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 Réunion  du 25 Janvier 2019 
 

  
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC - SOLLICITATION DE SUBVENTION AUPRES DE 
LA DRAC DANS LE CADRE DE TRAVAUX DE CONSERVATION PREVENTIVE - 
RESTAURATION DES COLLECTIONS - EXPOSITION ET PROJETS DU SERVICE DES PUBLICS 
 
RAPPORT 

 
Consécutivement à la réalisation de travaux de conservation préventive, de restauration des 
collections du musée, d'expositions et aux projets du service des publics, par le musée du 
président Jacques Chirac à Sarran, le Conseil Départemental de la Corrèze peut bénéficier 
d'une subvention versée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles. 
 
Ces travaux découlent de la nécessité d'assurer la conservation des collections et permettront 
d'améliorer de façon notoire, la conservation préventive et d'effectuer des opérations de 
restauration des collections conservées au musée dans les réserves ou exposées dans les 
salles ouvertes au public. 
 
Les expositions et les actions culturelles permettront la mise en valeur des collections 
exposées et assureront le renouvellement et la qualité des propositions faites auprès des 
publics. 
 
C'est pourquoi, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à demander auprès de la 
DRAC :  
 

- une subvention la plus élevée possible afin de réaliser les travaux de conservation 
préventive, de restauration des collections, d'exposition et d'actions culturelles du musée ; 
 

- à signer tous documents relatifs à cette subvention. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion  du 25 Janvier 2019 
 

  
COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC - SOLLICITATION DE SUBVENTION AUPRES DE 
LA DRAC DANS LE CADRE DE TRAVAUX DE CONSERVATION PREVENTIVE - 
RESTAURATION DES COLLECTIONS - EXPOSITION ET PROJETS DU SERVICE DES PUBLICS 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Est approuvée la demande de subvention à déposer auprès de la DRAC pour 
réaliser les travaux de conservation préventive, de restauration des collections, d'exposition 
et d'actions culturelles du musée du Président Jacques Chirac. 
  
 
Article 2 : La recette correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.14. 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

 
Certifié conforme 

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169c017f5287-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
REGIE DE RECETTES DU MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC : FIXATION DU PRIX 
DE VENTE DES OUVRAGES DE LA LIBRAIRIE 
 
RAPPORT 

 
 
Lors de sa réunion du 8 septembre 2008, la Commission Permanente a constitué une régie 
de recettes auprès du musée du Président Jacques Chirac à Sarran. Pour l'exécution de 
l'article 3 de la décision correspondante, il convient de fixer le prix de vente des nouveaux 
ouvrages de la librairie du musée. Il est par ailleurs nécessaire de procéder aux 
modifications de tarifs d'ouvrages dont le prix public a été modifié par les éditeurs. 
 

1. Nouveaux ouvrages autorisés à la vente, selon annexe jointe au présent rapport 
 
2. Modification des tarifs d'ouvrages proposés à la vente de la librairie du musée selon 

l'annexe jointe au présent rapport. 
 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 

CP 3
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 Réunion  du 25 Janvier 2019 
 

  
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

OBJET 

 
REGIE DE RECETTES DU MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC : FIXATION DU PRIX 
DE VENTE DES OUVRAGES DE LA LIBRAIRIE 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est autorisée la vente des ouvrages proposés à la librairie du musée du 
Président Jacques Chirac, selon les tarifs mentionnés dans l'annexe jointe à la présente 
décision. 
 
Article 2 : Sont autorisées les modifications de tarifs des ouvrages proposés à la vente selon 
l'annexe jointe à la présente décision. 
 
Article 3 : La recette correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.14. 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 

 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169bf17f5279-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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Modifications des tarifs des ouvrages autorisés 
en vente à la librairie du Musée 

 
La loi Lang fixe un prix public que respectent tous les libraires. Une différence de moins 
5 % est néanmoins autorisée sous certaines conditions. 
Le musée vend les livres au même prix que chez les libraires. La régie directe impose de 
faire voter en commission permanente toute modification de prix public par les éditeurs. 
 
OUVRAGES 
 

PRIX UNITAIRE             
en euros 

NOUVEAU 
PRIX 

 ÉDITEUR 
                            TITRE 

  

MUSEE DES BEAUX ARTS PARIS   
Baccarat la légende 35.00 18.00 
HACHETTE JEUNESSE   
Zékéyé et le génie du tamarinier 5.60 5.95 
Zékéyé et la colère du géant 5.60 5.95 
TASCHEN   
Histoire de la photographie de 1839 à nos jours 14.99 15.00 
Genesis 49.99 50.00 
DAKOTA EDITIONS   
Atlas de la France insolite 24.81 34.90 
MEG   
les rois mochica divinité et pouvoir dans le Pérou 
ancien 

39.50 15.00 

Arts et culture n°17 31.00 30.00 
REPORTERS SANS FRONTIERES   
Thomas Pesquier 10.43 9.90 
EDITIONS FINDAKLY   
Chine, l'énigme de l'homme de bronze 46.00 45.00 

PALETTE   
Ma première histoire de l'art 29.00 26.50 

CASTERMAN   
Les voyages d'Alix la Chine 11.50 11.95 
LUC PIRE   
Le développement durable 10.15 10.00 
CASTOR POCHE   

CP 5
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OUVRAGES 
 

PRIX UNITAIRE             
en euros 

NOUVEAU 
PRIX 

 ÉDITEUR 
                            TITRE 

  

Dakia, fille d'Alger 4.60 4.70 

PUG   
Les élections en Europe 16.20 17.20 

POCKET   
Les idées, les arts, les sociétés 10.70 10.80 
FOLIO HISTOIRE   
La république et l'universel 8.80 8.90 
DECOUVERTES GALLIMARD   
Le sacre des pouvoirs 14.00 14.10 
MONUM    
Les Eysies-de-Tayac 7.00 3.50 
ENFANCE ET MUSIQUE   
Noël 24.20 14.90 

EDITIONS UNESCO   
Les océans 9.00 4.60 
Les réserves de la biosphère 9.00 4.60 
ODILE JACOB   
Les 101 mots de la démocratie 31.90 36.00 
EDITION DU MUSEE   
Livret exposition dossier l'Apocalypse - Albrecht Durer 2.50 4.00 
 
 
NOUVEAUX OUVRAGES PRIX UNITAIRE             

en euros 
 ÉDITEUR 
                            TITRE 

 

ARCHI POCHE  

Simone Veil la force de la conviction 7.80 
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 Réunion  du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
COTISATION 2019 DU MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC AU CONSEIL 
INTERNATIONAL DES MUSEES DE FRANCE 
 
RAPPORT 

 
 
 
J'ai l'honneur de soumettre à votre décision la demande de renouvellement d'adhésion pour 
une année au Comité National Français de l'ICOM (International Council of Museums), en 
tant que membre institutionnel au montant de 445 € pour l'année 2019. 
 
 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 445 € en fonctionnement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 

CP 7
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
COTISATION 2019 DU MUSEE DU PRESIDENT JACQUES CHIRAC AU CONSEIL 
INTERNATIONAL DES MUSEES DE FRANCE 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Est décidé le renouvellement de l'adhésion du musée du Président 
Jacques Chirac au Comité National Français de l'ICOM en tant que membre institutionnel au 
montant de 445 € pour l'année 2019. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.14. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169c117f5295-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
FORUM DES METIERS 2019 - PARTICIPATION DU DEPARTEMENT - 
 
RAPPORT 

 
 
Le Forum des Métiers, opération qui s'inscrit dans le cadre du Parcours AVENIR, est organisé, 
pour la troisième année consécutive, par la Zone d'Animation Pédagogique Corrèze sud, les 
7 et 8 février 2019 à l'Espace des Trois Provinces à BRIVE. 
 
La participation à cette action repose sur le volontariat des chefs d'établissements et des 
enseignants.  
 
En 2018, cette manifestation a donné satisfaction à l'ensemble des établissements scolaires, 
ainsi qu'aux 1 300 élèves présents, et à la centaine de professionnels venus présenter leurs 
métiers, dont des agents du Département. 
 
Cette opération se montre novatrice et permet à des collégiens de classe de 3ème d'aller à 
la rencontre de professionnels et ainsi de construire un projet d'orientation éclairé et 
ambitieux, en vue d'une poursuite de formation réfléchie et adaptée à chacun. 
 
Le Département poursuivra le soutien de ce projet avec comme objectifs de : 
 

• permettre au plus grand nombre d'élèves d'avoir des échanges concrets et directs avec des 
professionnels : évocation des spécificités du métier, parcours de formations, compétences à 
acquérir… 
 

• permettre aux jeunes de confirmer ou infirmer leur choix d'orientation mais aussi susciter leur 
curiosité et, ce faisant, leur ouvrir de nouvelles possibilités et lutter contre les idées reçues. 
 
Le collège Cabanis à BRIVE a été désigné par convention comme support juridique de la 
manifestation et garant devant le comptable public de l'exécution du budget mis en œuvre 
pour cette opération. 

CP 9
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Je propose à la Commission Permanente du Conseil départemental d'allouer une dotation d'un 
montant maximum de 1 000 € pour le financement de cette opération, étant précisé que : 
 

• La période de prise en charge est celle des deux journées des 7 et 8 février 2019,  
 

• La dotation sera versée au collège Cabanis à BRIVE, désigné comme rappelé ci-dessus 
support juridique de la manifestation. 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 - 1 000 € en fonctionnement. 
  
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 

CP 10
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
FORUM DES METIERS 2019 - PARTICIPATION DU DEPARTEMENT - 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Dans le cadre de l'action "Forum des Métiers" 2019, organisée à l'Espace des 
Trois Provinces à BRIVE, les 7 et 8 février 2019, est allouée une dotation maximale de 
1 000 € pour le financement de cette opération. 
Le collège Cabanis à BRIVE est désigné par convention comme support juridique de 
l'opération, garant devant le comptable public de l'éxécution du budget mis en œuvre pour 
cette action.  
La période de prise en charge porte sur les deux journées des 7 et 8 février 2019. 
 
Article 2 : Le versement interviendra en une seule fois, après notification de la dotation. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 932.21. 
 
 

Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 

Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169a817f51da-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
 

CP 11



 1-05 
 
 
 

 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
RESTAURATION DANS LES COLLEGES PUBLICS ACCUEILLANT DES ELEVES D'ECOLES 
PRIMAIRES - CONVENTION TRIPARTITE D'HEBERGEMENT DES ELEVES DE L'ECOLE 
PRIMAIRE DE SEILHAC AU SERVICE DE RESTAURATION DU COLLEGE DE SEILHAC.  
 
RAPPORT 

 
Dans le cadre de la restauration scolaire et dans une logique de mutualisation des moyens 
avec les communes situées en zone rurale qui accueillent un collège et une école maternelle 
et/ou primaire, la collectivité a mis en place des conventions d'hébergement de ces écoles 
dans le cadre d'un accueil pour la demi-pension (repas de midi).  
 
Pour la mise en œuvre de cette prestation de restauration, il est nécessaire de formaliser une 
convention tripartite entre le Conseil Départemental, le collège et la commune qui définit les 
conditions, les missions et les responsabilités inhérentes à chaque partie contractante.   
 
A ce jour, 9 collèges de notre département assurent un service de restauration pour des 
écoles primaires et/ou maternelles dans les communes de BEAULIEU, BEYNAT, CORREZE, 
MERLINES, MEYMAC, MEYSSAC, SEILHAC, USSEL et TREIGNAC.  
 
Aujourd'hui, je vous demande de m'autoriser à signer la convention tripartite, intervenant 
entre notre collectivité, la Commune de SEILHAC et le collège de SEILHAC, annexée au 
présent rapport. Cette convention est mise en œuvre après délibération du conseil 
d'Administration du collège en date du 8 novembre 2018 et du Conseil Municipal de la 
commune en date du 12 décembre 2018. 
 

Le collège de SEILHAC continuera ainsi d'assurer l'hébergement pour la demi-pension (repas 
de midi) des élèves de l'école primaire de la commune, 4 jours par semaine, à savoir le  
lundi, mardi, jeudi et vendredi en période d'activité scolaire. Les repas seront pris dans la 
salle de restauration :  
 

* de 11 h 30 à 12 h 45 pour les maternelles 
* de 11 h 30 à 12 h 30 pour les élémentaires  
 
 Le prix du repas est voté par le Conseil d'Administration du collège, puis il est proposé au 
Conseil Départemental qui, conformément à l'article R531-52 du Code de l'Éducation, fixe 
ces tarifs pour l'année civile.  

CP 12
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Je vous propose de m'autoriser à signer la convention d'hébergement jointe au présent 
rapport. Cette convention est exécutoire pour l'année scolaire et renouvelable par tacite 
reconduction pour une année scolaire complète. Elle pourra être modifiée par avenant.  
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 

CP 13
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
RESTAURATION DANS LES COLLEGES PUBLICS ACCUEILLANT DES ELEVES D'ECOLES 
PRIMAIRES - CONVENTION TRIPARTITE D'HEBERGEMENT DES ELEVES DE L'ECOLE 
PRIMAIRE DE SEILHAC AU SERVICE DE RESTAURATION DU COLLEGE DE SEILHAC.  
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvée la convention d'hébergement des élèves de l'école primaire de 
la commune de SEILHAC au service de restauration du collège, jointe en annexe, à 
intervenir entre le Conseil Départemental, la commune de SEILHAC et le collège de 
SEILHAC.  
 
 

Article 2 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer cette convention.  
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 

Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc167e317f516f-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
COLLEGES PUBLICS - DOTATIONS COMPLEMENTAIRES POUR LA VIABILISATION - 
COLLEGES DE BEYNAT, CORREZE ET TREIGNAC 
 
RAPPORT 

 
 
Dans le cadre du contrôle des actes budgétaires portant sur le budget 2019 des collèges, et 
par courriers en date des 5 - 13 et 12 décembre dernier, Mme la Rectrice m'a fait part de 
ses observations sur les projets de budgets des collèges de CORREZE - BEYNAT et 
TREIGNAC portant sur les points suivants :  
 

* pour ces trois collèges, la dotation principale de fonctionnement ne couvre pas la totalité 
des dépenses de viabilisation,  
 

* pour ces trois collèges, la situation financière ne permet plus de couvrir les dépenses par un 
nouveau prélèvement sur les fonds de roulement,  
 

* pour les collèges de TREIGNAC et de CORREZE, le Conseil d'Administration n'a pas 
adopté le budget.   
 
Il s'avère en effet que pour ces trois collèges la dotation principale de fonctionnement ne 
couvre pas la totalité de la dépense de viabilisation. Sur ces deux dernières années, les prix 
du gaz, du fioul, de l'électricité ont subi de très fortes hausses ainsi que les révisions des 
contrat de maintenance et d'entretien.  
 
Ces éléments posés, une proposition de règlement conjoint - proposition arrêtée par la 
collectivité de rattachement et l'autorité académique -  est mise en œuvre, conformément au 
Code de l'Éducation (articles L421-11 et R421-58). Il convient donc de trouver la meilleure 
solution possible afin de proposer des budgets réglés pour les trois collèges à M. le Préfet, 
représentant de l'État.  
 
A défaut d'accord entre nos deux autorités dans un délai de deux mois suivant la réception du 
budget, ce dernier serait alors transmis à M. le Préfet, qui le règlera après avis de la 
Chambre Régionale des Comptes.  
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Si la collectivité ne prévoit pas d'enveloppe exceptionnelle dans son budget pour assurer un  
complément de dotation principale de fonctionnement pour les collèges, elle prévoit, dans le 
cadre des aides complémentaires allouées aux collèges publics, une enveloppe permettant 
l'attribution d'une dotation pour les dépenses de viabilisation.  
 
Au regard de la situation financière particulière de ces trois collèges et afin de trouver la 
meilleure solution pour rendre les trois budgets exécutoires, le Département a souhaité 
apporter un soutien financier, à titre exceptionnel, au titre de la viabilisation. Le soutien 
apporté par le Département permettra ainsi de présenter à M. le Préfet des budgets réglés.   
 
Aussi, je vous propose d'allouer les dotations suivantes, dont le montant a été arrêté sur la 
différence entre le montant de la dotation principale de fonctionnement et les crédits inscrits 
au BP 2019 de ces trois collèges sur la ligne viabilisation :   
 

COLLEGES  DOTATION PROPOSEE  
BEYNAT  10 688 € 
CORREZE  28 282 € 
TREIGNAC    9 924 € 
TOTAL  48 894 € 

 
 
Ces dotations, d'un montant total de 48 894 €, ramèneront les fonds de roulement de ces 
trois collèges au-delà des 30 jours règlementaires et conforteront leur situation financière.  
 
 
Cette dotation sera inscrite au budget des trois collèges sur le service Administration et 
Logistique (ALO) en prévisions de recettes. Le budget ainsi abondé sera transmis à M. le 
Préfet, représentant de l’État, afin qu’il soit notifié à l’établissement. 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 48 894 € en fonctionnement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
COLLEGES PUBLICS - DOTATIONS COMPLEMENTAIRES POUR LA VIABILISATION - 
COLLEGES DE BEYNAT, CORREZE ET TREIGNAC 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : A titre exceptionnel, les dotations complémentaires suivantes sont allouées au 
titre des dépenses de viabilisation :     
 

COLLEGES  DOTATION PROPOSEE  
BEYNAT  10 688 € 

CORREZE  28 282 € 
TREIGNAC    9 924 € 
TOTAL  48 894 € 
 
 
 
Article 2 : Les dotations seront payées en une seule fois dès leur notification.  
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Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 932.21. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169e317f535a-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 
 

DENOMINATION DU COLLEGE D'ARGENTAT SUR DORDOGNE - 
COLLEGE "SIMONE VEIL" 
 

RAPPORT 
 

En application de l'article L.421-24 du Code de l'Education (codification de l'article 15 de 
la loi n°86.972 du 19 août 1986), la dénomination des collèges est de la compétence du 
Département, après avis du Maire de la commune d'implantation et du Conseil 
d'Administration de l'établissement. 
 

Le Conseil Municipal d'ARGENTAT SUR DORDOGNE a déposé une demande pour donner 
au collège le nom de Collège "Simone VEIL". Il s'est prononcé sur cette dénomination lors de 
sa séance du 3 avril dernier et a fait part au Département de son souhait de transmettre et 
de pérenniser l'héritage précieux de Madame Simone VEIL, héritage qui fait écho aux 
valeurs républicaines. 
 

Madame Simone VEIL s'est éteinte le 30 juin 2017 ; elle est entrée au Panthéon le 1er juillet.  
La France a rendu ce jour là un hommage national à cette figure politique majeure du XXème  
siècle et de la Vème République. Survivante des camps de la mort, mémoire de la Shoah, 
cette femme politique, académicienne, européenne convaincue, a connu un destin 
exceptionnel. Son courage, la force de ses engagements, notamment en faveur des droits 
des femmes, font de Madame Simone VEIL une référence et un modèle pour la jeunesse.  
 

Conformément à la loi n°86-972 du 19 août 1986, il est nécessaire que le Conseil 
d'Administration du collège se soit prononcé sur cette dénomination avant saisine de la 
Commission Permanente du Conseil Départemental. Aussi, le Conseil d'Administration de 
l'établissement s'est prononcé favorablement et à l'unanimité sur cette dénomination lors de 
sa séance du 21 juin 2018 et a fait connaître sa décision au Département.  
 

Je vous propose donc d'accéder à la demande déposée et de donner au collège 
d'ARGENTAT SUR DORDOGNE le nom de Collège "Simone VEIL". 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 

Pascal COSTE 

CP 24



 1-07 
 
 
 

 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
DENOMINATION DU COLLEGE D'ARGENTAT SUR DORDOGNE - 
COLLEGE "SIMONE VEIL" 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 
 

Article unique : Il est décidé de donner au Collège d'ARGENTAT SUR DORDOGNE la  
dénomination de Collège "Simone VEIL".  
  

 
 
 
Adopté, à main levée, par 21 voix pour et 8 abstentions. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc1683217f517d-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
PARTENARIAT AVEC L'ODCV POUR L'ANNEE 2019 : AVENANT N° 1 A LA 
CONVENTION  2018-2019-2020-2021 
 
RAPPORT 

 
 
Le Conseil Départemental est propriétaire de 2 centres de vacances, l'un à Chamonix et 
l'autre à l'Ile d'Oléron, et dispose ainsi de deux plateformes d'accueil avec un pôle montagne 
et un pôle mer, mis à disposition des corréziens ou autres structures utilisatrices. Par une 
convention de partenariat 2018-2021, réaffirmant son engagement de la collectivité 
départementale pour l'accès aux vacances et aux séjours éducatifs, le Département a confié 
la gestion de ces centres,  à l'OEuvre Départementale des Centres de Vacances (ODCV) qui 
a fêté ses 70 ans en 2018. 
 
Par ailleurs, l'ODCV, en partenariat avec l'Espace des 1000 Sources à Bugeat, propriété du 
Département, a créé de nouveaux séjours qui permettent d'avoir des prestations de qualité 
pour des séjours courts de 2 à 3 jours. 
 
Cette collaboration entre le Département et l'ODCV permet de proposer à tous des séjours de 
qualités à un coût accessible.  
 
L'ODCV bénéficie chaque année d'un ensemble de soutiens de la part du Conseil 
Départemental pour mettre en place des séjours et des activités notamment sur ces trois sites 
en faveur des jeunes corréziens et de leurs familles. L'ensemble de ces financements, ainsi 
que les objectifs attendus par le Conseil Départemental en termes d'offres de séjour, de 
fréquentation et de propositions d'activités pour tous les publics corréziens (enfants, jeunes, 
familles) sont définis dans la convention quadriennale de soutien. 
 
Depuis 2018, l'ODCV, avec le soutien du Département, développe également une action de 
prévention contre l'obésité dans le cadre d'un appel à projet de l'Agence Régionale de 
Santé. 
  
Je vous propose de détailler le cadre de ce partenariat pour l'année 2019.   
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I - UN SOUTIEN EN FAVEUR DES SEJOURS CLASSES DE DECOUVERTE 
 
Je vous rappelle que les classes de découverte permettent, dans le cadre d'un projet 
pédagogique validé par l'Éducation Nationale, à des élèves primaires d'effectuer un séjour 
de 3 à 8 jours sur l'un des 3 sites. Dans le cadre du Plan départemental, l'ODCV bénéficie 
d'une aide du Conseil Départemental à hauteur de 40 % pour l'organisation de ces séjours 
dont les candidatures et le calendrier sont soumis chaque année à la décision de la 
Commission Permanente lors de sa réunion du mois de décembre. 
 
Le nombre d'élèves accueillis qui ont bénéficié de ces séjours découverte a été de 1108 en 
2018 et les chiffres prévisionnels pour 2019 sont de 1 105 élèves pour 37 écoles et 54 
classes.  
 

Je vous propose de consacrer en 2019 un montant de crédits de 200 000 € à cette 
action. 
 
 
II - UN SOUTIEN EN FAVEUR DES SEJOURS CLASSES D'INTEGRATION EN 6ème 
 
Ces séjours classes d'intégration 6ème sont organisés par l'ODCV sur le site de "La Martière" 
à l'Ile d'Oléron et sur le site des 1000 Sources à Bugeat pour des séjours de 2 à 3 jours. 
Ces séjours sont agréés par l'Éducation Nationale et sont encadrés par une équipe 
d'enseignants afin de partager et de réaliser un projet commun. Ils sont reconnus par tous les 
acteurs comme un dispositif favorisant l'adaptation des 6èmes à leur nouvel environnement 
scolaire. Le Conseil Départemental souhaite continuer à soutenir ce dispositif en accordant un 
financement à hauteur de 60 % du coût du séjour. 
 

Ils étaient 443 élèves en 2018 issus de 6 établissements à bénéficier de ce dispositif. La 
mise en place de séjours de deux jours à Bugeat (190 élèves accueillis sur ce site) 
correspond aux attentes de certains établissements (des séjours courts, avec un temps de 
transport réduit). La participation du Conseil Départemental à ces séjours correspond à 60% 
du coût du global. 
 

Je vous propose de consacrer en 2019 un montant de crédits de 64 000 € à cette action. 
 
 
III - UN SOUTIEN EN FAVEUR DES SEJOURS VACANCES ET LINGUISTIQUES 
 
L'enveloppe financière allouée par le Département est répartie selon des règles de calcul 
établies par l'ODCV. L'aide ne peut excéder 30% du reste à charge obtenu après déduction 
des bons CAF et des divers soutiens financiers que peuvent avoir les familles. 
 
Ces séjours concernent :  
• Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) avec des mini séjours d'une durée 
minimale de 5 jours ; 
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• les séjours produits par l'ODCV à La Martière à l'Ile d'Oléron et aux Chalets des Aiguilles à 
Chamonix en hiver, au printemps et en été. Le site des 1000 Sources à Bugeat sera aussi 
proposé aux jeunes corréziens ; 
• les départs des enfants en séjours familles durant les vacances d'été à La Martière à l'Ile 
d'Oléron et aux Chalets des Aiguilles à Chamonix ; 
• et les séjours diffusés par l'ODCV pour d'autres organismes et/ou d'autres centres de 
vacances en hiver, au printemps et en été et les séjours linguistiques en Angleterre. 
 

En 2018, ce sont ainsi près de 518 corréziens qui ont bénéficié de cet accompagnement 
financier. 
 
La convention 2018-2019-2020-2021 maintient l'engagement du Département concernant 
les séjours vacances. Ainsi, pour l'année 2019, je vous propose une intervention à hauteur 
des montants suivants qui permettront également de financer cette année la poursuite du projet 
de santé publique (d) mené avec l'Agence Régionale de Santé (ARS) : 
 

a) les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH). 
Dans ce cadre là, les enfants inscrits bénéficieront d'une aide de 8 € par enfant et par jour 
sur le reste à charge avec une durée du séjour minimale de 5 jours ; exceptionnellement de 4 
jours s'il y a un jour férié dans la semaine. 
 

b) Les séjours juniors et les séjours en familles juniors d'une durée maximale de 15 jours et 
minimale de 5 jours. 
Une aide à hauteur de 30% maximum du reste à charge soit 16 € maximum par jour et par 
enfant peut être mobilisée. Cette aide est diminuée de moitié pour les inscriptions via des 
collectivités locales corréziennes ou comités d'entreprises corréziens soit 8 € par jour et par 
enfant de même que pour les enfants partant en séjours familles en pension complète avec 
animation organisée durant les vacances d'été à La Martière à l'Ile d'Oléron ou aux Chalets 
des Aiguilles à Chamonix. 
 

c) Les séjours diffusés par l'ODCV (autres sites) avec un minimum de 5 jours (pour l'ouvrir aux 
séjours  de type colonie) pour les plus jeunes (moins de 7 ans) permettent l'obtention d'une 
aide de 11 €. 
Les séjours linguistiques juniors organisés en Angleterre d'une durée maximale de 15 jours 
permettent l'obtention d'une aide de 11 € par jour et par enfant. 
 

d) Pour l'année 2019, un montant de crédit de 6 000 € sera spécifiquement affecté au 
financement du projet de santé publique mené avec l'Agence Régionale de Santé  (ARS). Les 
séjours "Sport santé" ont lieu à l'Espace des 1000 Sources à Bugeat pendant les vacances 
scolaires. Ce dispositif est une action de prévention contre l'obésité chez les jeunes. 
Quinze jeunes ont participé au premier séjour pendant les vacances de la Toussaint du 22 au 
27 novembre 2018.     
 

Je vous propose de consacrer en 2019 un montant de crédits de 64 000 €. 
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Ce partenariat renouvelé est précisé dans l'avenant n°1 à la convention quadriennale, tel que 
joint en annexe n°1 au présent rapport. 
 
L'enjeu principal étant qu'à l'appui d'un financement global de 328 000 € maximum à 
l'année, l'ODCV s'attache à optimiser au mieux les sites dont il est gestionnaire, tout en 
valorisant les activités variées relevant du Plan départemental. 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 - 328 000 € en fonctionnement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
PARTENARIAT AVEC L'ODCV POUR L'ANNEE 2019 : AVENANT N° 1 A LA 
CONVENTION  2018-2019-2020-2021 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Sont approuvés les termes de l'avenant n°1 (ci-annexé) à la convention 
quadriennale conclue avec l'Oeuvre Départementale des Centres de Vacances (O.D.C.V). 
 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer le présent avenant 
n°1 à la convention 2018-2019-2020-2021 avec l'O.D.C.V. 
 
 
Article 3 : La participation financière du Conseil Départemental aux activités de l'ODCV est 
arrêtée comme suit pour l'année 2019 : 
 
MONTANT : 
 

• plan classes de découverte : 200 000 € 
• plan classes d'intégration 6ème : 64 000 € 
• séjours jeunes et familles : 64 000 € 
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Article 4 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.3. 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169a917f5214-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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L'article 3 porté à la convention quadriennale 2018-2019-2020-2021, concernant les 
participations financières du département est modifié comme suit pour l'année 2019 : 
 
ARTICLE 3 - SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
L'accompagnement financier du Conseil Départemental pour l'année 2019 se décline selon les 
modalités suivantes concernant :  
 

�  les séjours en classes de découvertes : la participation financière, à hauteur de 40% du coût 
séjour, s'élève à 200 000 €  
 
� les séjours intégration des classes de 6ème : la participation financière, à hauteur de 60% du 
coût des séjours, s'élève à 64 000 €.  
 
� les aides aux séjours jeunes et familles : la participation financière s'élève à 64 000 €  
 
Les modalités de versement de ces crédits restent identiques à la convention 2018-2019-2020-
2021, à savoir : 
 

  � un 1er acompte de 50% sera versé en avril de chaque année, 
  � le solde en octobre. 
 
Le Conseil Départemental s'engage à maintenir et redéployer, conformément à la convention 
précitée, son accompagnement financier global pour l'année 2019 à hauteur de 328 000 €. 
 
 
 
Fait à Tulle  
Le  
 
 
  Thierry BENAZETH         Michelle LAURENT-BRUZY       Pascal COSTE 
 
 
 
Directeur Général de l'ODCV  Présidente de l'ODCV  Président du Conseil Départemental 

 

AVENANT N°1 - ANNEE 2019 

CONVENTION PARTENARIALE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

ŒUVRE DEPARTEMENTALE DES CENTRES DE VACANCES 

2018-2019-2020-2021 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AVENANT N°5 A LA CONVENTION DE MISSIONS DE SERVICE PUBLIC - ESPACE 1000 
SOURCES BUGEAT 
 
RAPPORT 
 

Le Centre Sportif "Espace 1 000 Sources" est depuis de nombreuses années une référence 
nationale du sport de haut niveau, mais entend aussi diversifier son offre et conquérir de 
nouveaux publics : loisirs sportifs, monde de l’entreprise, du handicap, du secteur scolaire, 
des seniors… 
 

Un partenariat avec l'ODCV permet à de nombreux jeunes de bénéficier de classes de 
découverte, de séjours d'intégration et de colonies de vacances. En 2018, en partenariat 
avec l'ARS, un projet de prévention de l'obésité chez les jeunes a débuté pendant les petites 
vacances scolaires.  
 

Afin d'augmenter la fréquentation de l'Espace 1000 Sources et que les Corréziens puissent 
bénéficier pleinement de ces équipements, des avantages tarifaires ont été créés à 
destination du secteur associatif corrézien : remboursement par le Département à hauteur de 
40 % des séjours en pension complète pour l'ensemble des associations corréziennes. Un 
taux de 50 % de remboursement a également été mis en place pour les stages réalisés par 
les associations de sport scolaire corréziennes (USEP, UNSS). 
 

 
Évaluation de la convention pluriannuelle de missions de service public : 
 

La mission de service public, objet de la convention, concerne l'accueil à titre gratuit, en 
journée, du public scolaire, des associations sportives de proximité pour une pratique 
sportive hebdomadaire, et du milieu associatif départemental, tous secteurs d'intervention 
confondus, avec un tarif spécifique corrézien consenti par le Centre. 
Cette mission de service public avait été consentie par convention pour une durée de 3 ans 
(jusqu'au 31 décembre 2014). 
 

Afin de prolonger cette mission, plusieurs avenants ont été passés ces dernières années : 
- avenant n°1, présenté à la Commission Permanente du 24 avril 2015 (rapport 3-05),  
- avenant n°2, présenté à la Commission Permanente du 27 Mai 2016 (rapport 1-10),  
- avenant n°3, présenté à la Commission Permanente du 21 Juillet 2017 (rapport 1-12), 
- avenant n°4, présenté à la Commission Permanente du 23 Mars 2018 (rapport 1-14). 
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Pour 2019, le Conseil Départemental s'engage, afin de compenser les contraintes 
financières liées aux objectifs d'élargissement des publics, à verser, en faveur de "l'Espace 
1000 Sources Corrèze" de Bugeat, une indemnité compensatrice annuelle de 160 000 €. 
 
Aussi, je propose à l'Assemblée : 
 

- d'une part, d'approuver l'avenant joint en annexe au présent rapport, à passer avec le 
Centre Sportif de Bugeat, dans le cadre de missions de Service Public, 

- et d'autre part, d'autoriser le Président à revêtir de sa signature, l'avenant susvisé, au 
nom et pour le compte du Conseil Départemental, le moment venu. 

 
 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 160 000 € en fonctionnement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AVENANT N°5 A LA CONVENTION DE MISSIONS DE SERVICE PUBLIC - ESPACE 1000 
SOURCES BUGEAT 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvé, tel qu'annexé à la présente décision, l'avenant n°5 à la 
convention de missions de Service Public 2012 - 2013 - 2014 relative à l'accueil du public 
scolaire et du monde associatif à "Espace 1 000 Sources Corrèze" de Bugeat. 
 
Article 2 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à revêtir de sa 
signature au nom et pour le compte du Conseil Départemental, l'avenant à la convention de 
missions de Service Public visé à l'article 1er de la présente décision. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.2. 
 
 

Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 

Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a0717f5471-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
 

CP 35



 

AVENANT N° 5  
 

à la convention pluriannuelle  de missions de Service Public 2012 - 2013 - 2014  
relative à l'accueil du public scolaire et du monde associatif  

 

à  
 

" L'ESPACE 1 000 SOURCES CORREZE " de BUGEAT 
 

 

Vu la délibération  de la Commission Permanente du 25 Janvier 2019, 
 

Il est passé, 
 

Entre 
 

le Conseil Départemental de la Corrèze, représenté par son Président, Monsieur Pascal COSTE 
 

et 
 

L’Établissement Public " Espace 1 000 Sources Corrèze " - Bugeat,  
représenté par le Président du Conseil d'Administration, Monsieur Christophe PETIT 

 

le présent avenant, 
sur proposition du Conseil Départemental de la Corrèze, 
avec l'accord de l'Établissement Public Départemental, 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1er  – Durée de la convention 
 

L'article 2 de la convention du 23 septembre 2011 est modifié comme suit : 
La présente convention, conclue pour une période de trois ans et prenant effet au 
23 septembre 2011, prorogée par avenants n° 1 (année 2015), n° 2 (année 2016), n°3 (année 
2017) et n°4 (année 2018), est reconduite d'un an et prendra fin le 31 décembre 2019. 
Cette prolongation permettra de mettre en place un nouveau conventionnement en phase avec le 
nouveau projet d'établissement. 
 
ARTICLE 2 – Engagement financier du Conseil Départemental : 
 

L'indemnité compensatrice pour l’année 2019 du Conseil Départemental de la Corrèze s’élève à : 
160 000 €. 
 
Les autres articles demeurent inchangés. 
 
Fait à Tulle, le 
 

Le Président du Conseil Départemental  
de la Corrèze, 

 
 
 
 

Pascal COSTE 
 

     Le Président du Conseil d'Administration 
de l'Espace 1000 Sources Corrèze 

 
 
 
 

Christophe PETIT 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
REGIME DEROGATOIRE ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE A DOMICILE : 
DISPOSITIF "COUSU MAIN". 
 
RAPPORT 

 
L'Assemblée plénière du Conseil Départemental du 25 mars 2016 a souhaité la mise en 
œuvre de modalités tarifaires spécifiques de l'A.P.A. pour des demandeurs ayant recours à 
un service prestataire en adoptant un régime dérogatoire dénommé "Cousu main". 
 
Pour rappel ce dispositif dérogatoire s'adresse à toutes les personnes bénéficiaires de 
l'A.P.A. qui ont des ressources légèrement supérieures au plafond A.S.P.A. (Allocation de 
Solidarité aux Personnes Âgées) et qui au regard du coût d'intervention restant à leur charge 
(dans le cadre de la mise en œuvre de leur plan d'aide) peuvent avoir des difficultés dans le 
cadre de leur maintien à domicile. 
 
Pour ces personnes, le Conseil Départemental pourra verser de manière dérogatoire par 
rapport aux ressources, l'A.P.A. à hauteur de 21 € de l'heure si la personne âgée répond 
aux critères suivants : 
 
 1 - Critères de ressources 
 

� personne seule : de 800 à 1.000 € par mois (soit + 200 € /ASPA) et biens mobiliers 
inférieurs à 15.000 € (déclaration sur l'honneur à l'identique des modalités en vigueur pour 
les dossiers d'aide sociale) 
 

� couple : 1.240 à 1.500 € par mois et biens mobiliers inférieurs à 30.000 € 
(déclaration sur l'honneur). 
 
 2 - Critères de dépendance : 3 situations 
 

a) GIR 1 ou 2 
ou 
b) pathologies médicales lourdes et évolutives (ici sont particulièrement ciblées les personnes 
en fin de vie) 
ou 
c) les déments et troubles cognitifs évolués vivant seuls à domicile. 
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Les critères de dépendance seront validés par le médecin de l'A.P.A. 
 
Pour que la demande soit examinée dans ce dispositif les 2 critères sont cumulatifs et la 
demande doit être adressée par l'intéressé(e) avec à l'appui la déclaration sur l'honneur et 
éventuellement un certificat médical. 
 
L'ensemble des dossiers soumis à la présente Commission Permanente a fait l'objet d'une 
étude administrative et d'un réexamen médical. 
 
La validation des propositions entraîne une modification du tarif A.P.A. du plan d'aide du 
demandeur de 16 à 21 € de l'heure avec une rétroactivité au 1er jour du mois auquel la 
demande a été formulée. 
 
En complément et conformément à la décision unanime de la Commission Permanente du 
27 mai 2016, à cette liste principale est proposée une liste de situations exceptionnelles 
qui, même si elles ne répondent pas stricto sensu aux règles ci-dessus édictées pour le cousu 
main, sont soumises à la décision de la Commission Permanente pour examen dérogatoire. 
 
Je vous propose de bien vouloir délibérer sur l'ensemble des propositions soumises, à savoir 
celles qui remplissent l'intégralité des critères pour être éligibles au régime dérogatoire 
(liste 1). 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
REGIME DEROGATOIRE ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE A DOMICILE : 
DISPOSITIF "COUSU MAIN". 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Sont adoptées les propositions d'attribution d'A.P.A. à titre dérogatoire au taux 
de 21 € de l'heure pour l'ensemble des bénéficiaires mentionnés dans le tableau annexé à 
la présente décision. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 935.5. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169fe17f5423-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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2 27/11/2018 52 296,40 €

2 11/12/2018 56 233,60 €

3 17/10/2018 36 253,94 €

4 27/12/2018 15 76,16 €

BOISSEUIL Jean-Louis Neuvialle 19310 SEGONZAC

SOUQUET Marie-France 30 rue de Masset 19200 USSEL

BREUIL Jeanne Laborie 19550 LAPLEAU

DAUZIER Léa Le bourg 19560 ST HILAIRE PEYROUX

COMMISSION PERMANENTE DU 25 Janvier 2019

NOM PRENOM ADRESSE GIR 

Date 

demande de 

dérogation

Nbre 

d'heures

Montant du 

reste à charge 

mensuel en €

PERSONNES ELIGIBLES AU REGIME DEROGATOIRE (cf. délibération du Conseil Départemental du 25/03/2016)

C
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
CONVENTION ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA CORREZE ET LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE PORTANT SUR LES ECHANGES DE 
DONNEES DES ASSISTANTS MATERNELS DU DEPARTEMENT DE LA CORREZE 
 
RAPPORT 

 
 
Le Président du Conseil départemental de la Corrèze, par l'intermédiaire du service 
Protection Maternelle et Infantile, a pour mission le soutien et l'accompagnement à la 
parentalité.  
 
Ces missions passent par une meilleure information des familles corréziennes afin de faciliter 
leur recherche d'un mode d'accueil pour leurs enfants. 
 
L'objectif du Conseil Départemental de la Corrèze et de la Caisse d'Allocations Familiales 
(CAF) vise à élargir l’information sur l’offre d’accueil individuelle, qui constitue le principal 
mode d’accueil des enfants de moins de dix-huit ans. 
 
Il s'agit à terme de donner aux familles la possibilité de consulter en temps réel les 
disponibilités sur leur commune ou sur toute autre commune de leur choix. 
 
Pour ce faire, le site Internet appelé « mon-enfant.fr » assure cette information auprès des 
futurs parents. 
 
La déclaration du site Internet « mon-enfant.fr » effectuée par la Caisse nationale des 
Allocations familiales auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
prévoit la signature d’une convention de transfert de ces données entre chaque Conseil 
départemental et chaque CAF. 
 
La présente convention jointe en annexe a pour but de formaliser les modalités de transfert 
des données concernant les assistant(e)s maternel(le)s ainsi que les modalités de mise à jour 
entre le Conseil Départemental de la Corrèze et la Caisse d'Allocation Familiale de la 
Corrèze. 
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Le Conseil départemental de la Corrèze fournira les éléments détaillés dans la convention 
annexée dans le respect des dispositions de la loi n° 78 - 17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Les deux parties s'engagent à assurer la sécurité des données pendant leurs transmissions, 
par les mesures adéquates, notamment dans le cas d’envoi électronique de fichiers. 
 
Modalités de suivi de l'activité  
 
La convention jointe en annexe prend effet à compter de la date de signature pour une 
durée de deux ans renouvelable par tacite reconduction. 
 
Le Conseil Départemental s'engage à mettre à jour le fichier fourni à la CAF au fur et à 
mesure et en tant que de besoins au minimum une fois par mois  
 
Les parties conviennent que la procédure de mise à jour consiste en l’annulation et au 
remplacement du fichier précédent par un nouveau fichier contenant les données mises à 
jour. 
 
Toute modification ne pourra être prise en compte qu’après la signature d’un avenant par la 
CAF de la Corrèze et le Conseil Départemental de la Corrèze. 
 
Je prie la Commission Permanente de bien vouloir approuver la convention telle que jointe 
en annexe au présent rapport et de m'autoriser à la signer. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
CONVENTION ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA CORREZE ET LE 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE PORTANT SUR LES ECHANGES DE 
DONNEES DES ASSISTANTS MATERNELS DU DEPARTEMENT DE LA CORREZE 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvée telle qu'elle figure en annexe à la présente décision, la 
convention de cession de données concernant les assistants maternels du Département de la 
Corrèze entre la CAF de la Corrèze et le Conseil départemental de la Corrèze. 
 
Article 2 : Monsieur le Président du Conseil départemental de la Corrèze est autorisé à 
signer la convention susvisée à l'article 1er et tout document s'y afférent. 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a0a17f5486-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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CONVENTION DE CESSION DE DONNÉES CONCERNANT 

LES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S DU DÉPARTEMENT DE LA CORRÈZE 
 

 
 
 
 
 
 
Entre 
 
 
Le Conseil départemental, représenté par son président, M Pascal Coste ; 
 
 

ci-après dénommée « le fournisseur de données », 
 
 
 
et 
 
 
 
la caisse d’Allocations Familiales de la Corrèze, représentée par sa Directrice, Mme Anne-Hélène Ruff ; 
 
 

ci-après dénommée « la Caf », 
 
 
 
 
 
il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Préambule 
 
Consciente qu’il y a nécessité d’améliorer l’information des familles et de faciliter leur recherche d’un mode 
d’accueil, la Cnaf souhaite poursuivre et faire évoluer l’offre institutionnelle actuellement proposée à partir du 
site Internet « caf.fr » sous la rubrique « Les lieux de garde ». 
 

L’objectif vise à élargir l’information à l’offre d’accueil individuelle, laquelle constitue le principal mode d’accueil 
des enfants de moins de dix-huit ans, et, à terme, de donner aux familles la possibilité de consulter en temps 
réel les disponibilités sur leur commune ou sur toute autre commune de leur choix. 
 

Pour ce faire, un site Internet appelé « mon-enfant.fr » sera prochainement ouvert par la Caisse nationale des 
Allocations familiales. 
 

La branche Famille disposera ainsi d'un outil national lui permettant d'assurer sur l'ensemble du territoire une 
mission d'information en matière d'accueil du jeune enfant. 
 

Ce site devrait donc permettre au(x) assistant(e)s maternel(le)s d’être mieux connu(e)s, et de faciliter leur mise en 
relation avec les parents pour une meilleure optimisation de leur offre d’accueil. 
 

Il permettra également de mieux faire connaître le métier des assistant(e)s maternel(le)s et contribuera à renforcer 
leur image en tant qu’acteurs d’un service d’accueil efficace et moderne. 
 

Cette offre de service va dans le sens souhaité par les pouvoirs publics dans le cadre du droit ou du 
développement à la garde d’enfants. 
 

Les données devant figurer sur le site sont détenues par le Conseil départemental. 
 

La déclaration du site Internet « mon-enfant.fr » effectuée par la Caisse nationale des Allocations familiales 
auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés prévoit la signature d’une convention de 
transfert de ces données entre chaque Conseil départemental et chaque Caf. 
 

En conformité avec cette déclaration, la présente convention a donc pour but de formaliser les modalités de 
transfert des données concernant les assistant(e)s maternel(le)s ainsi que les modalités de mise à jour entre le 
Conseil départemental et la Caf. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de fourniture et de diffusion des données mentionnées 
dans le présent article sur le site « mon-enfant.fr ». 
 

Ces modalités concernent : 
- les transferts des données relatifs aux assistants maternels pour lesquels le Conseil départemental a 

donné un agrément et qui ont suivi les formations obligatoires requises ; 
- la mise à jour des fichiers de données ou des données transférées dans le cadre de la présente 

convention. 
 

Le fournisseur de données s’engage à transmettre à la Caf les données dont il dispose concernant les 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s de sa circonscription qui figureront sur ce site Internet à savoir : 

- l’identifiant (obligatoire) ; 
- le nom (obligatoire) ; 
- le prénom (obligatoire) ; 
- n° de voie (facultatif) ; 
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- type de voie (facultatif) ; 
- nom de voie (obligatoire) ; 
- code postal (obligatoire) ; 
- commune (obligatoire) ; 
- le numéro de téléphone (obligatoire) ; 
- l’adresse courriel (obligatoire). 

 
Les parties conviennent que ces données seront ensuite mises en ligne sur le site Internet « mon-enfant.fr » 
appartenant à la Caisse nationale des Allocations familiales. 

 
Ce transfert est réalisé à titre gratuit et à des fins exclusivement institutionnelles et non commerciales. 
 
 
Article 2 : Obligations et engagements des parties 
 
Les parties s’engagent au respect des dispositions de la loi n° 78 - 17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
La Caf s’engage à se conformer à la déclaration du site Internet « mon-enfant.fr » effectuée par la Caisse 
nationale des Allocations familiales auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 
 
Le fournisseur de données s’engage à : 
 
- se conformer aux formalités prévues au chapitre IV de la loi précitée ; 
- informer les assistant(es) maternel(le)s sur leurs droits d’opposition, d’accès, de rectification et de 

suppression des données les concernant ; 
- à informer la Caf du suivi des obligations telle qu’elles sont indiquées dans le présent article. 

 
Les parties reconnaissent être tenues à une obligation générale de conseil, d'information et de recommandation, 
tout au long de la durée de la présente convention. 
 
Les parties s’engagent à organiser en amont les modalités de règlement des demandes ou des éventuelles 
réclamations émanant d’un(e) assistant(e) maternel(le) qui seraient reçues par les Caf. 
 
La Caf s’engage à ce que les informations fournies par le fournisseur de données ne peuvent être utilisées à 
d’autres fins que celles prévues dans la présente convention. 
 
A cet égard, la Caf s'oblige à assurer la protection de toutes les données fournies par le fournisseur de 
données. 
 
 
Article 3 : Durée et résiliation de la convention 
 
La présente convention prend effet à la date de signature figurant ci-dessous. 
 
Sa durée est de deux ans renouvelable par tacite reconduction. 
 
La présente convention peut être résiliée expressément par l’une ou l’autre des parties, sous réserve du respect 
d’un délai de préavis de trois mois précédant la date d’échéance. Cette résiliation est formalisée par lettre 
recommandée avec avis de réception valant mise en demeure. 
 
En cas de résiliation de la présente convention, les parties seront tenues des engagements pris antérieurement à 
celle-ci jusqu’à leur terme. 
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Article 4 : Mises à jour des données 
 
La mise à jour s’entend des assistant(e)s maternel(le)s nouvellement agréées et ayant suivi les formations requises 
pour pouvoir exercer, des retraits d’agrément, de la prise en compte des demandes de rectification ou de 
suppression effectuées par les assistant(e)s maternel(le)s concerné(e)s. 
 
Le fournisseur de données s’engage à mettre à jour le fichier fourni à la Caf au fur et à mesure et en tant que de 
besoins au minimum une fois par mois les mises à jour des données ou du fichier de données telles qu’elles sont 
mentionnées dans le cadre de la présente convention. 
 
Les parties conviennent que la procédure de mise à jour consiste en l’annulation et au remplacement du fichier 
précédent par un nouveau fichier contenant les données mises à jour. 
 
Les parties conviennent que le fichier de mise à jour des données comprend une information relative aux 
assistantes maternelles qui exercent leurs droits d’opposition, d’accès, de rectification ou de suppression des 
données les concernant. 
 
 
 
Article 5 : Modalités pratiques et conditions de fourniture des données et de leurs mises à jour 
 
Le fichier de données en format « csv » est fourni via un transfert informatique. Les parties conviennent des 
modalités de cette transmission.  
 
Elles s’engagent à assurer la sécurité des données pendant leurs transmissions, par les mesures adéquates, 
notamment dans le cas d’envoi électronique de fichiers. 
 
Le fournisseur de données s’engage à ce que le premier fichier de données soit fourni dans un délai de trente 
(30) jours ouvrables maximum  à compter de la signature de la présente convention. 
 
Les données transmises par le fournisseur de données sont stockées par la Caf sur l’un de ses postes locaux. 
 
Au titre du transfert des données mentionnées à l’article 1er de la présente convention, la Caf met en ligne les 
données précitées sur le site national Internet « mon-enfant.fr » au sein d’une base de données centralisée. 
 
La mise à jour est localement réalisée par la Caf. 
 
L’intégration des données initiales ou des mises à jour ne peut être effectuée que par une personne habilitée par 
le directeur de la Caf. Cette procédure d’intégration ou de mises à jour s’effectue à partir d’un gestionnaire de 
contenu par lequel cette personne habilitée s’authentifie et sélectionne les fichiers de données pour les importer 
dans le gestionnaire de contenu permettant ensuite leur mise en ligne sur le site Internet « mon-enfant.fr ». 
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Article 6 : Exécution formelle de la convention 
 
Toute modification ne pourra être prise en compte qu’après la signature d’un avenant par la Caf et le 
fournisseur de données. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droit en 
vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres stipulations 
garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres et une quelconque des clauses, le contenu 
de la clause prévaudra sur le titre. 
 
Fait en double exemplaire à ………………, le ……………… 
 
 

Le Conseil départemental de la Corrèze      La Caf de la Corrèze 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
ARRETE D'AUTORISATION DU CENTRE D'HEBERGEMENT ET DE READAPTATION 
SOCIALE "SOLIDARELLES", ASSOCIATION "LE ROC" A BRIVE, POUR L'ACCUEIL DE MERES 
DE FAMILLE AVEC ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS. 
 
RAPPORT 

 
 
Par arrêté du Conseil départemental N° 15ASE66 du 27 novembre 2015, l'habilitation du 
C.H.R.S. "SOLIDARELLES", 11 rue Ségéral Verninac à Brive, pour l'accueil de femmes avec 
enfant de moins de 3 ans, a été renouvelée à compter du 3 décembre 2015 pour une durée 
de cinq ans.  
 
L'association "SOS VIOLENCES CONJUGALES" dont le siège est situé: 11 Place Jean-
Marie Dauzier à Brive la Gaillarde, recouvre la qualité de Centre d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale " SOLIDARELLES ", pour une durée de 15 années, par arrêté préfectoral du 
8 août 2018. 
 
Par un traité d'apport partiel d'actifs, du 19 octobre 2018, l'association "SOS VIOLENCES 
CONJUGALES" apporte, au 1er janvier 2019,  sa branche complète et autonome d'activité 
"SOLIDARELLES", avec une capacité de 17 places et dont le N° d'identification FINESS 
d'établissement est le 19 000 68 41, à l'association "LE ROC". 
 
L'Association "LE ROC", dont le siège social est situé 23, Place Verdier à Tulle a pour objet :  
 

- "la mise en place et la gestion de structures destinées à l'accueil, au suivi et à la 
réinsertion des personnes en difficultés, que ces difficultés soient d'origine sociale, 
familiale, professionnelles ou médicales"; 

 

- "l'accueil et l'accompagnement des demandeurs d'asile". 
 
Les deux associations ont approuvé le projet d'apport partiel d'actif par délibération des 
organes chargés de leur administration. 
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Il est précisé que l'association "SOS VIOLENCES CONJUGALES" a déménagé le 16 octobre 
2018, pour installer sa branche d'activité autonome "SOLIDARELLES"  à l'adresse suivante : 
Résidence Estavel, bâtiment 3 - 9 avenue Charles Rivet à Brive la Gaillarde. 
 
Il est ainsi proposé d'accorder une autorisation à l'association "LE ROC", au titre du C.H.R.S. 
"SOLIDARELLES" pour une durée de quinze années, à compter du 1er janvier 2019. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
ARRETE D'AUTORISATION DU CENTRE D'HEBERGEMENT ET DE READAPTATION 
SOCIALE "SOLIDARELLES", ASSOCIATION "LE ROC" A BRIVE, POUR L'ACCUEIL DE MERES 
DE FAMILLE AVEC ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 

VU la loi n° 87.17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé, 
 
VU l'arrêté du Préfet de Région du 1er décembre 1995 portant autorisation de création du 
Centre d'Hébergement et de Réadaptation Sociale pour l'accueil avec leur enfant, de femmes 
victimes de violences, 
 
VU la loi n° 2002-02 de janvier 2002 relative à la rénovation de l'Action Sociale et Médico-
sociale, 
 
VU la Convention entre l'Etat et le C.H.R.S. "SOLIDARELLES" signée le 2 juin 2010, 
 
VU l'arrêté d'habilitation du Conseil départemental N° 15ASE66, du 27 novembre 2015, 
 
VU le traité d'apport partiel d'actif du 19 octobre 2018, conclu entre l'association "SOS 
VIOLENCES CONJUGALES" et l'association "LE ROC", 
 
VU l'article L.222-5 4° du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
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DÉCIDE 
 
 

Article 1er : L'Association "LE ROC",  au titre de son C.H.R.S. "SOLIDARELLES", sis Résidence 
Estavel, bâtiment 3 - 9 avenue Charles Rivet à Brive la Gaillarde, est autorisée, à compter du 
1er janvier 2019, pour une durée de 15 années, pour une capacité de 19 places pour 
l'accueil de femmes avec enfant de moins de 3 ans. 
 
 
Article 2 : L'établissement "SOLIDARELLES" peut accueillir au maximum trois enfants de moins 
de 3 ans, dans la limite de sa capacité actuelle de 19 lits maximum. 
 
 
Article 3 : Les admissions sont prononcées par le Président du Conseil départemental - 
Service de l'Aide Sociale à l'Enfance - sur la base d'un rapport social circonstancié; une prise 
en charge fixant notamment la durée de l'admission est notifiée au C.H.R.S. 
Toutefois exceptionnellement, et sous réserve des conditions normales de fonctionnement, le 
C.H.R.S. peut être amené à pratiquer un accueil la nuit, le week-end ou pendant des jours 
fériés à condition d'appliquer dans les 48 heures maximum la procédure normale 
d'admission. 
 
 
Article 4 : Seront accueillies dans le cadre des articles précédents, les femmes avec enfants 
de moins de 3 ans victimes de violences conjugales qui se trouvent privées de logement par 
suite de circonstances indépendantes de leur volonté et qui ont besoin d'être momentanément 
protégées, hébergées et prises en charge. 
L'exercice de cette mission impose au C.H.R.S. une étroite coordination avec les services du 
Département: Aide Sociale à l'Enfance, Maisons de la Solidarité Départementale, Protection 
Maternelle et Infantile.  
Pour ce faire, il devra prendre l'initiative d'organiser dans ses locaux des réunions de synthèse 
pour chaque situation. 
 
 
Article 5 : Le C.H.R.S. adressera au service de l'Aide Sociale à l'Enfance avant le 5 de 
chaque mois un état précis des journées réalisées comprenant les noms des femmes et des 
enfants ainsi que les dates de prise en charge. Le département prendra financièrement en 
charge ces prestations sur la base d'un forfait journalier fixé annuellement par arrêté. 
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Article 6 : Le C.H.R.S. produira chaque année un bilan d'activité et un compte de résultat au 
Président du Conseil départemental. Le Département se réserve le droit de procéder à tout 
moment à une évaluation du projet socio-éducatif. 
 
 
Article 7 : En cas de non respect des conditions prévues par la présente décision, ou si les 
conditions morales ou matérielles de l'accueil de personnes concernées ne permettaient plus 
de garantir la santé, la sécurité, l'hygiène, l'éducation ou le bien être des enfants, 
l'autorisation pourrait être retirée après que le C.H.R.S. ait fait connaître ses observations. 
 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, au moyen de l'application Télérecours citoyens, accessible sur le site 
www.telerecours.fr ou par courrier à l'adresse suivante : 1 cours Vergniaud, 
87000 LIMOGES. 
 
 
Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département de la Corrèze est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs du 
Département. 
 
  

 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a3517f553b-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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A R R Ê T É  N° Erreur ! Aucune variable de document 
fournie. 

 
OBJET 

 
Erreur ! Aucune variable de document fournie. 
 
LE PRÉSIDENT 

 
 
VU la loi n° 87.17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé, 
 
VU l'arrêté du Préfet de Région du 1er décembre 1995 portant autorisation de création du 
Centre d'Hébergement et de Réadaptation Sociale pour l'accueil avec leur enfant, de 
femmes victimes de violences, 
 
VU la loi n° 2002-02 de janvier 2002 relative à la rénovation de l'Action Sociale et 
Médico-Sociale, 
 
VU la demande de renouvellement d'habilitation de la Présidente de l'Association C.H.R.S. 
en date du 23 juillet 2015, 
 
VU la Convention entre l'État et le C.H.R.S. "Solidarelles" signée le 02 juin 2010, 
 
VU le procès verbal de la commission de sécurité du 22 septembre 2015, 
 
VU le compte-rendu de la Visite de Conformité du 14 septembre 2015, 
 
VU le projet d'établissement et le règlement de fonctionnement du C.H.R.S., 
 
VU le rapport d'activité 2014, 
 
VU l'article 222-5-4 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 
 
SUR proposition de la Directrice Générale des Services, 
 
 

CP 55



2/3 

 
 
ARRÊTE 

 
Article 1er : l'habilitation du C.H.R.S. "Solidarelles", 11 rue Ségéral Verninac à Brive pour 
l'accueil de femmes avec enfant de moins de 3 ans est renouvelée à compter du 
3 décembre 2015 pour une durée de cinq ans. 
 
 
Article 2 : l'établissement peut accueillir au maximum trois enfants de moins de 3 ans, dans 
la limite de sa capacité actuelle de 17 lits maximum. 
 
 
Article 3 : les admissions sont prononcées par le Président du Conseil départemental - 
Service de l'Aide Sociale à l'Enfance - sur la base d'un rapport social circonstancié; une 
prise en charge fixant notamment la durée de l'admission est notifiée au C.H.R.S. 
 
Toutefois exceptionnellement, et sous réserve des conditions normales de fonctionnement, le 
C.H.R.S. peut être amené à pratiquer un accueil la nuit, le week-end ou pendant des jours 
fériés à condition d'appliquer dans les 48 heures maximum la procédure normale 
d'admission. 
 
 
Article 4 : seront accueillies dans le cadre des articles précédents, les femmes avec enfants 
de moins de 3 ans victimes de violences conjugales qui se trouvent privées de logement par 
suite de circonstances indépendantes de leur volonté et qui ont besoin d'être 
momentanément protégées, hébergées et prises en charge. 
 
L'exercice de cette mission impose au C.H.R.S. une étroite coordination avec les services du 
Département: Aide Sociale à l'Enfance, Maisons de la Solidarité Départementale, Protection 
Maternelle et Infantile. 
 
Pour ce faire, il devra prendre l'initiative d'organiser dans ses locaux des réunions de 
synthèse pour chaque situation. 
 
 
Article 5 : le C.H.R.S. adressera au service de l'Aide Sociale à l'Enfance avant le 5 de 
chaque mois un état précis des journées réalisées comprenant les noms des femmes et des 
enfants ainsi que les dates de prise en charge. 
 
Le département prendra financièrement en charge ces prestations sur la base d'un forfait 
journalier fixé annuellement par arrêté. 
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Article 6 : le C.H.R.S. produira chaque année un bilan d'activité et un compte de résultat au 
Président du Conseil départemental. Le Département se réserve le droit de procéder à tout 
moment à une évaluation du projet socio-éducatif. 
 
 
Article 7 : en cas de non respect des conditions prévues par la présente décision, ou si les 
conditions morales ou matérielles de l'accueil de personnes concernées ne permettraient plus 
de garantir la santé, la sécurité, l'hygiène, l'éducation ou le bien être des enfants, 
l'habilitation pourrait être retirée après que le C.H.R.S. ait fait connaître ses observations. 
 
 
Article 8 : la Directrice Générale des Services du Département de la Corrèze est chargée de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs du 
Département. 
 
 

Tulle, le Erreur ! Aucune variable de 
document fournie. 

 
 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 
Transmis au représentant 
de l'État le : Erreur ! Aucune variable de document fournie. 
 
Affiché le : Erreur ! Aucune variable de document fournie. 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
POLITIQUE HABITAT 
 
RAPPORT 

 
 
La Politique de l'Habitat et du Logement est un engagement fort de la collectivité dans le 
cadre d'un développement durable et équilibré du département. 
 
Ainsi, afin de permettre aux Corréziens de vivre dans des logements plus confortables, plus 
adaptés et plus économes en énergie, le Département a mis en place un plan ambitieux en 
faveur de l'habitat : rénovation du parc privé, adaptation des logements afin de permettre un 
maintien à domicile de qualité, soutien au parc public et communal, et accession à la 
propriété. 
 
A ce titre, le Conseil départemental a arrêté les conditions et modalités d'octroi des 
subventions attribuables par le département et fixé les autorisations de programme suivantes :  
 

• "Maintien à domicile personnes âgées" d'un montant de 150 000 € votée par 
délibération n° 307 lors de sa réunion du 10 novembre 2017, 

•  "Aide à la Pierre" d'un montant de 2 300 000 € votée par délibération n° 307 lors 

de sa réunion du 10 novembre 2017, 
"Parc Locatif Social 2018-2019" d'un montant de 200 000 € votée par délibération n° 307 

lors de sa réunion du 10 novembre 2017. 
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Conformément à ces engagements, vous trouverez ci-dessous, les propositions d'attribution 
de subventions à la Commission Permanente, pour un montant global de 279 115 € ainsi 
répartis : 
 
 

 Nombre de 
dossiers 

Montant 

- Aide au maintien à domicile 4 11 500 € 
- Aide à l'accession à la propriété dans le parc privé 34 95 000 € 
- Aide à l'accession à la propriété dans le parc de l'office 
public de l'habitat Corrèze 

1 3 000 € 

- Aide à l'amélioration énergétique d'un logement  8 29 588 € 
- Aide à l'amélioration des logements des propriétaires 
bailleurs privés 

1 4 000 € 

- Aide aux travaux traditionnels 4 12 027 € 
- Aide au parc locatif social 4 124 000 € 

 
 
 
 
 
 

I - MAINTIEN A DOMICILE : 4 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Nature des travaux 
Montant des 

travaux T.T.C. 
Montant de la subvention 

Conseil départemental 

Monsieur Pierre 
BRAUGE 

Le Pouyau 
19140 CONDAT-
SUR-GANAVEIX 

Volets roulants 2 168 € 700 € 

Monsieur Jean-Pierre 
CROUCHET 

Les Escures 
19140 EYBURIE 

Création salle de bain 
et WC 

15 867 € 5 000 € 

Madame Odette 
PAUCARD 

3 impasse la 
Malaudie 
19300 ROSIERS 
D'EGLETONS 

Salle de bain 
adaptée 

4 434 € 1 800 € 

Monsieur Fernand 
TARBES 

10 rue Georges Sand 
19000 TULLE 

Salle de bain 
adaptée, accès 
extérieur 

7 907 € 4 000 € 

TOTAL 30 376 € 11 500 € 
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II - AIDES A LA PIERRE :  
 

A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" : 34 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Monsieur 
Abdelkader El Amine 
BENYAGOUB 

8 rue Marie-Rose 
Guillot n°7 
19100 BRIVE 

17 rue Louis Thomas 
Mon Logis 
19100 BRIVE 

81 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Yorick 
BODART 

6 rue Saint Jean 
19100 BRIVE 

13 rue Normandie 
Niemen 
Appartement 5 
19100 BRIVE 

65 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur David 
BORDES 

7 avenue de la 
Pialouse 
19270 USSAC 

Champ de Lastille 
19500 CHAUFFOUR-
SUR-VELL 

60 000 € 2 000 € 

Monsieur Bernard 
CALIS 
Madame Cécilia 
GAROUX 

Lagrafeuille 
19330 CHANTEIX 

Lanis 
19700 SAINT-CLEMENT 

75 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Madame Alexandra 
CALOR 

Sabeau 
19500 MARCILLAC-
LA-CROZE 

Bourg de Sioniac 
19120 BEAULIEU-SUR-
DORDOGNE 

112 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Jérémy 
CAPRON 
Madame Laura 
FARDILHA 

12 bis rue Robert 
Delord 
19100 BRIVE 

12 bis rue Robert Delord 
19100 BRIVE 

129 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Stéphane 
CHARMOILLAUX 
Madame Angélique 
HOCHET 

35 avenue Charles 
Perie 
15200 MAURIAC 

Moulin du Mas Vieux 
19200 SAINT-VICTOUR 

151 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Bruno 
DELIGEARD 

1 impasse Pierre 
Benoit 
19100 BRIVE 

11 rue Principale 
19270 USSAC 

72 000 € 2 000 € 

Monsieur David 
DELORT 

21 avenue du Midi 
19230 SAINT-
SORNIN-LAVOLPS 

36 avenue Basile 
Lachaud 
19230 ARNAC-
POMPADOUR 

50 000 € 2 000 € 

Monsieur Quentin 
DRILHOLLE 
Madame Emma 
COURSAC 

4 impasse de Nany 
Appartement 224 
19100 BRIVE 

10 rue des Colombes 
19100 BRIVE 

137 500 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Madame Danielle 
DULOT 

156 rue Victor Hugo 
19130 SAINT-
AULAIRE 

11 rue de l'Hirondelle 
19410 VIGEOIS 

57 500 € 2 000 € 

Monsieur Romain 
DURAND 
Madame Audrey 
DAVID 

Le bourg 
19350 CONCEZE 

La Valette 
19140 SAINT-YBARD 

142 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Daniel 
FERNANDES 
Madame Marie-
Hélène BAROUGIER 

28 rue Eugène 
Labiche 
19100 BRIVE 

9 rue Jean Giraudoux 
19360 MALEMORT 

125 000 € 2 000 € 

Monsieur Ionut Mihai 
GHEORGHE 

8 rue Saint-Antoine 
19100 BRIVE 

63 avenue Émile Zola 
19100 BRIVE 

58 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Rémi 
GLANDIER 
Madame Émilie 
LAPEYRE 

7 place du Souvenir 
19220 SAINT-JULIEN-
AUX-BOIS 

6 le Riel 
19220 SAINT-JULIEN-
AUX-BOIS 

115 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Madame Charlène 
GOMES 

Route du Pont de 
l'Hôpital 
19270 DONZENAC 

31 avenue Alsace 
Lorraine 
19100 BRIVE 

147 500 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Madame Agnès 
GOUTTENEGRE 

60 avenue Joseph 
Vachal 
19400 ARGENTAT-
SUR-DORDOGNE 

6 avenue Pierre et Marie 
Curie 
19400 ARGENTAT-SUR-
DORDOGNE 

114 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Théophile 
GUERGEN 

27 avenue du 8 mai 
46200 SOUILLAC 

La Borderie 
19330 CHANTEIX 

85 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur et Madame 
Rachid HINDIR 

16 rue Louis Eugène 
Félix Neel 
19100 BRIVE 

115 avenue Pierre 
Sémard 
19100 BRIVE 

101 500 € 2 000 € 

Monsieur Fabien 
JAMMOT 
Madame Marine 
FOURNIÉ 

105 rue Simone Veil 
Lotissement du Puy de 
Serre 
19140 EYBURIE 

1268 route du Vieux Pont 
Le Verdier 
19140 EYBURIE 

120 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur et Madame 
Thibault LAPEYRE 

44A rue Roger 
Pecheyrand 
19100 BRIVE 

6 rue des Hauts de 
Sérignac 
19360 MALEMORT 

169 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Monsieur Maxance 
LAURENT 
Madame Hélène 
DUHIN 

1 boulevard 
d'Estienne d'Orves 
19100 BRIVE 

1 rue Paul Salvandy 
19100 BRIVE 

128 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Adrien 
LOPEZ 

23 boulevard Anatole 
France 
19100 BRIVE 

2 rue Chardin 
2ème étage 
19100 BRIVE 

60 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Floran 
MANAUX 
Madame Laetitia 
CHARBONNEL 

Résidence Îlot de la 
Barrière 
15 rue Sainte Claire 
Appartement 15 
19000 TULLE 

8 rue des Peupliers 
19000 TULLE 

60 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Madame Doriane 
MAUDRY 

11 rue de la Croix 
19240 SAINT-
VIANCE 

39C avenue Georges 
Clémenceau 
19130 OBJAT 

87 500 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Madame Eloïse 
MONDANEL 

21 ter avenue Alsace 
Lorraine 
19000 TULLE 

21 ter avenue Alsace 
Lorraine 
19000 TULLE 

37 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Henri 
PALAIS 
Madame Laetitia 
SOULIERS 

47 rue Alexandre 
Daudy 
19100 BRIVE 

Les Pirondeaux 
19310 YSSANDON 

132 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Christophe 
PEYRY 
Madame Laetitia 
LONGY 

8 le Grand Brugeron 
19410 VIGEOIS 

Les Bordes 
19210 SAINT-MARTIN-
SEPERT 

77 500 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Aldric 
PICARD 
Madame Andréa 
GUARY 

Gare d'Aubazine 
19560 SAINT-
HILAIRE-PEYROUX 

Villeyras 
2 route de Chanteix 
19330 SAINT-MEXANT 

121 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Benoit 
PIMENTA 
Madame Mélanie 
SAINT-ETIENNE 

8 rue Anne Vialle 
19000 TULLE 

5 avenue Lucien Sampeix 
19000 TULLE 

76 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Jérémy 
PONCHET 

Vermeil 
Impasse du Marin 
19600 SAINT-
PANTALEON-DE-
LARCHE 

Vermeil 
Impasse du Marin 
19600 SAINT-
PANTALEON-DE-LARCHE 

70 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Madame Nadia 
TREMEE 

Les Galubes 
19240 ALLASSAC 

8 rue du 19 mars 1962 
19240 ALLASSAC 

70 000 € 2 000 € 

Monsieur Yann 
VASSEUR 
Madame Vanessa 
POURTAU 

23 boulevard Colonel 
Germain 
Bâtiment B 
19100 BRIVE 

3 impasse Galilée 
19100 BRIVE 

130 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Giani 
ZANETTI 
Madame Justine 
AUZEL 

Champ de Rignac 
19500 BRANCEILLES 

La Fromagerie 
19350 CHABRIGNAC 

110 000 € 

2 000 € 
+ bonification jeune 

ménage 
1 000 € 
3  000 € 

TOTAL  3 326 000 € 95 000 € 

 

B – Aide "Accession à la propriété dans le parc de l'office public de l'habitat Corrèze" :   
1 dossier 
 

Bénéficiaire Opération 
Nom de 

l'acquéreur 
Adresse du logement 

acquis 
Montant du 

projet 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 
Aide forfaitaire 

CORREZE 
HABITAT 

Vente BONETTI et 
SAUVIAT 

Monsieur Andy 
BONETTI 
Madame Elodie 
SAUVIAT 

27 rue des Pelauds 
19200 USSEL 

39 000 € 3 000 € 

 
 
 

C – Aide "Amélioration énergétique d'un logement" : 8 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des travaux Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 

Taux 25 % 

Madame Céline 
BRAJON 

1A rue de l'Ancien 
Temple 
19130 OBJAT 

3 allée des Maisons 
Blanches 
19130 OBJAT 

Isolation des 
murs, 
menuiseries 

24 610 € 
4 000 € 
(plafond) 

Monsieur Jérôme 
CARRAT 
Madame 
Stéphanie 
BRIONNAUD 

8 chemin des 
Cimes 
Les Trinquilles 
19240 SAINT-
VIANCE 

8 chemin des Cimes 
Les Trinquilles 
19240 SAINT-
VIANCE 

Isolation des 
rampants et 
des murs, 
menuiseries 

17 139 € 
4 000 € 
(plafond) 

Madame 
Christelle 
CAYROL 

26 Ma Maison 
19100 BRIVE 

26 Ma Maison 
19100 BRIVE 

Isolation des 
murs, 
menuiseries 

12 201 € 3 050 € 
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C – Aide "Amélioration énergétique d'un logement" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des travaux Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 

Taux 25 % 

Monsieur Mathieu 
CHAVEROUX 

14 place de 
l'Église 
19550 SOURSAC 

14 place de l'Église 
19550 SOURSAC 

Isolation des 
combles, 
murs et sols, 
menuiseries 

34 017 € 

4 000 € 
(plafond) 

+ bonification 
jeune ménage 

2 000 € 
6 000 € 

Monsieur et 
Madame Damien 
DE FREITAS 

5 rue Alfred de 
Musset 
19360 
MALEMORT 

5 rue Alfred de 
Musset 
19360 MALEMORT 

Isolation des 
murs par 
l'extérieur 

10 000 € 

2 500 € 
+ bonification 
jeune ménage 

2 000 € 
4 500 € 

Monsieur et 
Madame Saïd 
FOUARA 

10 square de la 
Libération 
19100 BRIVE 

10 square de la 
Libération 
19100 BRIVE 

Menuiseries 13 149 € 3 287 € 

Monsieur et 
Madame Pierre 
GOUTTE * 

268 rue Henri 
Barbusse 
19000 TULLE 

11 rue de Germain 
19000 TULLE 

Pose de velux 3 092 € 
751 € 

(plafond) 

Monsieur et 
Madame Rémy 
LAJOINIE 

La Chabrélie 
19310 BRIGNAC-
LA-PLAINE 

La Chabrélie 
19310 BRIGNAC-LA-
PLAINE 

Isolation des 
murs, 
plafonds et 
sols, 
menuiseries 

25 016 € 
4 000 € 
(plafond) 

TOTAL 139 224 € 29 588 € 
 

 

* Monsieur et Madame Pierre GOUTTE ont déjà bénéficié, par décision de la Commission Permanente lors de 
sa réunion du 14 décembre 2018, d'une aide de 3 249 € pour des travaux d'isolation des combles et murs 
et changement des menuiseries. Un devis d'un montant de 3 092 € H.T. de pose de velux vient de nous 
parvenir. 
Il est proposé à la Commission, au vu de la situation de Monsieur et Madame GOUTTE, de leur octroyer un 
supplément de 751 € atteignant ainsi l'aide maximale de 4 000 €. 

 
 
D - Aide à l'amélioration des logements des propriétaires bailleurs privés : 1 dossier 

 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des 
travaux 

Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention Conseil 

départemental 
Taux 20 % 

Madame Marie-
Madeleine 
MOISON 

18 Tremac 
Guipry 
35480 GUIPRY 
MESSAC 

11 rue de la 
République 
19110 BORT-LES-
ORGUES 

Isolation et 
aménagement 
salle de bain 

38 974 € 
4 000 € 
(plafond) 

TOTAL   
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E- Aide aux travaux traditionnels : 4 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des 
travaux 

Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention Conseil 

départemental 
Taux 20 % 

Monsieur Jean-
Claude 
CHASTENET 

Le Claud Grand 
19600 NESPOULS 

Le Claud Grand 
19600 
NESPOULS 

Menuiseries 20 379 € 
4 000 € 
(plafond) 

Monsieur et 
Madame Gérard 
LALÉ 

Le bourg 
19500 
CUREMONTE 

Le bourg 
19500 
CUREMONTE 

Toiture 9 545 € 1 909 € 

Madame Marcelle 
NOUAL 

Le bourg 
19500 
CUREMONTE 

Le bourg 
19500 
CUREMONTE 

Toiture 10 594 € 2 118 € 

Monsieur et 
Madame Fabien 
TEXIER 

380 Les Bastardons 
26220 TEYSSIERES 

7 route de Saint-
Hippolyte 
19300 ROSIERS 
D'EGLETONS 

Toiture 20 998 € 
4 000 € 
(plafond) 

TOTAL 61 516 € 12 027 € 

 
F – Parc locatif social : 4 dossiers 

Opération 
Nombre 

de 
logements 

Montant des 
travaux T.T.C. 

Montant de l'aide par logement 

Montant de la 
subvention 

Conseil 
Départemental 

CORREZE HABITAT 
Réhabilitation de logements 
"Résidence Sainte Claire 1" - TULLE 

29 185 881 € 1 000 €/lgt 29 000 € 

CORREZE HABITAT 
Réhabilitation de logements 
"Résidence la Châtaigneraie" - 
TULLE 

43 315 829 € 1 000 €/lgt 43 000 € 

CORREZE HABITAT 
Réhabilitation de logements 
"Résidence la Gare 1" - TREIGNAC 

10 222 978 € 1 000 €/lgt 10 000 € 

CORREZE HABITAT 
Réhabilitation de logements  
"Moulin de Jarpel" - CORREZE 

12 577 721 € 

Amélioration énergétique :  
2 500 €/lgt 

Autres travaux de réhabilitation : 
1 000 €/lgt 

42 000 € 

TOTAL 1 302 409 €  124 000 € 

 
 

Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 - 279 115 € en investissement. 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
POLITIQUE HABITAT 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Est attribuée, dans le cadre de l'aide au maintien à domicile des personnes 
âgées dépendantes, la somme de 11 500 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
 
 
Article 2 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide à l'accession à la propriété dans le parc 
privé, la somme de 95 000 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
 
 
Article 3 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide à l'accession à la propriété dans le parc de 
l'office public de l'habitat Corrèze, la somme de 3 000 € énumérée dans le tableau  
ci-annexé. 
 
 
Article 4 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide à l'amélioration énergétique d'un logement, 
la somme de 29 588 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
 
 

Article 5 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide à l'amélioration des logements des 
propriétaires bailleurs privés, la somme de 4 000 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
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Article 6 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide aux travaux traditionnels, la somme de  
12 027 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
 
 
Article 7 : Est attribuée, dans le cadre de l'aide au parc locatif social, la somme de  
124 000 € énumérée dans le tableau ci-annexé. 
 
 
Article 8 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 917.2. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169ee17f53aa-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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ANNEXE A LA DECISION 
 

I - MAINTIEN A DOMICILE : 4 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Nature des travaux 
Montant des 

travaux T.T.C. 
Montant de la subvention 

Conseil départemental 

Monsieur Pierre 
BRAUGE 

Le Pouyau 

19140 CONDAT-

SUR-GANAVEIX 

Volets roulants 2 168 € 700 € 

Monsieur Jean-Pierre 
CROUCHET 

Les Escures 

19140 EYBURIE 

Création salle de 

bain et WC 
15 867 € 5 000 € 

Madame Odette 
PAUCARD 

3 impasse la 

Malaudie 

19300 ROSIERS 

D'EGLETONS 

Salle de bain 

adaptée 
4 434 € 1 800 € 

Monsieur Fernand 
TARBES 

10 rue Georges 

Sand 

19000 TULLE 

Salle de bain 

adaptée, accès 

extérieur 

7 907 € 4 000 € 

TOTAL 30 376 € 11 500 € 

 

II - AIDES A LA PIERRE :  
 

A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" : 34 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Monsieur 
Abdelkader El Amine 
BENYAGOUB 

8 rue Marie-Rose 

Guillot n°7 

19100 BRIVE 

17 rue Louis Thomas 

Mon Logis 

19100 BRIVE 

81 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Yorick 
BODART 

6 rue Saint Jean 

19100 BRIVE 

13 rue Normandie 

Niemen 

Appartement 5 

19100 BRIVE 

65 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur David 
BORDES 

7 avenue de la 

Pialouse 

19270 USSAC 

Champ de Lastille 

19500 CHAUFFOUR-

SUR-VELL 

60 000 € 2 000 € 

Monsieur Bernard 
CALIS 
Madame Cécilia 
GAROUX 

Lagrafeuille 

19330 CHANTEIX 

Lanis 

19700 SAINT-

CLEMENT 

75 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Madame Alexandra 
CALOR 

Sabeau 

19500 

MARCILLAC-LA-

CROZE 

Bourg de Sioniac 

19120 BEAULIEU-

SUR-DORDOGNE 

112 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

CP 68



2 

A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Monsieur Jérémy 
CAPRON 
Madame Laura 
FARDILHA 

12 bis rue Robert 

Delord 

19100 BRIVE 

12 bis rue Robert 

Delord 

19100 BRIVE 

129 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Stéphane 
CHARMOILLAUX 
Madame Angélique 
HOCHET 

35 avenue Charles 

Perie 

15200 MAURIAC 

Moulin du Mas Vieux 

19200 SAINT-

VICTOUR 

151 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Bruno 
DELIGEARD 

1 impasse Pierre 

Benoit 

19100 BRIVE 

11 rue Principale 

19270 USSAC 
72 000 € 2 000 € 

Monsieur David 
DELORT 

21 avenue du Midi 

19230 SAINT-

SORNIN-LAVOLPS 

36 avenue Basile 

Lachaud 

19230 ARNAC-

POMPADOUR 

50 000 € 2 000 € 

Monsieur Quentin 
DRILHOLLE 
Madame Emma 
COURSAC 

4 impasse de Nany 

Appartement 224 

19100 BRIVE 

10 rue des Colombes 

19100 BRIVE 
137 500 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Madame Danielle 
DULOT 

156 rue Victor 

Hugo 

19130 SAINT-

AULAIRE 

11 rue de l'Hirondelle 

19410 VIGEOIS 
57 500 € 2 000 € 

Monsieur Romain 
DURAND 
Madame Audrey 
DAVID 

Le bourg 

19350 CONCEZE 

La Valette 

19140 SAINT-YBARD 
142 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Daniel 
FERNANDES 
Madame Marie-
Hélène BAROUGIER 

28 rue Eugène 

Labiche 

19100 BRIVE 

9 rue Jean Giraudoux 

19360 MALEMORT 
125 000 € 2 000 € 

Monsieur Ionut Mihai 
GHEORGHE 

8 rue Saint-

Antoine 

19100 BRIVE 

63 avenue Émile Zola 

19100 BRIVE 
58 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Rémi 
GLANDIER 
Madame Émilie 
LAPEYRE 

7 place du 

Souvenir 

19220 SAINT-

JULIEN-AUX-BOIS 

6 le Riel 

19220 SAINT-JULIEN-

AUX-BOIS 

115 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Madame Charlène 
GOMES 

Route du Pont de 

l'Hôpital 

19270 DONZENAC 

31 avenue Alsace 

Lorraine 

19100 BRIVE 

147 500 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Madame Agnès 
GOUTTENEGRE 

60 avenue Joseph 

Vachal 

19400 

ARGENTAT-SUR-

DORDOGNE 

6 avenue Pierre et 

Marie Curie 

19400 ARGENTAT-

SUR-DORDOGNE 

114 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Théophile 
GUERGEN 

27 avenue du 8 

mai 

46200 SOUILLAC 

La Borderie 

19330 CHANTEIX 
85 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur et Madame 
Rachid HINDIR 

16 rue Louis 

Eugène Félix Neel 

19100 BRIVE 

115 avenue Pierre 

Sémard 

19100 BRIVE 

101 500 € 2 000 € 

Monsieur Fabien 
JAMMOT 
Madame Marine 
FOURNIÉ 

105 rue Simone 

Veil 

Lotissement du 

Puy de Serre 

19140 EYBURIE 

1268 route du Vieux 

Pont 

Le Verdier 

19140 EYBURIE 

120 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur et Madame 
Thibault LAPEYRE 

44A rue Roger 

Pecheyrand 

19100 BRIVE 

6 rue des Hauts de 

Sérignac 

19360 MALEMORT 

169 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Maxance 
LAURENT 
Madame Hélène 
DUHIN 

1 boulevard 

d'Estienne d'Orves 

19100 BRIVE 

1 rue Paul Salvandy 

19100 BRIVE 
128 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Adrien 
LOPEZ 

23 boulevard 

Anatole France 

19100 BRIVE 

2 rue Chardin 

2ème étage 

19100 BRIVE 

60 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Floran 
MANAUX 
Madame Laetitia 
CHARBONNEL 

Résidence Îlot de 

la Barrière 

15 rue Sainte 

Claire 

Appartement 15 

19000 TULLE 

8 rue des Peupliers 

19000 TULLE 
60 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Madame Doriane 
MAUDRY 

11 rue de la Croix 

19240 SAINT-

VIANCE 

39C avenue Georges 

Clémenceau 

19130 OBJAT 

87 500 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Madame Eloïse 
MONDANEL 

21 ter avenue 

Alsace Lorraine 

19000 TULLE 

21 ter avenue Alsace 

Lorraine 

19000 TULLE 

37 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Henri 
PALAIS 
Madame Laetitia 
SOULIERS 

47 rue Alexandre 

Daudy 

19100 BRIVE 

Les Pirondeaux 

19310 YSSANDON 
132 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Christophe 
PEYRY 
Madame Laetitia 
LONGY 

8 le Grand 

Brugeron 

19410 VIGEOIS 

Les Bordes 

19210 SAINT-

MARTIN-SEPERT 

77 500 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Aldric 
PICARD 
Madame Andréa 
GUARY 

Gare d'Aubazine 

19560 SAINT-

HILAIRE-PEYROUX 

Villeyras 

2 route de Chanteix 

19330 SAINT-

MEXANT 

121 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Benoit 
PIMENTA 
Madame Mélanie 
SAINT-ETIENNE 

8 rue Anne Vialle 

19000 TULLE 

5 avenue Lucien 

Sampeix 

19000 TULLE 

76 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Monsieur Jérémy 
PONCHET 

Vermeil 

Impasse du Marin 

19600 SAINT-

PANTALEON-DE-

LARCHE 

Vermeil 

Impasse du Marin 

19600 SAINT-

PANTALEON-DE-

LARCHE 

70 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

Madame Nadia 
TREMEE 

Les Galubes 

19240 ALLASSAC 

8 rue du 19 mars 

1962 

19240 ALLASSAC 

70 000 € 2 000 € 

Monsieur Yann 
VASSEUR 
Madame Vanessa 
POURTAU 

23 boulevard 

Colonel Germain 

Bâtiment B 

19100 BRIVE 

3 impasse Galilée 

19100 BRIVE 
130 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 
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A – Aide "Accession à la propriété dans le parc privé" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse du logement Montant du projet 

Montant de la 
subvention du Conseil 

départemental 
Aide forfaitaire 

Monsieur Giani 
ZANETTI 
Madame Justine 
AUZEL 

Champ de Rignac 

19500 

BRANCEILLES 

La Fromagerie 

19350 CHABRIGNAC 
110 000 € 

2 000 € 

+ bonification 

jeune ménage 

1 000 € 
3  000 € 

TOTAL  3 326 000 € 95 000 € 

 

B – Aide "Accession à la propriété dans le parc de l'office public de l'habitat 

Corrèze" :   1 dossier 
 

Bénéficiaire Opération 
Nom de 

l'acquéreur 
Adresse du logement 

acquis 
Montant du 

projet 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 
Aide forfaitaire 

CORREZE 
HABITAT 

Vente BONETTI et 
SAUVIAT 

Monsieur 

Andy BONETTI 

Madame 

Elodie 

SAUVIAT 

27 rue des Pelauds 

19200 USSEL 
39 000 € 3 000 € 

 

 

 

C – Aide "Amélioration énergétique d'un logement" : 8 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des travaux Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 

Taux 25 % 

Madame Céline 
BRAJON 

1A rue de 

l'Ancien Temple 

19130 OBJAT 

3 allée des 

Maisons Blanches 

19130 OBJAT 

Isolation 

des murs, 

menuiseries 

24 610 € 
4 000 € 

(plafond) 

Monsieur Jérôme 
CARRAT 
Madame 
Stéphanie 
BRIONNAUD 

8 chemin des 

Cimes 

Les Trinquilles 

19240 SAINT-

VIANCE 

8 chemin des 

Cimes 

Les Trinquilles 

19240 SAINT-

VIANCE 

Isolation 

des 

rampants et 

des murs, 

menuiseries 

17 139 € 
4 000 € 

(plafond) 

Madame 
Christelle 
CAYROL 

26 Ma Maison 

19100 BRIVE 

26 Ma Maison 

19100 BRIVE 

Isolation 

des murs, 

menuiseries 

12 201 € 3 050 € 
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C – Aide "Amélioration énergétique d'un logement" (suite) 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des travaux Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention du 

Conseil 
départemental 

Taux 25 % 

Monsieur 
Mathieu 
CHAVEROUX 

14 place de 

l'Église 

19550 SOURSAC 

14 place de 

l'Église 

19550 SOURSAC 

Isolation 

des 

combles, 

murs et 

sols, 

menuiseries 

34 017 € 

4 000 € 

(plafond) 

+ bonification 

jeune ménage 

2 000 € 
6 000 € 

Monsieur et 
Madame Damien 
DE FREITAS 

5 rue Alfred de 

Musset 

19360 

MALEMORT 

5 rue Alfred de 

Musset 

19360 

MALEMORT 

Isolation 

des murs 

par 

l'extérieur 

10 000 € 

2 500 € 
+ bonification 

jeune ménage 

2 000 € 
4 500 € 

Monsieur et 
Madame Saïd 
FOUARA 

10 square de la 

Libération 

19100 BRIVE 

10 square de la 

Libération 

19100 BRIVE 

Menuiseries 13 149 € 3 287 € 

Monsieur et 
Madame Pierre 
GOUTTE * 

268 rue Henri 

Barbusse 

19000 TULLE 

11 rue de 

Germain 

19000 TULLE 

Pose de 

velux 
3 092 € 

751 € 

(plafond) 

Monsieur et 
Madame Rémy 
LAJOINIE 

La Chabrélie 

19310 

BRIGNAC-LA-

PLAINE 

La Chabrélie 

19310 BRIGNAC-

LA-PLAINE 

Isolation 

des murs, 

plafonds et 

sols, 

menuiseries 

25 016 € 
4 000 € 

(plafond) 

TOTAL 139 224 € 29 588 € 
 

 

* Monsieur et Madame Pierre GOUTTE ont déjà bénéficié, lors de la Commission Permanente 

du 14 décembre 2018, d'une aide de 3 249 € pour des travaux d'isolation des combles et 

murs et changement des menuiseries. Un devis d'un montant de 3 092 € H.T. de pose de 

velux vient de nous parvenir. 

Il est proposé à la commission, au vu de la situation de Monsieur et Madame GOUTTE, de leur 

octroyer un supplément de 751 € atteignant ainsi l'aide maximale de 4 000 €. 

 

D- Aide à l'amélioration des logements des propriétaires bailleurs privés : 1 

dossier 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des 
travaux 

Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel 
des travaux 

H.T. 

Montant de la 
subvention Conseil 

départemental 
Taux 20 % 

Madame Marie-
Madeleine 
MOISON 

18 Tremac 

Guipry 

35480 GUIPRY 

MESSAC 

11 rue de la 

République 

19110 BORT-

LES-ORGUES 

Isolation et 

aménagement 

salle de bain 

38 974 € 
4 000 € 

(plafond) 

TOTAL   
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E- Aide aux travaux traditionnels : 4 dossiers 
 

Nom 
Adresse du 
demandeur 

Adresse des 
travaux 

Nature des 
travaux 

Montant 
prévisionnel des 

travaux H.T. 

Montant de la 
subvention Conseil 

départemental 
Taux 20 % 

Monsieur Jean-
Claude 
CHASTENET 

Le Claud Grand 

19600 

NESPOULS 

Le Claud Grand 

19600 

NESPOULS 

Menuiseries 20 379 € 
4 000 € 

(plafond) 

Monsieur et 
Madame Gérard 
LALÉ 

Le bourg 

19500 

CUREMONTE 

Le bourg 

19500 

CUREMONTE 

Toiture 9 545 € 1 909 € 

Madame Marcelle 
NOUAL 

Le bourg 

19500 

CUREMONTE 

Le bourg 

19500 

CUREMONTE 

Toiture 10 594 € 2 118 € 

Monsieur et 
Madame Fabien 
TEXIER 

380 Les 

Bastardons 

26220 

TEYSSIERES 

7 route de 

Saint-Hippolyte 

19300 ROSIERS 

D'EGLETONS 

Toiture 20 998 € 
4 000 € 

(plafond) 

TOTAL 61 516 € 12 027 € 

 

 

F – Parc locatif social : 4 dossiers 

Opération 

Nombre 
de 

logements 
Montant des 

travaux T.T.C. 

Montant de l'aide par logement Montant de la 
subvention 

Conseil 
Départemental 

CORREZE HABITAT 

Réhabilitation de logements 

"Résidence Sainte Claire 1" - 

TULLE 

29 185 881 € 1 000 €/lgt 29 000 € 

CORREZE HABITAT 

Réhabilitation de logements 

"Résidence la Châtaigneraie" - 

TULLE 

43 315 829 € 1 000 €/lgt 43 000 € 

CORREZE HABITAT 

Réhabilitation de logements 

"Résidence la Gare 1" - 

TREIGNAC 

10 222 978 € 1 000 €/lgt 10 000 € 

CORREZE HABITAT 

Réhabilitation de logements  

"Moulin de Jarpel" - CORREZE 

12 577 721 € 

Amélioration énergétique :  

2 500 €/lgt 

Autres travaux de 

réhabilitation : 

1 000 €/lgt 

42 000 € 

TOTAL 1 302 409 €  124 000 € 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AIDES AUX COLLECTIVITES : CONTRAT DE COHESION DES TERRITOIRES 2018-2020 
 
RAPPORT 

 
 
Garant de la cohésion territoriale, le Département a décidé de renforcer son action en 
faveur des territoires ruraux, en leur donnant les moyens de préparer l'avenir. 
 
L'Assemblée Plénière du 15 février 2018 a approuvé le souhait du Département, suite à une 
large concertation, de renouveler sa politique des Aides aux Collectivités avec notamment la 
mise en place d'un nouveau dispositif contractuel portant sur la période 2018-2020. 
 
Afin de conforter financièrement cette politique, dans un contexte territorial renouvelé, et face 
à l'incertitude sur l'évolution des financements de l'État, l'Assemblée Plénière du 
13 avril 2018 a voté une enveloppe globale de 40 millions d'euros pour les aides aux 
communes et à leurs groupements, soit 1,7 millions d'euros de plus que sur les trois années 
précédentes. 
 
A l'issue d'un important travail de concertation qui a permis d'accompagner les élus locaux 
dans la définition de leurs projets et leur montage financier, l'Assemblée Plénière du 
6 juillet 2018 a approuvé l'ensemble des opérations priorisées par chaque collectivité. Ce 
sont ainsi 1 860 projets qui ont été retenus et qui devraient générer un montant global de 
travaux de 260 millions d'euros. 
 
Ainsi confortée, la politique des Aides aux Collectivités fait du Département le 1er financeur 
des collectivités en Corrèze. Son action apporte une visibilité claire aux collectivités leur 
permettant de définir et de sécuriser leur stratégie politique et financière jusqu'à la fin de la 
mandature. Elle va de fait, avoir un réel effet levier pour l'activité économique et l'emploi en 
Corrèze. L'impact va être conséquent pour la filière BTP pour laquelle les travaux engendrés 
par les collectivités territoriales représentent 70% de son activité. 
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Dans le cadre de ces dispositions, je propose à la Commission Permanente du Conseil 
Départemental de décider, pour les collectivités qui ont délibéré pour l'approbation de la 
contractualisation 2018-2020 avec le Département, et qui nous ont transmis les dossiers 
relatifs aux opérations retenues, l'attribution des subventions correspondantes selon les 
catégories des taux et des plafonds d'aides présentés ci-dessous : 
 

 

 
 
OPERATIONS PROPOSEES : 
 

� Territoire de TULLE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

TULLE AGGLO 
Construction de la micro-crèche 
intercommunale à Saint-Germain-
les-Vergnes - Tranche 1 

191 084 € 
30 000 € 
(plafond) 

5 

TULLE AGGLO 
Construction de la micro-crèche 
intercommunale à Saint-Germain-
les-Vergnes - Tranche 2 

191 083 € 
30 000 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 382 167 € 60 000 € 
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� Territoire VALLEE DE LA DORDOGNE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES MIDI 
CORREZIEN 

Réfection partielle des toitures-
terrasses VVF Les Vignottes à 
Collonges-la-Rouge 

21 497 € 
4 299 € 
(plafond) 

5 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES MIDI 
CORREZIEN 

Étude pré-opérationnelle pour la 
requalification du camping de la 
Valane à Collonges-la-Rouge 

13 000 € 
3 000 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 34 497 € 7 299 € 
 

 
 

� Territoire VEZERE AUVZERE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES PAYS 
D'UZERCHE 

Étude pré-opérationnelle PAAH 38 000 € 
7 600 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 38 000 € 7 600 € 
 

 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 - 74 899 € en investissement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AIDES AUX COLLECTIVITES : CONTRAT DE COHESION DES TERRITOIRES 2018-2020 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Sont décidées sur l'Autorisation de Programme "Contrat de Cohésion des 
Territoires - CCT - 2018-2020", les affectations correspondant aux subventions attribuées 
aux collectivités ci-dessous, pour la réalisation des opérations suivantes au titre de 
l'année 2019 :  
 
 
OPERATIONS PROPOSEES : 
 

� Territoire de TULLE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

TULLE AGGLO 
Construction de la micro-crèche 
intercommunale à Saint-Germain-
les-Vergnes - Tranche 1 

191 084 € 
30 000 € 
(plafond) 

5 

TULLE AGGLO 
Construction de la micro-crèche 
intercommunale à Saint-Germain-
les-Vergnes - Tranche 2 

191 083 € 
30 000 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 382 167 € 60 000 € 
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� Territoire VALLEE DE LA DORDOGNE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES MIDI 
CORREZIEN 

Réfection partielle des toitures-
terrasses VVF Les Vignottes à 
Collonges-la-Rouge 

21 497 € 
4 299 € 
(plafond) 

5 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES MIDI 
CORREZIEN 

Étude pré-opérationnelle pour la 
requalification du camping de la 
Valane à Collonges-la-Rouge 

13 000 € 
2 600 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 34 497 € 6 899 € 
 

 
 

� Territoire VEZERE AUVZERE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie taux et 
Plafond d'aides 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES PAYS 
D'UZERCHE 

Étude pré-opérationnelle PAAH 38 000 € 
7 600 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 38 000 € 7 600 € 
 

 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 917.4. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169c217f52a2-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AIDES AUX COLLECTIVITES : CONTRAT DE SOLIDARITE COMMUNALE 2018 - 2020 
CAS PARTICULIER 
 
RAPPORT 

 
 
Garant de la cohésion territoriale, le Département a décidé de renforcer son action en 
faveur des territoires ruraux, en leur donnant les moyens de préparer l'avenir. 
 
L'Assemblée Plénière du 15 février 2018 a approuvé le souhait du Département, suite à une 
large concertation, de renouveler sa politique des Aides aux Collectivités avec notamment la 
mise en place d'un nouveau dispositif contractuel portant sur la période 2018-2020. 
 
Afin de conforter financièrement cette politique, dans un contexte territorial renouvelé, et face 
à l'incertitude sur l'évolution des financements de l'État, l'Assemblée Plénière du 
13 avril 2018 a voté une enveloppe globale de 40 millions d'euros pour les aides aux 
communes et à leurs groupements, soit 1,7 millions d'euros de plus que sur les trois années 
précédentes. 
 
A l'issue d'un important travail de concertation qui a permis d'accompagner les élus locaux 
dans la définition de leurs projets et leur montage financier, l'Assemblée Plénière du 
6 juillet 2018 a approuvé l'ensemble des opérations priorisées par chaque collectivité. Ce 
sont ainsi 1 860 projets qui ont été retenus et qui devraient générer un montant global de 
travaux de 260 millions d'euros. 
 
Ainsi confortée, la politique des Aides aux Collectivités fait du Département le 1er financeur 
des collectivités en Corrèze. Son action apporte une visibilité claire aux collectivités leur 
permettant de définir et de sécuriser leur stratégie politique et financière jusqu'à la fin de la 
mandature. Elle va de fait, avoir un réel effet levier pour l'activité économique et l'emploi en 
Corrèze. L'impact va être conséquent pour la filière BTP pour laquelle les travaux engendrés 
par les collectivités territoriales représentent 70% de son activité. 
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Dans le cadre de ces dispositions, je propose à la Commission Permanente du Conseil 
Départemental de décider, pour les collectivités qui ont délibéré pour l'approbation de la 
contractualisation 2018-2020 avec le Département, et qui nous ont transmis les dossiers 
relatifs aux opérations retenues, l'attribution des subventions correspondantes selon les 
catégories des taux et des plafonds d'aides présentés ci-dessous : 
 

 

 
 
I OPERATIONS PROPOSEES 
 

� Territoire de BRIVE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

SAINT PANTALEON 
DE LARCHE 

Création d'une garderie en centre 
bourg 

194 798 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SAINT PARDOUX 
L'ORTIGIER 

Construction d'un atelier communal - 
1ère tranche 

99 100 € 
11 500 € 
(plafond) 

1 

SAINT PARDOUX 
L'ORTIGIER 

Construction d'un atelier communal - 
2ème tranche 

99 100 € 
11 500 € 
(plafond) 

1 

SAINTE FEREOLE 
Construction d'une maison médicale 
- 2ème tranche financière 

227 773 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 

VOUTEZAC 
Remplacement de la chaudière 
à l'école 

15 000 € 
4 500 € 
(plafond) 

2 

TOTAL 635 771 € 77 500 € 
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� Territoire HAUTE CORREZE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

Construction d'une nouvelle école 
des Alouettes - Tranche 1 

739 592 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

Construction d'un pôle restauration - 
École des Alouettes - Tranche 2 

437 180 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SOUDEILLES 
Réaménagement de 3 gîtes ruraux - 
2ème tranche 

91 488 € 
18 298 € 
(plafond) 

2 

TOTAL 1 268 260 € 78 298 € 
 

 
 

� Territoire de TULLE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

CORNIL 
Construction d'une maison médicale 
- 2ème tranche 

229 125 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 

GROS CHASTANG 
Construction d'une halle 
couverte 

99 955 € 
15 753 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 329 080 € 35 753 € 
 

 
 

� Territoire VALLEE DE LA DORDOGNE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

AURIAC 
Travaux d'isolation des combles du 
presbytère 

3 700 € 
740 € 

(plafond) 
2 

MONCEAUX SUR 
DORDOGNE 

Travaux de mise en accessibilité de 
la salle polyvalente T2 
(complément) 

1 103 € 
276 € 

(plafond) 
1 

SAINT MARTIN LA 
MEANNE 

Travaux de réaménagement du 
foyer rural 

398 490 € 
30 000 € 

(plafond) 
2 

VEGENNES Achat de matériels de voirie 3 320 € 
1 328 € 
(plafond) 

9 

TOTAL 406 613 € 32 344 € 
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Territoire VEZERE AUVEZERE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

LUBERSAC 
Restructuration de l'école et de la 
cantine - 2ème tranche - 2ème tranche 
de financement 

164 908 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

MEILHARDS 
Restauration de la "maison des 
sœurs" pour créer 3 logements - 
2ème tranche 

139 000 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 

SAINT HILAIRE LES 
COURBES 

Création d'un parking aux abords 
de la salle polyvalente 
(complément) 

6 572 € 
1 643 € 
(plafond) 

1 

SAINT YBARD 
Création d'un jardin du souvenir 
(complément) 

1 800 € 
450 € 

(plafond) 
1 

TOTAL 312 280 € 52 093 € 
 

 
 
II CAS PARTICULIER 

� COMMUNE DE CHAMBERET : Avenant au Contrat de Solidarité Communale 
2018-2020 

La commune de CHAMBERET vient de nous informer de son souhait de modifier, sans 
modification du montant d'aides départementales, la liste des opérations contractualisées 
dans son Contrat de Solidarité Communale 2018-2020. 

Ainsi, en remplacement de l'opération contractualisée suivante : 

Désignation de l'opération 
Montant estimatif 

HT 

Aide Conseil 
Départemental 

2019 

Aide Conseil 
Départemental 

2020 

Rénovation thermique de 7 appartements 
communaux - 2019 - 2020 

273 000 € 20 000 € 20 000 € 

TOTAL 40 000 € 
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La commune de CHAMBERET souhaite que ces opérations soient contractualisées par les 
suivantes : 

Désignation des opérations Montants estimatifs HT 
Aides Conseil 

Départemental 2019 

Création d'une halle pour marché couvert 50 000 € 15 000 € 

Aménagement de la place du champ de foire 74 000 € 18 500 € 

Aménagement du terrain de tennis 15 000 € 4 500 € 

Acquisition dune balayeuse 5 000 € 2 000 € 

TOTAL 40 000 € 

 

Dans le cadre de ces dispositions, je propose à la Commission Permanente du Conseil 
Départemental de bien vouloir : 

• approuver tel qu'il figure en annexe au présent rapport l'avenant au Contrat de 
Solidarité Communale 2018-2020 de la commune de CHAMBERET, 

• de m'autoriser à le signer. 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 

 - 275 988 € en investissement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AIDES AUX COLLECTIVITES : CONTRAT DE SOLIDARITE COMMUNALE 2018 - 2020 
CAS PARTICULIER 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 

 
Article 1er : Sont décidées sur l'Autorisation de Programme "Contrat de Solidarité 
Communale - CSC - 2018-2020", les affectations correspondant aux subventions attribuées 
aux collectivités ci-dessous, pour la réalisation des opérations suivantes au titre de  
l'année 2019 :  
 
I OPERATIONS PROPOSEES 
 

� Territoire de BRIVE 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

SAINT PANTALEON 
DE LARCHE 

Création d'une garderie en centre 
bourg 

194 798 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SAINT PARDOUX 
L'ORTIGIER 

Construction d'un atelier communal - 
1ère tranche 

99 100 € 
11 500 € 
(plafond) 

1 

SAINT PARDOUX 
L'ORTIGIER 

Construction d'un atelier communal - 
2ème tranche 

99 100 € 
11 500 € 
(plafond) 

1 

SAINTE FEREOLE 
Construction d'une maison médicale 
- 2ème tranche financière 

227 773 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 
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COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

VOUTEZAC 
Remplacement de la chaudière 
à l'école 

15 000 € 
4 500 €  
(plafond) 

2 

TOTAL 635 771 € 77 500 € 
 

 
 
� Territoire HAUTE CORREZE 

 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

Construction d'une nouvelle école 
des Alouettes - Tranche 1 

739 592 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

Construction d'un pôle restauration - 
École des Alouettes - Tranche 2 

437 180 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

SOUDEILLES 
Réaménagement de 3 gîtes ruraux - 
2ème tranche 

91 488 € 
18 298 € 
(plafond) 

2 

TOTAL 1 268 260 € 78 298 € 
 

 
 

� Territoire de TULLE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

CORNIL 
Construction d'une maison médicale 
- 2ème tranche 

229 125 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 

GROS CHASTANG 
Construction d'une halle 
couverte 

99 955 € 
15 753 € 
(plafond) 

5 

TOTAL 329 080 € 35 753 € 
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� Territoire VALLEE DE LA DORDOGNE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

AURIAC 
Travaux d'isolation des combles du 
presbytère 

3 700 € 
740 € 

(plafond) 
2 

MONCEAUX SUR 
DORDOGNE 

Travaux de mise en accessibilité de 
la salle polyvalente T2 
(complément) 

1 103 € 
276 € 

(plafond) 
1 

SAINT MARTIN LA 
MEANNE 

Travaux de réaménagement du 
foyer rural 

398 490 € 
30 000 € 

(plafond) 
2 

VEGENNES Achat de matériels de voirie 3 320 € 
1 328 € 
(plafond) 

9 

TOTAL 406 613 € 32 344 € 
 

 
 

� Territoire VEZERE AUVEZERE 
 

COLLECTIVITES 
BENEFICIAIRES 

LIBELLE OPERATION Dépense H.T. 

Subvention 
départementale 

maximum 
contractualisée 

Catégorie  
taux et Plafond 

d'aides 

LUBERSAC 
Restructuration de l'école et de la 
cantine - 2ème tranche - 2ème tranche 
de financement 

164 908 € 
30 000 € 
(plafond) 

2 

MEILHARDS 
Restauration de la "maison des 
sœurs" pour créer 3 logements - 
2ème tranche 

139 000 € 
20 000 € 
(plafond) 

2 

SAINT HILAIRE LES 
COURBES 

Création d'un parking aux abords 
de la salle polyvalente 
(complément) 

6 572 € 
1 643 € 
(plafond) 

1 

SAINT YBARD 
Création d'un jardin du souvenir 
(complément) 

1 800 € 
450 € 

(plafond) 
1 

TOTAL 312 280 € 52 093 € 
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Article 2 : Est approuvé, tel qu'il figure en annexe à la présente délcision, l'avenant au 
Contrat de Solidarité Communale 2018-2020 de la commune de CHAMBERET. 
 
 
Article 3 : Monsieur le Président est autorisé à signer l'avenant au Contrat de Solidarité 
Communale 2018-2020 visé à l'article 2. 
 
 
Article 4 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 912.1, 
- Section Investissement, Article fonctionnel 913.3, 
- Section Investissement, Article fonctionnel 917.1. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169b017f5223-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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AVENANT 

AU CONTRAT DE SOLIDARITE COMMUNALE 

COMMUNE de CHAMBERET 
 

2018 - 2020 
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- Le Conseil départemental de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, en sa qualité 
de Président dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental en date du 25 janvier 2019, 
 

Ci-après dénommé "le Département" 
 

ET 
 
- La Commune de CHAMBERET, représentée par Monsieur Bernard RUAL, en sa qualité de 
Maire, dûment habilité par son Conseil Municipal, 
 

Ci-après dénommée "la commune" 
 
VU la délibération du Conseil Départemental en date du 6 juillet 2018 approuvant le Contrat 
de Solidarité Communale 2018/2020 avec la commune de CHAMBERET, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la commune de CHAMBERET en date  
du 18 mai 2018, approuvant le Contrat de Solidarité Communale 2018/2020 du 
Département, 
 
VU le Contrat de Solidarité Communale intervenu le 13 novembre 2018 avec la commune de 
CHAMBERET, 
 
VU la demande de Monsieur Bernard RUAL, Maire de CHAMBERET en date du 19 novembre 
2018 sollicitant le remplacement d'une opération contractualisée par de nouvelles opérations, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du  
25 janvier 2019, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sont convenues les dispositions suivantes : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant a pour objet, de redéfinir sur la base des éléments transmis par la commune, 
les opérations éligibles contractualisées, sans modification du montant total d'aides 
départementales contractualisées au titre des années 2018/2020. 

 

ARTICLE 2 : DEFINITION DES OPERATIONS CONTRACTUALISEES 

Tableau des opérations contractualisées sur la période 2018/2020 donnant lisibilité sur les 
financements départementaux valant engagement contractuel de la programmation 
départementale 2018/2020 : 
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ARTICLE 3 - AUTRES DISPOSITIONS  

Toutes les autres dispositions du Contrat de Solidarité Communale 2018/2020 de la 
commune de CHAMBERET demeurent inchangées. 
 
 
 
 
 

Fait à Tulle 
Le  

 
 
 

Le Maire de la commune 
de CHAMBERET 

 
 
 

Bernard RUAL 

Le Président du Département 
de la Corrèze 

 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AIDE A L'ADRESSAGE - PROGRAMME 2019 
 
RAPPORT 

 
Le Conseil Départemental, par délibérations : 

� n° 201 lors de sa réunion du 15 février 2018, a arrêté les conditions et modalités 
d'octroi des subventions attribuables par le Département au titre des "Aides à 
l'adressage", 

� n° 203 lors de sa réunion du 13 avril 2018 a fixé un montant global d'Autorisations 
de Programmes Pluriannuelles 2018-2020 de 40 000 000 € destinée à l'attribution 
des aides aux collectivités. 

 

Dans le cadre de ces dispositions, je propose à la Commission Permanente du Conseil 
Départemental de bien vouloir examiner les dossiers présentés par les communes suivantes : 
 
 

Collectivités Opérations 
Coût de 

l'opération 

Subvention 
départementale  
au taux de 40 % 

plafonnée à 4 000 € 

Subvention 
départementale  
au taux de 50 % 

plafonnée à 5 000 € 

BEAULIEU SUR 
DORDOGNE 

dénomination et 
numérotation des voies 

10 283 €  5 000 € 

BEYNAT dénomination et 
numérotation des voies 

12 519 €  5 000 € 

BRANCEILLES dénomination et 
numérotation des voies 

8 050 €  4 025 € 

BRIVEZAC dénomination et 
numérotation des voies 

11 922 €  5 000 € 

LAVAL SUR LUZEGE dénomination et 
numérotation des voies 

5 062 € 2 025 €  

MANSAC dénomination et 
numérotation des voies 

5 400 € 2 160 €  

NEUVILLE dénomination et 
numérotation des voies 

2 826 € 1 130 €  

NONARDS dénomination et 
numérotation des voies 

9 793 €  4 897 € 

PERET BEL AIR dénomination et 
numérotation des voies 

7 785 €  3 893 € 

PUY D'ARNAC dénomination et 
numérotation des voies 

5 693 €  2 847 € 
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Collectivités Opérations 
Coût de 

l'opération 

Subvention 
départementale  
au taux de 40 % 

plafonnée à 4 000 € 

Subvention 
départementale  
au taux de 50 % 

plafonnée à 5 000 € 

SAINTE FORTUNADE dénomination et 
numérotation des voies 

8 278 € 3 311 €  

SAINT PARDOUX LE 
VIEUX 

dénomination et 
numérotation des voies 

4 555 €  2 278 € 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

dénomination et 
numérotation des voies 

11 356 €  5 000 € 

SIONIAC dénomination et 
numérotation des voies 

8 570 €  4 285 € 

TOTAL 112 092 € 8 626 € 42 225 € 

 
 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 

- 50 851 € en investissement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AIDE A L'ADRESSAGE - PROGRAMME 2019 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Sont décidées sur l'Autorisation de Programme "Adressage 2018-2020", les 
affectations correspondant aux subventions attribuées aux collectivités ci-dessous, pour la 
réalisation des opérations suivantes au titre de l'année 2019 :  
 

Collectivités Opérations 
Coût de 

l'opération 

Subvention 
départementale  
au taux de 40 % 

plafonnée à 4 000 € 

Subvention 
départementale  
au taux de 50 % 

plafonnée à 5 000 € 

BEAULIEU SUR 
DORDOGNE 

dénomination et 
numérotation des voies 

10 283 €  5 000 € 

BEYNAT dénomination et 
numérotation des voies 

12 519 €  5 000 € 

BRANCEILLES dénomination et 
numérotation des voies 

8 050 €  4 025 € 

BRIVEZAC dénomination et 
numérotation des voies 

11 922 €  5 000 € 

LAVAL SUR LUZEGE dénomination et 
numérotation des voies 

5 062 € 2 025 €  

MANSAC dénomination et 
numérotation des voies 

5 400 € 2 160 €  

NEUVILLE dénomination et 
numérotation des voies 

2 826 € 1 130 €  

NONARDS dénomination et 
numérotation des voies 

9 793 €  4 897 € 
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Collectivités Opérations 
Coût de 

l'opération 

Subvention 
départementale  
au taux de 40 % 

plafonnée à 4 000 € 

Subvention 
départementale  
au taux de 50 % 

plafonnée à 5 000 € 

PERET BEL AIR dénomination et 
numérotation des voies 

7 785 €  3 893 € 

PUY D'ARNAC dénomination et 
numérotation des voies 

5 693 €  2 847 € 

SAINTE FORTUNADE dénomination et 
numérotation des voies 

8 278 € 3 311 €  

SAINT PARDOUX LE 
VIEUX 

dénomination et 
numérotation des voies 

4 555 €  2 278 € 

SARROUX SAINT 
JULIEN 

dénomination et 
numérotation des voies 

11 356 €  5 000 € 

SIONIAC dénomination et 
numérotation des voies 

8 570 €  4 285 € 

TOTAL 112 092 € 8 626 € 42 225 € 

 
 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 916.28. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169d317f5349-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : ADHESION  DES COLLECTIVITES AU SERVICE 
D'ASSISTANCE AU TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET AU SUIVI DES EAUX (SATESE) : 
CONVENTIONS PLURIANNUELLES A INTERVENIR AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
RAPPORT 

 
Le Département met à disposition des Communes ou des Établissement Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) une assistance technique dans les domaines de 
l'assainissement. Les modalités de cette assistance, portées par le Service d’assistance Au 
Traitement des Effluents et Au Suivi des Eaux (SATESE) sont définies par convention. 
 
Ces conventions, d’une durée de six ans, définissent les engagements des deux parties en 
ce qui concerne la mission d'assistance technique fournie par le Département aux 
collectivités, elles sont proposées sous deux formats. 
 
I - L'assistance technique apportée aux Communes  
 
Le SATESE se propose de poursuivre et de développer ses missions auprès des communes 
pour la surveillance et l'entretien de leurs installations d'assainissement collectif : 
 
Définition de la mission 
 

• Assistance pour la mise en œuvre du diagnostic et du suivi régulier des ouvrages,  
• Validation et l’exploitation des résultats afin d’assurer, sur le long terme, une meilleure 

performance des ouvrages, 
• Assistance pour la mise en place, le suivi et la validation de l’auto surveillance des 

installations, 
• Assistance pour la programmation de travaux, et la participation aux projets de 

création, de réhabilitation ou d’extension, de station ou de réseau, 
• Assistance pour l’élaboration de programmes de formation des personnels. 
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Engagement du Département 
 
Pour mener à bien ces missions, le Département s'engage par cette convention à : 
 

� Mobiliser du personnel compétent pour assurer l’appui technique demandé, 
� Communiquer au maître d’ouvrage des rapports de visites, synthèses annuelles et 

toutes les informations disponibles, 
� Intervenir dans les meilleurs délais, sur site, pour établir éventuellement un plan 

d’action en relation avec le personnel technique du maître d’ouvrage, sur demande 
du maître d’ouvrage, 

� Assurer une permanence téléphonique et un service d'intervention d'urgence sur site 
24h/24 pour les appuis techniques, sur demande du maître d’ouvrage. 
 

- Intervention avec technicien SATESE : 
� Passage camera + envoi photos / vidéos (< 50 m) 
� Recherche réseau aux abords proches de la station 
� Test à la fumée (< 50 m) 
� Intervention pédagogique sur site 

 
- Mise à disposition de matériel (liste sur demande) 
 

- Ce matériel sera au service des communes sous réserve de disponibilité. 
 
Durée de la convention 
 

La convention est établie pour une durée de 6 ans soit :  
�du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024 

 
 
II L'assistance technique apportée aux Établissements publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) 
 
Les Établissements publics de Coopération Intercommunale qui ont la compétence 
assainissement collectif, disposent de services dédiés et structurés. Ces services font appel 
au SATESE pour les missions précédemment citées mais souvent, aussi pour de nouvelles 
prestations, plus techniques.  
 
Définition de la mission 
 

• L’assistance pour le suivi régulier des ouvrages d’assainissement collectif, 
• La validation de l'autocontrôle des stations d'épuration de plus de 2 000 équivalents 

- habitants, 
• La validation et l’exploitation des résultats afin d’assurer, sur le long terme, une 

meilleure performance des ouvrages, 
• L’assistance pour l’élaboration de programmes de formation des personnels (une 

session envisagée sur la période couvrant la convention). 
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Engagement du Département 
 
Le Département s’engage à :  
 

• Mobiliser un personnel compétent pour assurer l’appui demandé de façon régulière 
et prévisionnelle, 

• Communiquer au maître d’ouvrage les rapports de visites et toutes les informations 
disponibles, 

• Intervenir à la demande de l'EPCI sur les missions listées ci-dessous sans pouvoir 
dépasser un temps forfaitaire, retenu avec la collectivité, sur une année civile.  

 
Il est entendu que ces prestations sont non cumulables sur la durée de la convention et sous 
réserve de la disponibilité du matériel. 

  
 
Vous trouverez dans le tableau suivant les types de prestations que le SATESE proposera aux 
EPCI : 

 

- Passage camera + envoi photos / vidéos (<50m) 6 H 
- Passage déboucheur (enceinte station) 4 H 
- Recherche réseau aux abords proches de la station 4 H 
- Détermination du volume de boues  
(lagune <500Eqh) 1/an avec rapport (analyses en sus) 

16 H 

- Test à la fumée (<50m) 4 H 
- Bilan 24h 8 H 
- Réunion synthèse STEP annuelle 8 H 

 

(4 H préparation 
+ 

4 H présentation) 
- Intervention pédagogique sur site 8 H 

 

(4 H préparation 
+ 

4 H  présentation) 
 
Durée de la convention 
 
La convention est établie pour une durée de 6 ans soit :  

�du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024 
 
Le Conseil Départemental et les collectivités souhaitent au travers de ce partenariat, engager 
une coopération technique fondée sur la volonté mutuelle d'optimiser le fonctionnement de 
l'assainissement et de limiter son impact sur les milieux aquatiques. 
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III - Les modalités d'éligibilité et de participations financières 
 
Le Département se doit de proposer les services du SATESE aux collectivités dites éligibles à 
la mission départementale (voir liste jointe en annexe A). Il propose également ses 
prestations aux autres collectivités (voir liste jointe en annexe B ). 
 
L'éligibilité d'une collectivité répond aux critères suivants : 
 
1 - Les Communes considérées comme rurales en application du I de l'article D. 3334-8-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) soit : 

- communes de moins de 2000 habitants, 
- communes de 2000 à 5000 habitants qui n'appartiennent pas à une unité urbaine 
(ou unité urbaine inférieure à 5000 habitants). 
 

à l'exclusion de celles dont le potentiel financier par habitant, était, pour l'année précédant 
la demande d'assistance, supérieur à 1,3 fois le potentiel financier moyen par habitant des 
communes de moins de 5 000 habitants. 
Le potentiel financier moyen des communes est établi au plan national afin d'assurer l'égalité 
du traitement des collectivités selon l'article L. 2334-4 du CGCT. 
 
2 - Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale de moins de 15 000 
habitants pour lesquels la population des communes répondant aux conditions fixées dans le 
paragraphe 1 représente plus de la moitié de la population totale des communes qui en 
sont membres. 
Les Communes et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale peuvent 
continuer à bénéficier de l'assistance technique durant l'année qui suit celle au cours de 
laquelle ils ont cessé de remplir les conditions requises. 
 
A ce jour, 6 EPCI et 96 communes peuvent intégrer le service départemental du SATESE. A 
niveau de prestations identiques, pour les deux types de collectivités, sera appliqué un coût 
différent en lien avec la participation de l'Agence de l'Eau pour les collectivités éligibles. 
 
Le tarif du coût d'adhésion au Service d'Assistance au Traitement des Effluents et au Suivi 
des Eaux (SATESE)  est alors de :  
 

• 0,35 € par habitant pour les communes éligibles, 
• 0,40 € par habitant pour les communes non éligibles. 

 
Leur participation financière respective est établie, à partir de la population DGF 2018, 
selon le calcul suivant : 
 

• Collectivités éligibles : (pop DGF 2018 X 0,35 €) plafonnée à 12 000 €, 
• Collectivités non éligibles : (pop DGF 2018 X 0,40 €) plafonnée à 12 000 €. 
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Je demande donc à la Commission Permanente du Conseil Départemental : 
 

• d'approuver, telles qu'elles figurent en annexes au présent rapport, les conventions 
pluriannuelles 2019/2024 de mission d'assistance technique, telles qu'annexées au 
présent rapport, à intervenir entre le Conseil Départemental et les Communes ou 
EPCI ; 

 
• de m'autoriser à les signer. 

 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 

 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : ADHESION  DES COLLECTIVITES AU SERVICE 
D'ASSISTANCE AU TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET AU SUIVI DES EAUX (SATESE) : 
CONVENTIONS PLURIANNUELLES A INTERVENIR AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1er : Sont approuvées, telles qu'annexées à la présente décision, les conventions 
pluriannuelles 2019/2024 de mission d'assistance technique, à intervenir entre le Conseil 
Départemental et les Communes ou EPCI. 
 

Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions 
visées à l'article 1er. 
 

Article 3 : Est établie, comme suit, la participation financière respective de chacune des 
collectivités, compte tenu de la population DGF 2018 :  

- Communes éligibles : (pop DGF 2018 X 0,35 €) plafonnée à 12 000 € 
- Communes non éligibles : (pop DGF 2018 X 0,40 €) plafonnée à 12 000 €. 

 

Article 4 : La recette correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 937.38. 
 

Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a2117f54e9-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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CONVENTION 2019-2024 

 
 

DE MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

 (SATESE)
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Entre 
 
Le Département de la Corrèze, représenté par M. Pascal COSTE, Président du Conseil Départemental, 
dûment habilité par décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental  
du 25 janvier 2019. 
 

ci-après dénommé "le Conseil Départemental" 
  
Et 
 
La Commune de XXXX représentée par, Mme/M. XXXX, en sa qualité de Maire de la Commune.  
 

ci-après dénommée "la collectivité maître d'ouvrage" 
 
 
Considérant : 

- l'article 73 de la Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 qui prévoit la 
mise à disposition aux communes ou aux établissements publics de coopération intercommunale  
qui ne bénéficient pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs compétences dans le domaine  
de l'assainissement, d'une assistance technique du département dans des conditions déterminées  
par convention, 
- le décret du 26 Décembre 2007 relatif à l'assistance technique fournie par les départements  
à certaines communes et à leurs groupements dans les domaines de l'assainissement, de la protection  
de la ressource en eau, de la restauration et de l'entretien des milieux aquatiques et modifiant le code 
général des collectivités territoriales, 
- l’arrêté du 21 octobre 2008 relatif à la définition du barème de rémunération de la mission  
d'assistance technique dans le domaine de l'eau définie par l'article L. 3232-1-1 du code général  
des collectivités territoriales. 
 
PREAMBULE 
 

La protection de la ressource en eau dans un département rural tel que la Corrèze implique le bon 
fonctionnement des dispositifs d'assainissement, et un entretien adapté des milieux aquatiques. 
 
La Commune  de XXXX est responsable du bon fonctionnement de son assainissement et de son impact 
sur les milieux aquatiques. 
Le Conseil Départemental, quant à lui, développe au travers du Service d'Assistance au Traitement  
des Effluents et au Suivi des Eaux (SATESE) une compétence dans les domaines liés à l'assainissement  
et au suivi de la qualité des eaux. 
Dans ce cadre, les parties au contrat souhaitent engager une coopération technique fondée  
sur la volonté mutuelle d'optimiser le fonctionnement de l’assainissement et limiter son impact  
sur les milieux aquatiques. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention règle les rapports entre les parties en ce qui concerne la mission d’assistance 
technique fournie par le Département à la commune, dans les domaines de l’assainissement, et de la 
protection des milieux aquatiques en application de l’article 73 de la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006. 
 
Article 2 – Limites de la convention 
 

Cette mission d’assistance ne supplée pas le travail de gestion et d’exploitation qui reste sous l’entière 
responsabilité du maître d’ouvrage et de son ou de ses exploitants. 
Elle ne peut non plus suppléer à des missions de maîtrise d’œuvre. 
Le Département ne pourra être tenu responsable en cas de défaillance des installations. 
 
 
Article 3 – Définition de la mission 
 

Les missions dans le domaine de l’assainissement collectif sont les suivantes : 
- l’assistance pour la mise en œuvre du diagnostic et du suivi régulier des ouvrages 

d’assainissement collectif, 
- la validation et l’exploitation des résultats afin d’assurer, sur le long terme, une 

meilleure performance des ouvrages, 
- l’assistance pour la mise en place, le suivi et la validation de l’autosurveillance  

des installations, 
- l’assistance pour la programmation de travaux, et la participation aux projets de 

création, de réhabilitation ou d’extension, de station ou de réseau, 
- l’assistance pour l’élaboration de programmes de formation des personnels. 

 
 
Article 4 - Conditions d’exécution 
 
Le service d’assistance établit un planning prévisionnel,  en accord avec le maître d’ouvrage et l’informe, 
au préalable, de la date de ses interventions. En fonction de la nature de l’intervention, le maître 
d’ouvrage s’engage à se faire représenter par un élu ou par un intervenant technique nommément 
désigné par le maître d’ouvrage. 

Le service d’assistance technique est autorisé à pénétrer dans les installations du maître d’ouvrage 
concerné, dans des conditions normales de sécurité. 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre à disposition du service toute information utile et nécessaire  
dont il dispose concernant ses installations. 

Le service d’assistance technique établit un rapport de visite sous un délai maximal de trois mois, rapport 
adressé au maître d’ouvrage et, le cas échéant, à son délégataire nommément désigné. 
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Article 5 – Diffusion de l’information 
 
Le maître d’ouvrage autorise le Département à diffuser les informations  recueillies dans le cadre  
de l’activité, notamment les résultats d'analyses des effluents prélevés sur la station, qui seront transmis, 
au format SANDRE, à la Police de l’Eau et l’Agence de l’Eau,  s’ils sont réalisés dans le cadre  
de cette convention. 
 
 
Article 6 – Engagement du Département 
 
Le Département s’engage à :  
 

- mobiliser un personnel compétent pour assurer l’appui technique demandé,  

- communiquer au maître d’ouvrage les rapports de visites, synthèses annuelles et toutes les 
informations disponibles, 

- intervenir dans les meilleurs délais, sur site, pour établir éventuellement un plan d’action en 
relation avec le personnel technique du maître d’ouvrage, sur demande du  maître d’ouvrage,  

- assurer une permanence téléphonique et un service d'intervention d'urgence sur site 
24h/24 pour les appuis techniques, sur demande du maître d’ouvrage. 

- Intervention avec technicien SATESE : 
 

- Passage camera + envoi photos / vidéos  (< 50 m) 
- Recherche réseau aux abords proches de la station 
- Test à la fumée (< 50 m) 
- Intervention pédagogique sur site 

 
- Mise à disposition de matériel (liste sur demande). 

 
- Ce matériel sera au service des communes sous réserve de disponibilité. 

 
 
Article 7 – Conditions financières 
 

La participation financière de la prestation  est fixée pour la durée de la convention à : 
(X euro x la population DGF 2018 de la commune) soit : X TTC Euros 

 

Article 8  – Durée et modalité de la convention 
 

La présente convention est établie pour une durée de 6 ans soit : du 1er janvier 2019  
au 31 décembre 2024, sauf en cas de dénonciation par l’une ou l’autre des deux parties ou de la perte 
d’éligibilité du maître d’ouvrage à la mission d’assistance technique prévue par l’article L. 3232-1  
du Code général des collectivités territoriales. 
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La partie qui ne voudrait pas renouveler le contrat ou désirerait en modifier les conditions devra prévenir 
l’autre, trois mois au moins avant l’arrivée du terme extinctif du contrat, par lettre recommandée  
avec accusé de réception.  

Chaque partie a la possibilité de dénoncer la présente convention chaque année, deux mois  
avant la date anniversaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 
Article 9 – Contentieux 
 
Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans 
un premier temps. Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif de TULLE sera le seul compétent. 
 
 
 
Fait à Tulle, en deux exemplaires, le XXXX. 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de la Commune de XXXX Le Président du Conseil Départemental 
 
 

 
 
 
 

  
XXXX Pascal COSTE 
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CONVENTION 2019-2024 

 
DE MISSION D’ASSISTANCE AU TRAITEMENT  

DES EFFLUENTS ET AU SUIVI DES EAUX  
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Entre 
 
Le Département de la Corrèze, représenté par M. Pascal COSTE, Président du Conseil Départemental, 
dûment habilité par décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental  
du 25 janvier 2019. 
 

ci-après dénommé "le Conseil Départemental" 
 
ET 
 
LX XXXXXXXXXXXX, représentée par Mme / M. XXXX, en sa qualité de Président, 
 

ci-après désigné "le maître d'ouvrage" 
 
PREAMBULE 

 

La protection de la ressource en eau dans un département rural tel que la Corrèze implique le bon 
fonctionnement des dispositifs d'assainissement, garant d'un impact limité sur les milieux aquatiques. 
 
C'est pourquoi les deux parties souhaitent engager une coopération technique fondée sur la volonté 
mutuelle d'optimiser le fonctionnement de l’assainissement. 

 
 
 
 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Objet de la convention 
 

La présente convention règle les rapports entre les deux parties en ce qui concerne la mission 
d'assistance au traitement des effluents et au suivi des eaux, fournie par le Département au maître 
d'ouvrage dans le domaine de l’assainissement. 
 
 
Article 2 – Limites de la convention 
 

Cette mission d’assistance ne supplée pas le travail de gestion et d’exploitation qui reste sous l’entière 
responsabilité du maître d’ouvrage et de son (ou de ses) exploitant(s). 
Elle ne peut pas non plus suppléer des missions de maîtrise d’œuvre. 
Le Département ne pourra être tenu responsable en cas de défaillance des installations. 
 
 
Article 3 – Définition de la mission 
 
Les missions dans le domaine de l’assainissement collectif sont les suivantes : 

 
- l’assistance pour le suivi régulier des ouvrages d’assainissement collectif, 
- la validation de l'auto-contrôle des stations d'épuration de plus de 2 000 équivalents - 

habitants, 
- la validation et l’exploitation des résultats afin d’assurer, sur le long terme, une meilleure 

performance des ouvrages, 
- l’assistance pour l’élaboration de programmes de formation des personnels (une session 

envisagée sur la période couvrant la convention). 
 
 
Article 4 --- Conditions d’exécution 
 
Le service d’assistance établit un planning prévisionnel, en accord avec le maître d’ouvrage et l’informe  
au préalable, de la date de ses interventions. En fonction de la nature de l’intervention, le maître 
d’ouvrage s’engage à se faire représenter par un élu ou par un intervenant technique nommément 
désigné par le maître d’ouvrage. 

Le service d’assistance est autorisé à pénétrer dans les installations du maître d’ouvrage concerné,  
dans des conditions normales de sécurité. 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre à disposition du service, toute information utile et nécessaire 
dont il dispose concernant ses installations. 

Le service d’assistance établit un rapport de visite sous un délai maximal de trois mois qui sera adressé 
au maître d’ouvrage. 
 
Le service d'assistance effectuera des analyses en laboratoire uniquement à l'appréciation  
du technicien. 
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Article 5 – Diffusion de l’information 
 

Le maître d’ouvrage autorise le Département à diffuser les informations recueillies dans le cadre  
de l’activité, notamment les résultats d'analyses des effluents prélevés sur la station dans le cadre  
de cette convention, qui seront transmis, au format SANDRE, au service de la Police de l’Eau  
de la Direction Départementale des Territoires ainsi qu'à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 

 
 

Article 6 – Engagements du Département 
 

Le Département s’engage à :  
- mobiliser un personnel compétent pour assurer l’appui demandé de façon régulière  

et prévisionnelle,  

- communiquer au maître d’ouvrage les rapports de visites et toutes les informations 
disponibles, 

- intervenir à la demande de l'EPCI sur les missions listées ci-dessous sans pouvoir 
dépasser le temps forfaitaire de Xh sur une année civile. Il est en entendu que ces prestations 
sont non cumulables sur la durée de la convention et sous réserve de la disponibilité  
du matériel.  

 

 

- Passage camera + envoi photos / vidéos 
(<50m) 

6 H 

- Passage déboucheur (enceinte station) 4 H 
- Recherche réseau aux abords proches de la 
station 

4 H 

- Détermination du volume de boues  
(lagune <500Eqh) 1/an avec rapport 
(analyses en sus) 

16 H 

- Test à la fumée (<50m) 4 H 
- Bilan 24h 8 H 
- Réunion synthèse STEP annuelle 8 H 

 
(4 H préparation 

+ 
4 H présentation) 

- Intervention pédagogique sur site 8 H 
 

(4 H préparation 
+ 

4 H  présentation) 
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Article 7 – Conditions financières 
 

La participation financière du maître d'ouvrage à la prestation du Département, est fixée à : 

(X € x pop DGF 2018 de la collectivité)  

Plafonnée à 12 000 € TTC par an sur la durée de la présente convention. 
 

 

Article 8 – Durée et modalités de la convention 
 

La présente convention est établie pour une durée de 6 ans, soit du 1er janvier 2019  
au 31 décembre 2024, sauf en cas de dénonciation par l’une ou l’autre des deux parties. 

Chaque partie a la possibilité de dénoncer la présente convention, chaque année, par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée au moins deux mois avant la date anniversaire  
de sa signature. 

Par ailleurs, toute modification des conditions du contrat demandée par l'une ou l'autre des deux 
parties signataires, devra faire l'objet d'une lettre recommandée avec accusé de réception envoyée 
trois mois au moins avant la date anniversaire de ce contrat. Dans l'hypothèse où les parties  
sont consentantes, le présent contrat sera modifié par voie d'avenant. 

 
Article 9 – Contentieux 
 

Pour tout litige relatif à l’application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans 
un premier temps par les deux parties. Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif de Limoges 
sera le seul compétent pour le régler. 
 
 

 
 
 
Fait à Tulle, en deux exemplaires, le XXXX. 
 
 
 

Le Président de LX XXXXXXXXXXXX Le Président du Conseil Départemental 
 
 

 
 
 
 

  
XXXX Pascal COSTE 
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ANNEXE A Collectivités éligibles à la mission d'assistance technique (au 25/01/2019)

EPCI Eligibles

AFFIEUX MONTAIGNAC-SAINT-HIPPOLYTE SIVOM DU RIFFAUD

ALBIGNAC MOUSTIER-VENTADOUR SYNDICAT BELLOVIC

ALBUSSAC NOAILHAC SYNDICAT DELA DIEGE

ARGENTAT ORGNAC-SUR-VEZERE
COM.COM. DU PAYS DE 

LUBERSAC-POMPADOUR

AUBAZINES PALAZINGES

BEYNAT PALISSE

BRANCEILLES PEROLS-SUR-VEZERE

BUGEAT PERPEZAC-LE-NOIR

CHAMBERET PESCHER

CHAMPAGNAC-LA-NOAILLE PEYRELEVADE

CHAPELLE-SAINT-GERAUD PEYRISSAC

CHAUFFOUR-SUR-VELL RILHAC-XAINTRIE

CHAUMEIL ROSIERS-D'EGLETONS

CHAVANAC SAILLAC

COMBRESSOL SAINT-ANGEL

CONDAT-SUR-GANAVEIX SAINT-CHAMANT

CUREMONTE SAINT-CIRGUES-LA-LOUTRE

DARAZAC SAINT-ELOY-LES-TUILERIES

DARNETS SAINT-EXUPERY-LES-ROCHES

DAVIGNAC SAINT-JULIEN-AUX-BOIS

EGLETONS SAINT-JULIEN-LE-PELERIN

ESPARTIGNAC SAINT-MERD-DE-LAPLEAU

EYBURIE SAINT-PARDOUX-LE-VIEUX

FORGES SAINT-PRIVAT

GOULLES SAINT-REMY

LACELLE SAINT-SETIERS

LAFAGE-SUR-SOMBRE SAINT-SYLVAIN

LAMAZIERE-BASSE SAINT-YBARD

LANTEUIL SAINT-YRIEIX-LE-DEJALAT

LAPLEAU SALON-LA-TOUR

LIGNAREIX SARRAN

MADRANGES SARROUX ST JULIEN

MARCILLAC-LA-CROISILLE SEGUR-LE-CHATEAU

MASSERET SERILHAC

MAUSSAC SORNAC

MEILHARDS SOUDEILLES

MERCOEUR TARNAC

MESTES TREIGNAC

MEYMAC UZERCHE

MEYSSAC VIAM

MILLEVACHES VIGEOIS

MONCEAUX-SUR-DORDOGNE

Communes Eligibles
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ANNEXE B Collectivités non éligibles (au 25/01/2019)

Communes Non Eligibles EPCI Non Eligibles

AURIAC CABB

BASSIGNAC-LE-HAUT TULLE AGGLO

BORT-LES-ORGUES

CAMPS-SAINT-MATHURIN-LEOBAZEL

HAUTEFAGE

LESTARDS

ROCHE-LE-PEYROUX

SAINT-GENIEZ-O-MERLE

SAINT-MARTIAL-ENTRAYGUES

SAINT-MARTIN-LA-MEANNE

SERVIERES-LE-CHATEAU

SOURSAC

USSEL
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) / PLAN 
DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION (PGRI) DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
 
RAPPORT 

 
En application du Code de l'environnement, M. le Préfet de la Région Centre-Val de Loire, 
coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, et M. le Président du Comité de bassin Loire-
Bretagne, ont adressé au département, un courrier en date du 12 octobre 2018, pour avis 
de la collectivité sur : 
 

• la révision du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE),  

• la révision du Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) du bassin pour 
la période 2022 - 2027. 

 
Le Comité de bassin souhaite recueillir un avis sur ces deux documents sur le choix des sujets 
et questions importantes à traiter et le programme de travail retenu. Cette concertation vise 
ainsi tous les acteurs, élus et habitants du territoire. En ce sens, une communication 
importante et des informations régulières sont mises en place. 
 

Les avis recueillis, seront ensuite examinés par le Comité de bassin, qui en tiendra compte 
pour mettre à jour le projet de SDAGE 2022 - 2027, document de planification dans le 
domaine de l'eau, sur lequel notre collectivité sera consultée fin 2020. 

L'adoption du prochain SDAGE, est prévue fin 2021. 
 
I - LES QUESTIONS IMPORTANTES DU SDAGE 2022-2027  
 
En métropole, la France est découpée en 7 grands bassins versants dont le bassin  
Loire-Bretagne qui s'étend des sources de la Loire jusqu’à la pointe du Finistère, incluant le 
bassin de la Vienne. 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne couvre ainsi 5 communes du Département situées sur le bassin 
amont de la Vienne, que sont LACELLE, L'EGLISE-AUX-BOIS, PEYRELEVADE, TARNAC et  
TOY-VIAM. 
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Le rapport sur les questions importantes retenues et le programme de travail pour le prochain 
SDAGE s'appuient sur les documents suivants :  
 

• l’état des eaux constaté sur le bassin,  
• le SDAGE en cours (2016 - 2021) et ses premiers éléments de suivi,  
• le plan d’adaptation au changement climatique pour le bassin Loire-Bretagne,  
• les SRADDET (Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires),  
• les plans d’action nationaux ou lois ayant modifié le contexte (biodiversité, loi NOTRe, 

compétence GEMAPI…). 
 

Ainsi la synthèse de ces documents permet ainsi de proposer de mettre en lumière et de 
s'intéresser pour l'écriture du prochain SDAGE sur les grands enjeux, largement partagés, 
suivants : 
 

- la garantie d'une qualité de l'eau pour la santé des hommes et des milieux aquatiques, 
- le partage de la ressource disponible permettant les différents usages, en prenant en 
compte l'adaptation au changement climatique, 
- la préservation et la restauration des milieux aquatiques, 

 

- la gouvernance à organiser pour gérer l'eau sur les territoires,  
 

- l'accroissement de la sécurité des populations face aux inondations. 
 
Les 5 communes concernées par cette réflexion sont également couvertes par le SAGE 
Vienne.  La préservation des milieux aquatiques, notamment au travers de la préservation des 
têtes de bassin versant, du maintien des zones humides et de la qualité des milieux associés 
fait partie des questions importantes de ce territoire. 
 
En effet la particularité de ces milieux sensibles et essentiels, dans la gestion de la ressource 
pour le bassin Loire-Bretagne, est bien prise en compte dans les orientations proposées. Ainsi 
des pistes d'actions visant à les préserver et à réduire les pressions qu'ils supportent sont 
retenues. Il conviendra toutefois de ne pas occulter les pressions liées à l'activité sylvicole, très 
présentes sur le territoire corrézien et de prendre en compte également les besoins importants 
de stockage et de réserve d'eau sur ce territoire en tête de bassin.  
De plus parmi les pistes d'actions retenues, il faut noter également la hiérarchisation et la 
priorisation des actions sur les territoires les plus vulnérables. 
 
 
Au vu de ces éléments, je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental 
d'émettre un avis réservé sur les questions importantes retenues auxquelles le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2021 - 2027 
devra répondre, ainsi que sur le calendrier proposé.  
 
Parallèlement à la révision du SDAGE Loire-Bretagne est menée celle du Plan de Gestion des 
Risques d'Inondation (PGRI). 
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II - LES QUESTIONS IMPORTANTES DU PLAN DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION  
2022 - 2027 
 
Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI), document de planification dans le 
domaine de la gestion des risques inondations, est élaboré comme le SDAGE pour une 
période de 6 ans. 
 
Ainsi, le calendrier proposé est identique à celui de l'élaboration du SDAGE 2022 - 2027. 
De la même manière que pour le SDAGE, il est prévu une analyse des avis recueillis, lors de 
la présente consultation, pour une mise à jour du document et une consultation sur le projet 
de PGRI fin 2020. 
 
Les documents de cadrage national demandent un réexamen et une mise à jour si nécessaire 
des documents du premier cycle.  
 
Le PGRI 2016 - 2021 Loire-Bretagne, en cours, s'articule autour de 6 objectifs déclinés en 
46 dispositions, dont 7 communes avec le SDAGE.   
   
La stratégie nationale de gestion des risques inondations et les démarches déjà menées sur 
le bassin permettent de dégager 4 objectifs prioritaires, à savoir :  
 

- augmenter la sécurité des populations exposées,  
 

- stabiliser puis réduire le coût des dommages liés à l'inondation,  
- accélérer le retour à un fonctionnement normal des territoires sinistrés, 

 

- prendre en compte le changement climatique. 
 

Ces objectifs étant déjà intégrés dans le PGRI, il a été convenu sur le bassin Loire-Bretagne 
de ne pas modifier les documents existant - excepté l'ajout de 3 TRI (Territoire à Risque 
important Inondation). Ces 3 territoires ne concernent pas la Corrèze - aucune commune 
n'étant soumise au risque inondation. 
 
A ce titre, les différents documents de planification territoriale pour la prévention des 
inondations, établis sur le bassin, n'intègrent pas les 5 communes Corréziennes. 
 
Aussi, dans la mesure où aucune des collectivités corréziennes n'est exposée au risque 
d'inondation, il ne me paraît pas opportun de prendre de position sur ces questions. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) / PLAN 
DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION (PGRI) DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 
 

Article unique : Est décidé de donner un avis réservé sur les questions importantes retenues 
auxquelles le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin 
Loire-Bretagne 2021 - 2017 devra répondre, ainsi que sur le calendrier proposé. 
 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169fa17f53d4-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
ETUDE DEPLOIEMENT METHANISATION SUR LA CORREZE 
 
RAPPORT 

 
 
Le ministre de la transition écologique et solidaire, dans le cadre de la présentation du plan 
climat en juillet 2017, a annoncé le lancement des Contrats de Transition Écologique (CTE).  
 
Début janvier 2018, la Corrèze a été sélectionnée comme l'un des territoires pilote pour 
expérimenter le Contrat de Transition Écologique (CTE) sur une échelle départementale. Le 
Conseil Départemental de la Corrèze, qui sera le chef de file du territoire, relèvera le défi de 
la transition écologique pour faire valoir ses atouts, ses forces et ses spécificités. 
 
Il est souhaité faire du territoire Corrézien un territoire exemplaire en matière de production et 
de consommation d’énergies renouvelables, à partir de ses potentiels, à travers 
3 orientations :  
 

� la mise en place d’un plan de déploiement de la production d’électricité d’origine 
photovoltaïque et le développement de son autoconsommation, notamment collective, 

� le développement d’une filière locale durable biomasse énergie, à partir de la 
méthanisation et du bois énergie, 

� la valorisation raisonnée du potentiel hydroélectrique. 

 
La méthanisation constitue une filière de production d'énergie renouvelable et une filière 
alternative de traitement des déchets. La connaissance et l’évaluation des gisements de 
substrats utilisables en méthanisation constituent un préalable à l’adaptation de la stratégie de 
développement de filières de production de biogaz et de valorisation de déchets organiques. 
 
Pour permettre le déploiement d'une filière locale biomasse énergie à partir de la 
méthanisation, le Département propose de réaliser l'étude quantitative et qualitative des 
gisements potentiels sur notre territoire. 
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L'utilisation de données statistiques que l'on pourrait recueillir n'étant pas suffisante, il est 
nécessaire d'identifier précisément quels sont les détenteurs des ressources et de souligner 
qu'une ressource biomasse n'est pas un réservoir statique, mais se construit de façon 
dynamique. Il est donc préférable de parler de "ressource" plutôt que de "gisement". 
L'estimation quantitative et qualitative des gisements passe par un contact direct avec les 
détenteurs de la ressource, et nécessite une approche itérative, passant par un premier stade 
de prédéfinition d'un projet, puis par des approches successives permettant de calibrer la 
ressource selon le projet et réciproquement. La construction du projet permet d'identifier  les 
points d'engorgement et les réponses possibles. 
 
Le Département souhaite solliciter l'expertise de prestataires d'études spécialisées et  lancer 
une étude territoriale passant par une étude contextuelle des filières et des dynamiques 
territoriales, l'identification des acteurs et des intérêts en présence, l'animation d'une 
dynamique de concertation et d'accompagnement des porteurs de projet. 

La mission du prestataire en charge de cette étude sera donc d’accompagner le Conseil 
Départemental dans la construction d’une politique départementale de développement de la 
méthanisation. 

Le Conseil Départemental sera le pouvoir adjudicateur de l’étude qui sera donc réalisée sous 
sa responsabilité. 
 
Un Comité Technique, présidé par le Conseil Départemental et composé des membres cités 
en annexe au présent rapport, est proposé pour le suivi de l'étude. 
 
L'étude prévoira les étapes suivantes : 
 

• la synthèse des installations de méthanisation existantes : analyse des caractéristiques 
techniques, économiques et juridiques des exploitations existantes ou en projet, 
• l'évaluation et la caractérisation des matières disponibles sur le territoire pouvant être 
utilisées dans un processus de méthanisation, 
• la détermination de l'origine des intrants utilisables (agricoles, industries 
agroalimentaires, déchets verts des collectivités, déchets fermentescibles, boues de station 
d'épuration…), 
• l'identification des modes de valorisation les plus appropriées parmi les techniques 
disponibles : production de chaleur, production d'électricité, injection de méthane dans le 
réseau gazier, carburant pour les véhicules, 
• l'évaluation de l'impact en terme de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
de l'impact économique, 
• la réalisation d'une cartographie dynamique et évolutive de la production, permettant 
une mise en relation aux possesseurs de la ressource et aux porteur de projets, 
• la présentation des livrables au Comité Technique au cours de l'avancement de l'étude : 
• livrable 1 : état des lieux du gisement et des installations, 
• livrable 2 : étude contextuelle des filières et des dynamiques territoriales, 
• livrable 3 : interface cartographique informatique interactif. 
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Enfin, le calendrier de réalisation de cette étude serait le suivant : 
 

� Réunion de cadrage : mois de février 2019, 
� Réunion bilan « étape 1 » : mois de mars 2019, 
� Réunion bilan « étape 2 » : mois d'avril 2019, 
� Réunion bilan « étape 3 » : mois de mai 2019. 

 
 
Afin de mener cette étude dans les meilleures conditions et délais, je propose à la 
Commission Permanente du Conseil Départemental de : 
 

- m'autoriser à engager toutes les procédures liées au lancement, à la signature et à 
l'exécution des marchés et tout autre document se rapportant à cette étude, 

 

- m'autoriser à procéder à la création d'un Comité Technique dont la composition est annexée 
au présent rapport. 

 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
ETUDE DEPLOIEMENT METHANISATION SUR LA CORREZE 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à engager toutes les 
procédures liées au lancement, à la signature et à l'exécution des marchés et tout autre 
document se rapportant à cette étude. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à procéder à la création 
d'un Comité Technique dont la composition est annexée à la présente décision. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 907.4. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 

Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc1699717f51cb-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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ETUDE DEPLOIEMENT METHANISATION SUR LA CORREZE   
 
 
 
 
COMPOSITION DU COMITÉ TECHNIQUE 
 
 

• PRÉSIDENCE :  
 

• Département de la Corrèze 
 
 

• MEMBRES :  
 

 
• ADEME 
• FRCUMA 
• Chambre Départementale d'agriculture 
• EPCI 
• Syndicats de collecte des déchets 
• SYTTOM  
• Association Corrèze environnement 
• … 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE : USAGES ET SERVICES NUMERIQUES 
 
RAPPORT 

 
Par délibérations en date du 14 avril 2017 et du 13 avril 2018, la collectivité s’est 
engagée dans l’élaboration d’une « Stratégie de Développement des Usages et Services 
numériques » pour répondre aux enjeux de la transformation numérique qui impacte tous les 
domaines de notre vie quotidienne. L’objectif est de pouvoir saisir toutes les opportunités 
nouvelles qu’offre le numérique en faveur de la croissance, de l’emploi, de la formation, de 
la qualité et du confort de vie. 
 
Selon le baromètre numérique 2018, 18% des adultes en France n’utilisent jamais d’outils 
numériques ou se trouvent bloqués en cas de difficulté. Cette situation est un frein au 
développement des services numériques sur le territoire et source d’exclusion sociale et 
économique. C’est un véritable enjeu de société que de lutter contre l’illectronisme et de 
réduire la fracture numérique. 
 
Par conséquent, dans une société devenue profondément numérique, les enjeux d’inclusion 
numérique concernent l’ensemble de la population et doivent être intégrés à l’effort 
d’apprentissage continu exigé par l’évolution permanente des technologies numériques.  
 
La multiplicité des usages d’Internet et les bénéfices qui en résultent (accès rapide à une 
multitude d’informations, maintien des contacts avec la famille et/ou les amis, réalisation de 
démarches en ligne) laissent entrevoir ce dont sont privés les non utilisateurs ou les utilisateurs 
qui ont des difficultés et/ou craintes à l’utilisation. 
 
Le Département est compétent pour développer les politiques de solidarités sociales et 
territoriales.  
 
La bonne appropriation des usages numériques fait à présent partie des compétences clefs 
sans lesquelles il devient difficile de réaliser des démarches administratives en ligne, de 
rechercher un emploi, une formation, un stage, d'échanger avec les administrations ou 
encore de renforcer le lien social et familial. 
 
Les publics à accompagner vers l’autonomie numérique sont nombreux et variés et une offre 
adaptée à leurs pratiques est proposée dans le programme ci-dessous. 
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Ce programme d'actions 2019 s’articule autour de quatre temps forts :  
 

1. Un cycle de 19 rencontres numériques sur l’ensemble du département  
Une journée numérique à la rencontre des Corréziens déclinée sur un cycle de 19 rencontres 
numériques (19 dates, 19 lieux) pour différents publics : les séniors, les agriculteurs et les 
personnes en situation d'insertion. 
 
Ce programme d'acculturation numérique vise à rendre le numérique accessible à tous les 
corréziens notamment ceux qui en sont le plus éloignés, dans les zones rurales et plus 
particulièrement les séniors, les agriculteurs ainsi que les personnes en situation d'insertion 
afin de leur donner le "goût" du numérique et faire découvrir le potentiel des outils numériques 
pour faciliter la vie quotidienne, pour favoriser le lien social, familial, la recherche d’emploi 
ou de formation, les échanges avec les administrations, réaliser des démarches 
administratives en ligne… Ce programme permettra de faire découvrir, de familiariser ou de 
parfaire les connaissances sur les outils et services numériques. 
 
Les journées se dérouleront de la façon suivante :  

9H30- 11H30 : Les agriculteurs - Ma présence sur Internet, les services professionnels 
utiles au quotidien (en lien avec la Chambre d'Agriculture et l'opération AgriNumérik19) 
13H30 – 15H00 : Les personnes en Insertion - Le numérique, un formidable vecteur 
d'opportunité d'emploi et d'insertion (en lien avec l'animatrice numérique itinérante) 
15H30 – 17H00 : Les Séniors - Le numérique, des usages et bénéfices multiples : lien 
social, loisirs et démarches en ligne (en lien avec l'action « Séniors Geek » animée par  
Corrèze Téléassistance) 

 
2. Une rencontre sur le thème "Handicap et numérique"  

Le numérique est un véritable facilitateur de la vie quotidienne pour les personnes en situation 
de handicap.  
 
La présence du numérique dans tous les domaines de notre société et à toutes les échelles de 
notre vie s’impose aujourd’hui comme une évidence. Cela concerne une grande part de nos 
activités professionnelles et personnelles. Et notre relation au numérique passe nécessairement 
par des dispositifs et des interfaces exigeant de la part des usagers des formes d’habiletés, 
tant physiques que cognitives.  
 
Pourtant, cette « évidence » du numérique n’est pas sans poser nombre de questions, au rang 
desquelles figure l’accessibilité numérique.  
 
En effet, l’accessibilité numérique consiste à permettre l’utilisation des ordinateurs et logiciels, 
ainsi que la création ou consultation des ressources numériques sur tout type de support 
(ordinateur, téléphone portable, tablette) à destination du plus grand nombre de personnes et 
notamment des personnes souffrant de handicap sensoriel ou cognitif mais aussi de handicap 
moteur. 
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Afin d’aider les personnes atteintes de différents types de déficiences (sensorielles, cognitives, 
motrices) mais également de sensibiliser le grand public et les entreprises à cette 
problématique de l'accessibilité numérique, une journée pourrait être organisée pour faire 
découvrir les solutions qu’apporte le numérique (livres audio, tablettes braille, plateformes, 
sites web et applications développées spécialement en fonction de certains handicaps). 
 

3. Des Rendez-vous dédiés au Financement Participatif  
Le financement participatif, ou crowdfunding, désigne un échange de fonds entre individus 
en dehors des circuits financiers institutionnels. L'appel de fonds se fait à partir de la 
description d'un projet précis au moyen d'une plateforme en ligne permettant de recueillir les 
financements sous forme de dons, de prêts (avec ou sans intérêts), ou encore d’investissement 
en capital. 
 
Ce mode alternatif de financement privilégie le lien social et la proximité en utilisant Internet 
et les réseaux sociaux pour collecter des fonds, sans l’intermédiaire des acteurs traditionnels.  
 
Il permet de lever des fonds pour développer des projets innovants et créatifs quel que soit le 
secteur d’activité : développement d'activité, création d’entreprise, économie solidaire, 
projets associatifs...  
 
Ce type de financement s’adresse à tous : aux entreprises, aux associations, aux collectivités, 
à tout porteur d’un projet. 
 
Le Financement Participatif se réalise uniquement via Internet ; pour réussir ses campagnes de 
collectes, il est indispensable de maîtriser l'outil numérique : la plateforme elle même mais 
également tous les outils de e-marketing et les réseaux sociaux. 
 
Des rendez-vous dédiés au Financement Participatif pourraient être organisés, sur deux sujets 
essentiels :  

� la Check List d'une campagne de financement participatif réussie 
Un atelier pour aborder tous les aspects du financement participatif : il s'agit de faire le tour 
des points clefs pour mettre toutes les chances de son côté avant de se lancer sur une 
plateforme de financement participatif ; 

� L’e-marketing pour booster son projet de financement participatif 
Un atelier pour présenter les outils à mettre en place afin d'animer sa communauté durant sa 
campagne mais aussi après la campagne. 
 
Ces rendez-vous pourraient avoir lieu sur Brive, Tulle et Ussel afin d'aller au plus près des 
porteurs de projets Corréziens : entreprises, associations, communes, créateurs  
 

4. Un évènementiel annuel dédié au numérique et à l'innovation  
En complément de l’action d'acculturation et dans le cadre du développement des usages et 
des services numériques, l'organisation d'un évènement numérique sera programmée pour 
renforcer l’attractivité et la notoriété du territoire. 
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Cet évènement aura pour vocation de diffuser les nouveautés, bonnes pratiques, nouveaux 
outils et services. Ce sera l'occasion de mobiliser et fédérer les acteurs du territoire grâce à 
un évènement qui catalysera les énergies, les volontés et les talents mais aussi de faire 
émerger des solutions numériques innovantes (outils / services / applications / solutions) 
liées à une thématique particulière comme le tourisme, la e-santé, l’agriculture connectée, les 
services en ligne, l’écologie digitale, l’habitat «intelligent » … 
 
Le déroulé de cette manifestation pourrait être le suivant :  
 

� Un événement organisé sur 2 jours : 
� Jour 1 «pratico-pratique » : animation d’un Marathon Numérique (sur le modèle 

d'un Hackathon) sur 1 thème particulier pour poser une problématique et 
prototyper de nouveaux services/outils pour répondre au problème posé ; 

� Jour 2 « Découverte » de ce qui se fait ailleurs : mise en place d’Ateliers, de 
conférences, showroom, démonstrations… sur le même thème que le Marathon. 

 
� Cet événement pourrait être organisé dans 2 lieux différents : 

� Jour 1 : en immersion dans un lieu dédié en adéquation avec le thème choisi ; 
� Jour 2 : au Conseil départemental 

 
 
L’enjeu de ce programme de sensibilisation et d'accompagnement au numérique est de créer 
les conditions favorables au développement des usages et services sur tout le territoire 
corrézien pour lutter contre la fracture numérique. 
 
Le programme d'actions n’est pas figé et devra s’adapter en permanence en fonction des 
innovations technologiques, de l’identification de nouveaux besoins, des évolutions 
imaginées, des projets naissants et des consultations publiques et recueils de contributions. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE : USAGES ET SERVICES NUMERIQUES 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Le programme de Développement des Usages et Services Numériques est 
adopté tel que défini dans le présent rapport. 
 
 
Article 2 : Le Président est autorisé à signer tout document utile pour la réalisation de ce 
programme. 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a3a17f554c-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
 

CP 216



 2-09 
 
 
 

 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
DISPOSITIFS 2018 - BIO DANS LES COLLEGES ET AGRILOCAL 19 
 
RAPPORT 

 
Dans l'optique de favoriser l'utilisation de produits bio locaux dans la restauration collective, le 
Département a lancé l'opération "Bio dans les collèges", et ce pour l'ensemble des 
22 restaurants scolaires gérés par notre collectivité. 
 

En parallèle, afin d'encourager le recours aux circuits courts et l'approvisionnement de 
proximité, le dispositif "Agrilocal 19" permet aux acteurs du territoire de disposer d'une plate-
forme de mise en relation via internet, favorisant ainsi les échanges entre les acheteurs de la 
restauration collective et les fournisseurs de produits agricoles. 
 
Fort d'une volonté de développer l'alimentation bio et locale dans la restauration collective, le 
Conseil Départemental a délibéré, lors de la réunion de l'Assemblée Plénière du 
13 avril 2018, en faveur de la poursuite de la démarche engagée à travers la mise en 
œuvre des dispositions suivantes :  
 
 � Pour l'opération "Bio dans les collèges", les conditions de prise en charge sont :  
 

• 10 semaines "biolocavores" par an, à raison d'une par mois, 
 

• 3 ingrédients bio corréziens par semaine, avec une prise en charge du surcoût de 0,20 € 
par ingrédient soit un maximum de 0,60 € par repas et par élève demi-pensionnaire. 

 

Les collèges ont bénéficié en 2018 d'une subvention annuelle de 6 € par collégien.  
 
� Pour le dispositif "Agrilocal 19", les conditions de prise en charge sont : 
 

• 10 commandes "biolocavores" par an, à raison d'une par mois, 
• 4 produits différents par semaine, 
• 30 % des quantités nécessaires aux rationnaires. 

 
Les collèges respectant ces conditions auront perçu une subvention bonus annuelle de 5 € par 
collégien, versée au prorata du nombre de commandes effectuées en 2018. 
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En 2018, le règlement des sommes dues annuellement aux collèges devait faire l'objet de 
deux mandatements par an. 
 
Je propose donc à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir 
allouer au titre des dispositifs "Bio dans les collèges" et "Agrilocal 19" l'aide départementale 
pour le 2ème semestre 2018 aux collèges bénéficiaires pour un montant maximum de  
23 603,10 €, à savoir : 
 

- 15 291,60 € au titre du dispositif "Bio dans les collèges" 
-   8 311,50 € au titre du dispositif "Agrilocal". 
 
Vous trouverez en annexe le détail par collège des subventions allouées au titre du 
2ème semestre 2018. 
 
 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 23 603,10 € en fonctionnement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir 
délibérer sur ces dispositions. 
 

 
 
 

Pascal COSTE 

CP 218



 2-09 
 
 
 

 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
DISPOSITIFS 2018 - BIO DANS LES COLLEGES ET AGRILOCAL 19 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Sont décidées sur l'enveloppe "Education à l'environnement", au titre des 
dispositifs Agrilocal et Bio dans les collèges, pour l'année 2018, 2ème semestre, les 
affectations correspondant aux subventions allouées aux collèges pour un montant global de 
23 603,10 € (cf. annexe à la présente décision). 
 
Article 2 : Les aides octroyées à l'article 1er seront versées en totalité aux bénéficiaires 
concernés dès légalisation de la présente décision. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 937.38. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169d117f5310-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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ANNEXE

C O L L E G E S
Subvention bio 

2ème semestre 2018

Bonus Agrilocal 19 

2ème semestre 2018

ALLASSAC 975,00 €                                734,00 €                                

ARGENTAT 688,80 €                                -  €                                       

BEAULIEU 336,00 €                                258,00 €                                

BEYNAT 408,00 €                                -  €                                       

BORT 331,20 €                                -  €                                       

JEAN LURCAT  JEAN MOULIN -  €                                       733,00 €                                

ROLLINAT 1 128,00 €                             338,00 €                                

CORREZE 413,40 €                                292,00 €                                

EGLETONS 669,00 €                                500,00 €                                

LARCHE 1 389,00 €                             850,50 €                                

LUBERSAC 697,80 €                                602,00 €                                

MERLINES 147,60 €                                -  €                                       

MEYMAC 411,00 €                                -  €                                       

MEYSSAC 408,00 €                                360,00 €                                

OBJAT 1 357,20 €                             1 084,00 €                             

SEILHAC 1 051,20 €                             690,00 €                                

TREIGNAC 249,00 €                                -  €                                       

CLEMENCEAU 1 335,00 €                             828,00 €                                

V HUGO 1 371,00 €                             1 042,00 €                             

USSEL 1 152,00 €                             -  €                                       

UZERCHE 773,40 €                                -  €                                       

TOTAL 15 291,60 €                     8 311,50 €                       

COLLEGES  - Dispositifs BIO et AGRILOCAL 2ème semestre 2018

23 603,10 €
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
PROGRAMME D'ELAGAGE DES ROUTES DEPARTEMENTALES : CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC FRANSYLVA EN LIMOUSIN. 
 
RAPPORT 

 
 
Dans le cadre du programme global d'entretien des plantations des bords de routes, le Conseil 
départemental, par délibération du 15 février dernier, a contractualisé un partenariat avec des 
organismes et associations telles que l'ASAFAC, la Chambre d'Agriculture, l'ADELi, ENEDIS et 
ORANGE. 
 
Pour mener à bien le vaste plan d'élagage porté par le Département, le Conseil Départemental 
souhaite, aujourd'hui, compléter son partenariat en contractualisant avec FRANSYLVA EN 
LIMOUSIN, Syndicat Professionnel représentant les forestiers privés. 
 
La présente convention de partenariat a pour objet de préciser les modalités de coopération 
pour permettre, par consultation d’entreprises adaptées, le regroupement de propriétaires 
forestiers concernés par la réalisation des travaux d’élagage voire d'abattage en bord de routes 
départementales et pour la commercialisation des produits issus de ces travaux. 
 
FRANSYLVA EN LIMOUSIN s'engage à : 
 

- assurer une mission de facilitateur d’accueil et de renseignement sur le dispositif mis en place 
auprès des Forestiers Privés, 
- animer la mise en place d’appels d’offres de travaux privés en bordure de routes (élagage, 
abattage), travaux complémentaires à l'action de regroupement de chantiers sylvicoles conduite 
par l'ADELI et des chantiers d’élagage de l’ASAFAC, 
- assurer une mission d’information auprès des propriétaires n’ayant pas apporté de réponse 
aux différents courriers en les invitant à entrer dans une démarche de regroupement de 
chantiers. 
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D'autre part, comme pour la démarche groupée portée par l'ASAFAC, une aide va être 
accordée par le Département concernant les propriétaires qui s’engagent dans la démarche de 
regroupement portée par FRANSYLVA. Le montant de l’aide est de 15 % du montant global hors 
taxes des travaux. Cette aide servira pour partie au règlement de la maitrise d’œuvre des 
travaux et pour partie à diminuer le montant de la facture des travaux pour les propriétaires. 
Elle est versée par le Département à FRANSYLVA et spécifiquement dédiée aux flux financiers 
des tiers. Elle couvre les frais liés à la maîtrise d’œuvre des travaux et la prise en charge d’une 
partie du coût des chantiers à la charge des propriétaires.  
 

Le montant de la subvention accordée sera calculé au taux de 15 % sur une dépense de travaux 
subventionnée HT pour la réalisation de l'élagage ou abattage nécessaire (arbres dangereux) 
pour des parcelles en bordure de routes départementales, suivant une planification cohérente 
avec le programme d'élagage du Département. 
 
La présente convention sera conclue pour une durée d'1 an, renouvelable une fois, par tacite 
reconduction. 

 
Je propose donc à la Commission Permanente du Conseil départemental : 
 

- d'approuver la convention de partenariat telle qu'annexée au présent rapport, 
 

- de m'autoriser à la signer. 
 
 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 150 000 € en investissement pour 2019. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer sur 
cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
PROGRAMME D'ELAGAGE DES ROUTES DEPARTEMENTALES : CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC FRANSYLVA EN LIMOUSIN. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvée telle qu'annexée à la présente décision, la convention de 
partenariat entre le Conseil départemental et FRANSYLVA EN LIMOUSIN relative à 
l'accompagnement et la facilitation à la réalisation du programme d'élagage départemental. 
 
Article 2 : M. le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention visée 
à l'article 1er. 
 
Article 3 : Sera allouée à FRANSYLVA EN LIMOUSIN une subvention annuelle pour 2019 
de 150 000 €, renouvelable 1 fois, par tacite reconduction. 
 
Article 4 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 917.38. 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a2a17f54fe-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

EXERCICE 2019 
 

FRANSYLVA EN LIMOUSIN 
ET 
 

le DEPARTEMENT de la CORREZE, 
 

 
La présente convention est établie entre les soussignés :  
 
- d'une part, le DEPARTEMENT de la CORREZE, 
Représenté par M. Pascal COSTE, Président du Conseil départemental, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente du 25 janvier 2019, et désigné ci-après par le terme 
"Département", 
 
- d’autre part, FRANSYLVA Forestiers Privés en Limousin, regroupement de propriétaires forestiers 

sylviculteurs en Limousin, dont le siège social est à Limoges, représenté par M. Jean Patrick PUYGRENIER, 

en sa qualité de Président 

Dénommé ci-après "FRANSYLVA EN LIMOUSIN",  
 
PREAMBULE  
 
Après une phase de construction du dispositif multi partenarial de regroupement des chantiers 
d’élagage en Corrèze et de définition du cahier technique d’élagage, il convient désormais de 
construire la phase opérationnelle du dispositif. 
 
 
Pour mémoire : 
 

La forêt constitue une des principales richesses de la Corrèze : Elle couvre plus de 260 000 ha pour 
un taux de boisement de 44 %. Elle est privée à 96 % et partagée entre plus de  
70 000 propriétaires forestiers pour une surface moyenne de 3,7 ha par propriétaire.  
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Le Département a engagé une campagne d’élagage des bois bordant les routes départementales. Les 
28 000 propriétaires concernés ont reçu un courrier du Président du Conseil départemental en date 
du 8 septembre 2017 pour leur rappeler leur obligation de réaliser les travaux d’élagage sur leurs 
terrains. 
 

Le Département indique :  
 

Avec 4 700 kilomètres de voirie et 14 millions d'euros d'investissement annuel, le réseau routier est 
une priorité pour le Département. Les enjeux de l'élagage sont importants : 
> La sécurité routière : réaliser des travaux d'élagage le long du réseau routier permet de réduire 
les causes d'accidents dues aux chutes de branches, mais aussi d'améliorer la visibilité et les 
conditions de circulation, notamment l'hiver. 
> La longévité du réseau : un bon entretien de la végétation bordant les routes, assure un gain de 
30 % de durée de vie des chaussées, soit l'équivalent de 5 années sans que des travaux de 
réhabilitation ne soient à réaliser. Cela permet, par conséquent, d'optimiser les investissements 
réalisés sur la route. 
> La préservation des réseaux aériens et le déploiement de la fibre : un élagage bien réalisé 
contribue à renforcer la qualité de fourniture en préservant la continuité des services d'électricité et 
de téléphonie fixe. De plus, l'élagage facilitera également les travaux de déploiement de la fibre 
optique qui ont débuté en 2018, dans le cadre du programme "Corrèze 100 % fibre 2021".  
> Le développement durable : enfin, concernant les produits de coupe, il sera recherché une 
valorisation maximum dans une logique de développement durable (bois de chauffage, paillage, 
bois énergie…). 
 

Dans le cadre de cette opération initiée par le Département, les organismes forestiers et les acteurs 
économiques qui s’impliquent, entendent proposer aux propriétaires forestiers, qui sont concernés par 
l'élagage de leur parcelle en bord de route et qui sont intéressés par une opération groupée, de 
bénéficier d’un service d’appels d’offre groupés pour la réalisation de chantiers. Chantiers d'élagage 
voire d’abattage dans une optique de réduction des coûts ou d’opération bénéficiaire, dans le cadre 
de la mise en marché des produits. Ils peuvent ainsi bénéficier des services de l’ADELI dans le cadre de 
travaux de sylviculture regroupés.  
 
A propos de FRANSYLVA en Limousin  
 

Fransylva, Forestiers Privés en Limousin aide et accompagne les forestiers privés depuis 1945, se 
consacre à l'étude, la défense et la représentation des droits et intérêts matériels et moraux, tant 
collectifs qu'individuels, des propriétaires forestiers sylviculteurs du Limousin.  
Fransylva assure également la diffusion auprès de ses membres, des informations, conseils et 
services propres à faciliter leur activité de sylviculture. 
Fransylva dont les adhérents fournissent la matière première à l'industrie aval, représente l’amont de 
la filière interprofessionnelle forêt-bois, second secteur économique de la région.  
Fransylva se consacre à tout ce qui a trait à l’exploitation et à la culture des bois et forêts, 
encourage l’amélioration de la gestion forestière, promeut des méthodes innovantes de 
commercialisation, propose des solutions d’assurances, diffuse toutes informations et formations, 
renseignements nécessaires aux sylviculteurs, il soutient les différents acteurs économiques de la forêt 
privée.  
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Fransylva intervient pour tout ce qui a trait au rôle de la forêt dans l’environnement, à la gestion 
durable des forêts et à la protection de la nature.  
 
Fransylva est le syndicat professionnel représentant les forestiers privés en Limousin. Fort de 2 500 
adhérents qui représentent près de 85 000 ha de forêt, il est une composante importante de 
Fransylva France, la Fédération Nationale des Syndicats de Forestiers privés au niveau national. 
 

Pour mémoire, à propos de l'ADELi   
 

L'ADELi est une association à caractère interprofessionnel, adossée au CRPF. Son objet est de 
promouvoir les opérations d’amélioration au sein des peuplements forestiers de la région Limousin, 
ainsi que la réalisation des travaux d’équipement (aires de dépôt et de chargement des bois) 
associés.  
L’activité de l’ADELi est plus particulièrement centrée sur la petite et moyenne propriété, au sein de 
laquelle, elle incite les propriétaires voisins à se regrouper pour constituer des unités de chantier de 
taille suffisante pour en garantir la viabilité économique. Ceux-ci sont confiés à un opérateur choisi 
par les propriétaires.  
 
 
EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION  
 

Dans le cadre du programme d'élagage des Routes Départementales arrêté sur la période 2018-
2021, qui comprend les travaux qui seront réalisés par le Département sur le domaine public 
routier ou sur le domaine privé riverain par le biais d’incitation concernant le respect de leurs 
obligations d'entretien en bordure de parcelle riveraine de RD, les propriétaires directement 
concernés ont été invités à manifester leurs intentions :  
- soit s'engager à effectuer par leurs "propres moyens" les travaux d'élagage des végétaux conformément au 
cahier des charges technique, validé par les partenaires et le Département,  

- soit solliciter l'adhésion à une "démarche groupée" en acceptant d'être recontactés pour recevoir de 

l'information sur les modalités de mise en œuvre des travaux via un regroupement de chantiers. 
 

La présente convention de partenariat a pour objet de préciser les modalités de coopération entre 
les parties prenantes et les modalités d’intervention financières du Département de la Corrèze au 
soutien du regroupement de propriétaires forestiers concernés par la réalisation des travaux 
d’élagage voire d'abattage en bord de routes départementales et pour la commercialisation des 
produits issus de ces travaux. 
 

Dans le cadre de cette mission sont recherchées, dans l’intérêt de l’efficacité de réalisation et pour 
limiter autant que possible les coûts pour les propriétaires, les synergies possibles avec les 
regroupements ASAFAC et ADELI.      
 

ARTICLE 2 : CONTENU DU PARTENARIAT  
 

L'opération d'élagage des arbres en bord de route, initiée par le Département peut, être saisie 
comme une opportunité par les propriétaires forestiers concernés, pour effectuer ces travaux au 
meilleur coût et, le cas échéant, engager des opérations sylvicoles dans le cadre d'une gestion 
durable de leurs bois.  
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En effet, une opération d'entretien en profondeur de parcelle est à même de permettre l'amélioration 
de la qualité du boisement tout en diminuant, par la vente de bois, le coût lié à l'intervention 
d'élagage/abattage en lisière.  
 

Le diagnostic des besoins en travaux d'élagage des bords de route est conduit par les agents du 
Département et de la Chambre d'Agriculture de la Corrèze. Lors de ce diagnostic une base de 
données est créée. Elle est alimentée par les agents lors des phases de terrain et gérée par la 
cellule élagage du Département. Une des données relevées est : opération sylvicole envisageable 
sur l'ensemble de la parcelle située en bord de route.  
 

Lors de la réception des réponses au dernier courrier adressé aux propriétaires, la liste de ceux qui 
ont coché la case "Je choisis d'adhérer à une démarche groupée" est envoyée au CRPF et à 
Fransylva par le Département. 
 

FRANSYLVA assure une mission de facilitateur d’accueil et de renseignement sur le dispositif mis en 
place auprès des Forestiers Privés.  Il participe à l’organisation de la mise en place du dispositif aux 
côtés du Département. Il s’implique dans l’information des forestiers et du grand public. FRANSYLVA 
participe à la coordination des acteurs impliqués dans le cadre de la promotion d’une gestion 
durable et rentable des forêts concernées par la campagne d’élagage des bords de route.  
 

FRANSYLVA anime la mise en place de consultations à des fins de réalisation de regroupement de 
travaux privés en bordure de routes (élagage, abattage), en complément de l'action de 
regroupement de chantiers sylvicoles conduite par l'ADELI et des chantiers d’élagage de l’ASAFAC. 
 

Fransylva assure une mission d’information auprès des propriétaires n’ayant pas apporté de réponse aux 
différents courriers les invitant à entrer dans une démarche de regroupement de chantiers. Cette action est 

conduite au moyen d’une identification des propriétaires à partir de la base de données construite et 

alimentée par le Département et de la réalisation d’une campagne d’appels téléphoniques.  

Fransylva s’appuie sur les moyens mis à disposition par le Département pour les correspondances par 

courriers. 
 

Dans les cas où une intervention sylvicole dans la parcelle est possible, le CRPF et l'ADELI prennent 

en charge la prise de contact avec les propriétaires afin de définir avec eux les opérations sylvicoles 
susceptibles d'être réalisées en complément des travaux d'élagage fixés lors du diagnostic initial.  
 

FRANSYLVA pourra s'appuyer en tant que de besoin sur tout partenaire qu'il jugera utile à 
l'accomplissement des missions listées ci-dessus qu'il se propose de réaliser.  
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 

FRANSYLVA EN LIMOUSIN réceptionne les données issues des relevés de terrain et concaténées dans la 

base de données cartographique gérée par la cellule élagage du Département. 
Il assure une mission de mobilisation des propriétaires forestiers restés silencieux à la suite des 

communications du Département afin de les faire adhérer à un dispositif de regroupements de chantier. 

FRANSYLVA EN LIMOUSIN participe, en accord avec le CRPF et l’ASAFAC à la répartition des chantiers sur 

un même secteur entre ceux relevant de l’ASAFAC et de l’ADELI et ceux issus de consultations. 

FRANSYLVA procède au lancement des consultations correspondantes pour désigner l'entreprise 
chargée de chaque chantier groupé. 
NB : L’entreprise retenue est le seul co-contractant des propriétaires notamment forestiers pour le 
compte desquels FRANSYLVA assure une commande groupée. Elle assure la réalisation des travaux 
conformément au cahier des charges des travaux groupés, elle assure le stockage des bois abattus 
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et l’identification de leur provenance (répartition entre les propriétaires co-contractant dans le cadre 
du regroupement de chantiers). 
 

ARTICLE 4 : ATTRIBUTIONS DES SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 
 

4 - 1) ATTRIBUTION DE L'AIDE DE 15 % DU MONTANT GLOBAL HT DE L'OPERATION  
(TRAVAUX + MAITRISE D'ŒUVRE) 
 

Une aide est accordée par le Département de la Corrèze concernant les propriétaires qui 
s’engagent dans une démarche de regroupement. Le montant de l’aide est de 15 % du montant 
global hors taxes des travaux + maitrise d’œuvre. Cette aide servira pour partie au règlement de la 
maitrise d’œuvre des travaux et pour partie à diminuer le montant de la facture des travaux pour les 
propriétaires. 
Elle est versée par le Département à Fransylva et spécifiquement dédié aux flux financiers des tiers. 
Elle couvre les frais liés à la maîtrise d’œuvre des travaux et la prise en charge d’une partie du coût 
des chantiers à la charge des propriétaires.  
 

Le Département de la Corrèze s’engage à apporter les moyens financiers nécessaires à la 
mobilisation des propriétaires notamment forestiers et au suivi des dossiers de regroupement de 
travaux. 
 

Le montant de la subvention accordée sera calculé au taux de 15% sur une dépense de travaux 
subventionnée HT pour la réalisation de l'élagage ou abattage nécessaire (arbres dangereux) pour 
des parcelles en bordure de routes départementales, suivant une planification cohérente avec le 
programme d'élagage du Département. 
 

Pour ce faire, le montant de l'aide ne pourra dépasser 100 000 € sur le programme 2019 des 
opérations d'élagages ou abattage nécessaire (arbres dangereux) des formations végétales en 
surplombs du domaine public.  
 

Le montant prévisionnel de la subvention ci-dessus pourra être modifié par voie d'avenant et 
décision commune des parties au vu de l'avancement du projet. 
 

4-1-1) CONDITIONS ET MODALITES D'UTILISATION DE LA SUBVENTION (15%) 
 

La subvention des 15 % visée 4.1 représente la participation financière du Département aux 
travaux d'élagage ou abattage nécessaire (arbres dangereux): 

• à réaliser dans le cadre de l'opération subventionnée telle que définie à ce même article, pour le compte de 

propriétaire de parcelles à vocation agricole ou forestière cadastrées sur le département de la Corrèze, et 

qui satisferont aux conditions suivantes : 

• Les travaux devront être : 

- limité aux seuls travaux d'élagage ou abattage nécessaire (arbres dangereux) en surplomb de 
routes départementales  
- engagés après la date d'intervention de la présente convention. 
 

4-1-2) - La participation financière départementale à chaque opération individuelle réalisée pour le 
compte d'un propriétaire, sera déterminée en respect des critères suivants : 
 

• Opération subventionnable : travaux d'élagage ou abattage nécessaire (arbres dangereux) 
en surplombs de RD à réaliser sur des parcelles situées en Corrèze. 

• Dépense subventionnable : coût HT de l'opération (travaux et maîtrise d’œuvre), 
• Taux de participation : 15 % 
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4-1-3) : CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION ATTRIBUEE 
 
La subvention attribuée donnera lieu à plusieurs versements (acompte(s) et versement pour solde) 
dans la limite de l'enveloppe attribuée à l'article 4.1. 
Versement(s) à titre d'acompte : 
 

La subvention annuelle donnera lieu : 
- au versement d'un 1er acompte correspondant à 15 % du montant HT des devis de travaux + 
maîtrise d’œuvre sur présentation des devis signés par les propriétaires à l’issue de 3 mois 
d’exercice. 
- au versement d'un 2ème acompte correspondant à 15 % du montant HT des devis de travaux + 
maîtrise d’œuvre sur présentation des devis signés par les propriétaires à l’issue de 6 mois 
d’exercice, 
- au versement d'un 3ème acompte correspondant à 15 % du montant HT des devis de travaux + 
maîtrise d’œuvre sur présentation des devis signés par les propriétaires à l’issue de 6 mois 
d’exercice. 
 

Versement pour solde : 
Ce versement interviendra lorsque sera justifiée la réalisation par FRANSYLVA de la totalité des 
opérations individuelles constitutives de l'opération subventionnée dans la limite de 100 000 € 
comme défini à l’article 4-1. 
 

Le versement de la subvention départementale trimestrielle doit être justifié par FRANSYLVA par la 
présentation, pour chaque opération individuelle réalisée, d'un dossier comportant  
- Les nom et adresse du propriétaire concerné, 
- la date d'engagement des travaux et la date de leur achèvement, 
- les références cadastrales et le linéaire des parcelles concernées par les travaux, 
- les devis acceptés par le riverain indiquant les dépenses H.T. subventionnables afférentes à 
l'exécution des travaux réalisés. 
 

Le montant de la subvention versée sera déterminé au taux de 15 % sur la base des dépenses H.T. 
justifiées exécutées. 
 

Le Département de la Corrèze s’engage à apporter les moyens financiers nécessaires à la 
mobilisation des propriétaires notamment forestiers et au suivi des dossiers de regroupement de 
travaux. 
 

Le versement de la subvention à FRANSYLVA, que ce soit à titre d'acompte ou de solde, 
interviendra après contrôle de la matérialité de commande des travaux définis au dossier de 
liquidation présenté, 
 

Le montant de la subvention versée à titre d'acompte ou de solde sera déterminé au taux de 15 % 
sur la base des dépenses H.T. justifiées. 
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4 - 2) : AIDE A FRANSYLVA EN LIMOUSIN 
 

Montant de l’aide consentie par le Département de la Corrèze pour : 
- l’orientation et le suivi des dossiers de regroupement de chantier;  

- le conseil en ingénierie de projet pour réalisation des consultations ; 

- la réalisation d’une campagne de recrutement de propriétaires forestiers afin d’engagement dans une 

démarche de travaux groupés. 
 

135 jours de chargé de mission interne soit : 40 500 €. 
16 jours d’ingénieurs en services extérieurs soit : 9 500 € 
 

TOTAL : 50 000 € 
 

Un objectif minimum de 450 propriétaires sollicités est retenu comme base de la convention et sera 
réajusté en fonction des résultats obtenus à l’issue de la première campagne et des évolutions du 
dossier.  
 

L’aide du Département est versée à hauteur : 
 

- de 50 % à la signature de la convention, 
- 40 % au terme d'un délai de 6 mois suivant la date de la conclusion de la convention, 
-10 % (solde) à la fin de la convention. 
 
ARTICLE 5 : COLLABORATION  
 

Les parties s'engagent à porter à leur connaissance respective, dans les meilleurs délais, toutes les 
difficultés qu'elles pourraient rencontrer dans l'exercice de leur relation de partenariat. Elles 
conviennent de se réunir à l'initiative de l'une ou l'autre à l'occasion de tout événement ayant une 
incidence sur le respect des engagements respectifs et au moins une fois par mois. 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION   
 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements inscrits dans la convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties dans un délai de trois mois suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.  
 
ARTICLE 7 : LITIGES  
 

Les parties rechercheront un règlement amiable des litiges à défaut de quoi la résiliation de la 
convention pourra être effectuée par l’une ou l’autre des parties dans les conditions de l’article 6.  
 
ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION  
 

Les dispositions de la présente convention entreront en vigueur à la date de sa signature. Elle 
pourra être modifiée par avenant négocié entre les parties.  
 

Elle est conclue pour l'année 2019, renouvelable un fois par tacite reconduction.  
 

La présente convention prendra fin à la date à laquelle sera constatée et soldée l’action d’élagage 
initiée par le Conseil Départemental. 
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La présente convention pourra être dénoncée à tout moment, à l'initiative du Département, sous 
réserve de respecter un délai de préavis de 3 mois. La décision du Département interviendra par 
tout moyen permettant de donner date certaine à la prise d'effet de la dénonciation. 
 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, les partenaires 
s’engagent à détruire toutes les données à caractère personnel. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Tulle, à Tulle, le ………………… 
 
 
 
 Le Président du Conseil Départemental  Le Président de FRANSYLVA EN LIMOUSIN 
 
 
 
 
 
 
 Pascal COSTE      Jean Patrick PUYGRENIER 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
ROUTES DEPARTEMENTALES - ACQUISITION FONCIERE TRAVAUX DE CONFORTEMENT 
D'UN MUR DE SOUTENEMENT SITUE SUR LA COMMUNE DE NESPOULS  
 
RAPPORT 

 
Conformément au programme de réfection de la chaussée de la RD 820, les services 
techniques routiers ont réalisé les travaux nécessaires au confortement d'un mur de 
soutènement situé sur la commune de NESPOULS au lieu-dit "REYJADE" (cf plan joint). 
 
Ces travaux ont été entrepris avec l'accord préalable de M Francis SOURZAC, propriétaire 
de l'emprise de terrain nécessaire à leur réalisation. 
 

Le document d'arpentage réalisé après travaux fixe à 242 m2 la surface définitive de 

l'emprise nouvellement cadastrée D n° 1315, issue de la division de la parcelle D n°454  
(cf. annexe). 
 
Les négociations menées à l'amiable ont permis d'aboutir aux conditions d'acquisition 
suivantes : 
 

- acquisition par le Département de l'emprise susvisée pour un montant de 60,00 €, 
- les frais de notaire à la charge de l'acquéreur sont estimés à 200,00 €. 
 

Le montant total de l'acquisition est estimé à 260,00 €. 
 
En conséquence, je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de 
bien vouloir : 
 

- approuver l'acquisition de l'emprise susvisée, aux conditions ci-dessus détaillées, 
- m'autoriser à accomplir toutes les formalités nécessaires à sa réalisation, 
- m'autoriser à signer au nom du Département tous les documents relatifs à cette acquisition. 
 
Le coût total de la dépense incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 260,00 € en investissement. 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
ROUTES DEPARTEMENTALES - ACQUISITION FONCIERE TRAVAUX DE CONFORTEMENT 
D'UN MUR DE SOUTENEMENT SITUE SUR LA COMMUNE DE NESPOULS  
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvée l'acquisition par le Département, à M Francis SOURZAC de 
l'emprise de 242 m2 cadastrée D n° 1315, issue de la division de la parcelle D n°454, 
située sur la commune de NESPOULS, pour un montant de 60,00 €. 
 

Les frais de notaire à la charge de l'acquéreur sont estimés à 200,00 €, ce qui porte le 
montant total de l'acquisition à 260,00 €. 
 
Article 2 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à accomplir toutes les 
formalités et à revêtir de sa signature tous les documents afférant à cette acquisition. 
 
Article 3 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 906.21. 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 

 
Certifié conforme 

Pascal COSTE 
Président du Conseil Départemental 

 

Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a0517f5435-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT 
 
RAPPORT 

 
La réglementation européenne (200/49/CE du 2 juin 2002) relative à l’évaluation et à la 
gestion du bruit dans l’environnement, et transposée en droit français par les articles L572-1  
à 572-11 du Code de l'Environnement, institue l'obligation d'établir les "Plans de Prévention 
du Bruit dans l'Environnement" (PPBE) à partir de 2008, avec des échéances de mise à jour 
tous les 5 ans.  
 
Les plans de prévention du bruit dans l'environnement tendent à prévenir les effets du bruit, à 
réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit ainsi qu'à protéger les zones calmes. 
 
Ils comportent une évaluation du nombre de personnes exposées à un niveau de bruit 
excessif et identifient les sources des bruits dont les niveaux devraient être réduits. 
 
Ils recensent les mesures prévues par les autorités compétentes pour traiter les situations 
identifiées par les cartes de bruit. 
 
Les Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement, une fois adoptés, ne génèrent aucune 
obligation de mettre en place des mesures de prévention ou de résorption des zones 
bruyantes. 
 
Le Département de la Corrèze, en tant que gestionnaire de routes départementales 
supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules par an (soit 8200v/j), est concerné 
par ces dispositions. 
 
A l'occasion de l'échéance n° 3 de 2018, reportée en 2019 compte tenu du retard dans la 
publication des cartes de bruit par l'Etat, le Département a l'opportunité de répondre à 
l'ensemble de ses obligations. 
 
Le Département dispose déjà d'un marché avec la société ORFEA (Brive - 19) pour 
l'établissement du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement. 
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La procédure d'élaboration prévoit une consultation du public pendant deux mois avant 
adoption du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement par la Commission Permanente 
du Conseil départemental. 
 
Le calendrier suivant doit permettre d'établir le Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement au premier semestre 2019 : 
 

- consultation du public par la mise à disposition du projet, accompagné d'un registre 
de dépôt des contributions, sur le site internet du Département, ainsi qu'à l'hôtel du 
Département sous format papier, pendant 2 mois entre les 21/02/2018 et 
23/04/2019 ; 
 

- adoption du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement par la Commission 
Permanente du Conseil Départemental du mois de mai 2019. 

 
Au vu de ce qui précède, je vous demande de bien vouloir :  
 

 - approuver le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement, 
- m'autoriser à mettre à disposition du public ce projet de Plan de Prévention du Bruit 
dans l'Environnement aux dates indiquées. 

 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Est approuvé le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 
(PPBE) tel qu'annexé à la présente décision. 
 
 
Article 2 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à mettre à disposition 
du public le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement sur une durée de 
deux mois du 21 février 2018 au 23 avril 2019. 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc1696e17f51b9-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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1. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

Ce document constitue le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de 3ème échéance des 

grandes infrastructures routières du département de la Corrèze. Il s’inscrit dans la continuité de l’évaluation 

cartographique stratégique du bruit des grandes infrastructures routières de la Corrèze (trafic annuel 

supérieur à 3 millions de véhicules). 

L’objectif est la prévention des effets du bruit et la réduction, si nécessaire, des niveaux de bruit. Le plan 

recense également les mesures et actions visant à réduire ou à prévenir le bruit dans l’environnement 

réalisées au cours des dix dernières années et celles prévues pour les cinq années à venir. 

L’élaboration du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement est basée :  

 sur un diagnostic acoustique territorialisé basé sur les résultats de la cartographie du bruit et 

identifiant les zones de bruit,  

 la description des mesures et actions réalisées, prévues et envisagées pour permettre la réduction 

du bruit.  

Vingt-huit zones bruyantes ont été recensées le long du réseau routier départemental étudié pour cette 

nouvelle échéance. 

Les actions de réduction ou de prévention de lutte contre le bruit dans l’environnement réalisées au cours 

des dix dernières années par le Département sont détaillées dans ce document. Ces actions s’apparentent : 

 au respect des règles de construction imposées par le classement des infrastructures de transports 

terrestres ; 

 à une action de maîtrise du trafic avec la mise en place d’un plan départemental de covoiturage ; 

 à des opérations de maintenance régulière de la voirie avec la mise en œuvre d’un programme de 

rénovation des enrobés et autre revêtements de chaussée ; 

 à des actions de déviation des flux de transit avec la mise en service d’infrastructures de 

contournement d’agglomérations. 

Les mesures de réduction du bruit programmées et envisagées au cours des cinq prochaines années sont 

également recensées. Il s’agit : 

 d’un programme de rénovation des enrobés et autres revêtement de chaussée mis en œuvre 

chaque année ; 

 de la création d’infrastructures routières nouvelles pour dévier le trafic de transit sur les communes 

de Malemort et Lubersac. 

 du signalement des zones de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement 

des documents d’urbanisme. 

La notion de « zone calme » a été introduite par la directive européenne et les objectifs du PPBE sont de les 

définir et de les préserver. Les sections de voiries concernées par le présent plan ne concernent pas de 

zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant d'une ambiance acoustique 

initiale de qualité qu'il convient de préserver. Aussi, aucune zone calme n’a été identifiée et aucune action 

spécifique n’est engagée à court terme.  

Conformément à l’article R572-9 du code de l’environnement, le projet de PPBE des routes départementales 

de la Corrèze est mis à la disposition du public pour une durée de deux mois, du 20/12/2018 au 21/02/2019 

inclus sur le site internet du Conseil départemental de la Corrèze : www.correze.fr, Rubriques : 

Déplacements et Territoire. Le public peut, dans le même temps, faire part de ses observations, remarques, 

avis :  

 soit par courrier postal adressé à : Direction des Routes - Hôtel du Département Marbot - BP199 - 

19005 TULLE Cedex ; 
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 soit par courrier électronique à partir du site www.correze.fr ; 

 soit sur un registre mis à sa disposition dans les locaux de la Direction des Routes du Conseil 

Départemental de la Corrèze - Hôtel du Département Marbot - 9 rue René et Émile Fage à Tulle - 

Bâtiment A - 3ème étage.  

À l'issue de cette phase de consultation et de la prise en compte éventuelle des remarques formulées, le 

PPBE sera approuvé par le Conseil Départemental de la Corrèze. Le Plan de Prévention du Bruit dans 

l'Environnement (PPBE) intégrera les résultats de la consultation et la suite qui leur a été donnée. Le PPBE 

sera publié par voie électronique.  
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2. CONTEXTE 

2.1 CADRE RÉGLEMENTAIRE 

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement a 

pour vocation de définir une approche commune à tous les États membres de l’Union européenne visant à 

éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles de l’exposition au bruit dans l’environnement. Elle impose 

l’élaboration de cartes de bruit stratégiques (CBS) et de Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement 

(PPBE).  

L’ambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur les niveaux d’exposition 

au bruit, ses effets sur la santé, ainsi que les actions engagées ou prévues. L’objectif est de protéger la 

population, les zones calmes et les établissements scolaires ou de santé, des nuisances sonores excessives, 

et de prévenir l’apparition de nouvelles situations critiques. 

La transposition de la directive en droit français donne le cadre et l’occasion d’une prise en compte du bruit 

par toutes les politiques publiques : 

 loi 2005-1319 de 26 octobre 2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 

communautaire dans le domaine de l’environnement ; 

 ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 

2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la 

gestion du bruit dans l’environnement ; 

 décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de 

prévention du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme ; 

 arrêté du 3 avril 2006 fixant la liste des aérodromes mentionnés au I de l’article R.147-5-1 du code 

de l’urbanisme ; 

 arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du 

bruit dans l’environnement. 

2.2 SOURCES DE BRUIT 

Les sources de bruit étudiées lors de l’élaboration des cartes de bruit et du PPBE des grandes infrastructures 

de transports terrestres sont :  

 les routes supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules ; 

 les voies ferrées supportant chaque année plus de 30 000 passages de trains. 

 

 
Figure 1 - Seuils de définition d'une grande infrastructure  

 

 

 

CP 244



  

Page 7 sur 64 

RAP2-1310-082-V3 – Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement - 09/01/2019 

2.3 BRUIT ET SANTÉ 

Le son est dû à la différence instantanée entre la pression de perturbation (le bruit) et la pression 

atmosphérique. Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particules d’un milieu élastique de 

part et d’autre d’une position d’équilibre. 

L’émission est le mécanisme par lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire au 

milieu ambiant. 

La propagation est le phénomène par lequel ce mouvement est transmis de proche en proche à tout le 

milieu.  

La réception est le phénomène par lequel ce son est capté par un dispositif, par exemple un microphone 

ou une oreille humaine. 

Le bruit est un ensemble de sons provoquant, pour celui qui l’entend, une sensation auditive considérée 

comme désagréable ou gênante. 

2.3.1 L’échelle des bruits 

Un bruit se caractérise d’abord par son niveau sonore, son intensité. L’unité utilisée est le décibel (dB). 

L’oreille humaine est capable de percevoir un son compris entre 0 dB et 120 dB, seuil de douleur. À partir de 

140 dB, il y a perte d’audition. 

2.3.2 Quelques repères sur l’échelle des bruits 

Notre oreille est plus sensible aux moyennes fréquences qu’aux basses et hautes fréquences. Pour tenir 

compte de ce comportement physiologique de l’oreille, les instruments de mesure sont équipés d’un filtre dit 

« de pondération A » dont la réponse en fréquence est la même que celle de l’oreille. L’unité de mesure 

s’appelle alors le décibel pondéré A (dB(A)). 

Il permet de décrire globalement la sensation quand l’excitation sonore couvre une large plage de 

fréquences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 

 

Figure 2 - Échelle des niveaux sonores 
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2.3.3 L’arithmétique des décibels 

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche, abordée 

en fonction de l'intensité perçue que l'on exprime en décibel (dB). Les décibels ne s'additionnent pas de 

manière arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une augmentation de 3 dB. 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que le 

passage d'une seule voiture. 

 

Figure 3 - Addition de deux sources de bruit de même intensité 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort 

(l'augmentation est alors de 10 dB environ). 

Les niveaux de bruit ne s’ajoutent pas arithmétiquement 

Multiplier l’énergie sonore 

(les sources de bruit) par 

c’est 

augmenter le 

niveau sonore 

de 

c’est faire varier l’impression sonore 

2 3 dB 

Très légèrement : 

On fait difficilement la différence entre deux lieux où 

le niveau diffère de 3 dB. 

4 6 dB 

Nettement : 

On constate clairement une aggravation ou une 

amélioration lorsque le bruit augmente ou diminue 

de 6 dB. 

10 10 dB 
De manière flagrante : 

On a l’impression que le bruit est 2 fois plus fort. 

100 20 dB 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort : 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou 

distraire l’attention. 

100 000 50 dB 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort : 

une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Tableau 1 - Arithmétique des décibels 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 
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2.3.4 Importance sur la santé 

Les effets sur la santé de la pollution par le bruit sont multiples : 

 perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A)). 

 interférence avec la transmission de la parole (à partir de 45 dB(A)). 

 effets psycho physiologiques (65 à 70 dB(A)). 

 effets sur les performances. 

 effets sur le comportement avec le voisinage et gêne. 

 effets biologiques extra-auditifs. 

 effets subjectifs et comportementaux. 

 déficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuil d’alerte pour l’exposition au bruit en milieu de travail. 

Les bruits de l’environnement, générés par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au voisinage des 

aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de loisirs sont 

à l’origine d’effets importants sur la santé des personnes exposées. La première fonction affectée par 

l’exposition à des niveaux de bruits excessifs est le sommeil. Les populations socialement défavorisées sont 

plus exposées au bruit car elles occupent souvent les logements les moins chers à la périphérie de la ville et 

près des grandes infrastructures de transports. 

2.4 INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES CONCERNÉES PAR LE PPBE 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement des infrastructures routières du département de la 

Corrèze est établi sur les cartes de bruit stratégiques de 3ème échéance produites par le CEREMA. 

Le réseau cartographié correspond aux voies supportant un trafic journalier supérieur à 8 200 véhicules. Le 

tableau ci-dessous met en évidence les tronçons faisant l’objet d’une reconduction à l’identique (en noir) et 

ceux réexaminés depuis l’échéance précédente (en bleu). 

Nom de la voie 

Longueur cumulée 

des itinéraires 

reconduits 

RD9 720 m 

RD38 1 340 m 

RD141 2 647 m 

RD901 1 293 m 

RD940 3 572 m 

RD1089 46 054 m 

RD1089E1 2 095 m 

RD1120 13 091 m 

Tableau 2 - Infrastructures routières étudiées dans le PPBE  
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3. SYNTHESE DES RÉSULTATS DES CARTES DE BRUIT STRATÉGIQUES  

Les cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures routières sont des documents de diagnostic à 

l’échelle du département et visent à donner une représentation de l’exposition des populations au bruit des 

routes supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules. . 

Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesures et 

cartes ne cherchant pas à représenter les mêmes effets, il s’agit au travers des cartes d’essayer de 

représenter un niveau de gêne. 

L’analyse de ces cartes doit être faite au regard des paramètres de réalisation : 

 les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par les textes 

réglementaires) ; 

 les niveaux de bruit sont calculés avec des trafics moyens sur l’année (Trafic Moyen Journalier Annuel 

ou TMJA) ; 

 les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1/25 000). 

3.1 INDICES ACOUSTIQUES 

Les indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels « pondérés A » dB(A), et moyennés sur une année de 

référence. Ils traduisent une notion de gêne globale. 

 

Figure 4 - Échelle des indicateurs acoustiques 

3.1.1 Lden : indicateur jour, soir, nuit 

Le Lden permet de rendre compte de l’exposition au bruit sur 24h et correspond au cumul de trois périodes 

réglementaires : 

 la période jour (« day ») de 6h à 18h ; 

 la période soir (« evening ») de 18h à 22h ; 

 la période nuit (« night ») de 22h à 6h. 

Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit en 

majorant le bruit sur ces périodes de 5dB(A) et 10dB(A) respectivement. 

3.1.2 Ln : indicateur nuit 

Le Ln est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observées chez les personnes 

exposées au bruit en période nocturne. 

Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h). 
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3.2 LES DIFFÉRENTS TYPES DE CARTE 

Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir de données officielles 

disponibles au moment de leur établissement. Elles sont donc destinées à évoluer. 

Elles permettent de visualiser le niveau moyen annuel d’exposition au bruit et d’identifier la contribution de 

chacune des sources de bruit. 

 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux d’exposition 

au bruit font apparaître par pas de 5 dB(A) les zones 

exposées à plus de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 

Les cartes de type B ou cartes des secteurs affectés par 

le bruit représentent les secteurs associés au classement 

des infrastructures. 

Le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres constitue un dispositif réglementaire spécifique. 

Il se traduit par une classification du réseau des 

transports terrestres par tronçons auxquels sont affectés 

une catégorie sonore et la délimitation des secteurs 

affectés par le bruit. La largeur de ce secteur varie de 10 

à 300 mètres et entraîne des prescriptions en matière 

d’urbanisme (isolation acoustique renforcée). 

Ces cartes sont opposables aux Plans Locaux 

d’Urbanisme. 

 

Les cartes de type C ou cartes de dépassement des 

valeurs limites représentent les zones où les valeurs 

limites sont dépassées. 

On considère qu’il s’agit du seuil à partir duquel un bruit 

va provoquer une « gêne » pour les habitants. 

Valeurs limites, en dB(A) 

Indicateurs Route 

Lden 68 

Ln 62 

 

Tableau 3 - Présentation des différents types de carte de bruit  
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3.3 RÉSULTATS DES CARTES DE BRUIT 

Les tableaux suivants, issus du résumé non techniques des cartes de bruit stratégiques de 3ème échéance de 

la Corrèze, présentent les statistiques sur l’exposition au bruit des populations et des établissement 

sensibles. 
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Tableaux 4 - Population et établissements sensibles exposés à des dépassements des valeurs limites (indicateur Lden) 
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Les résultats montrent que : 

 sur la période globale de 24 heures (indicateur Lden), un peu plus de 4 000 personnes, dont un quart 

pour la seule RD901, et deux établissement d’enseignement sont potentiellement impactés par des 

niveaux sonores supérieurs au seuil réglementaire, 

 sur la période nocturne (indicateur Ln), près de 1 100 personnes sont potentiellement exposées à des 

niveaux sonores supérieurs à 62 dB(A). 
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4. OBJECTIFS DE RÉDUCTION DU BRUIT 

4.1 ARTICULATIONS ENTRE INDICATEURS EUROPÉENS ET INDICATEURS FRANÇAIS 

La directive européenne impose aux états membres l’utilisation des indicateurs Lden et Ln. 

Dès lors que l’on passe à la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs réglementaires 

français LAeqT (T correspond à une période des 24 heures) et sur des seuils antérieurs à l’application de la 

directive. 

4.2 OBJECTIFS ACOUSTIQUES 

4.2.1 Réduction du bruit à la source 

Pour vérifier l’efficacité des mesures de réduction du bruit à la source, les niveaux sonores évalués en façade 

des bâtiments après la mise en place des traitements ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse*** 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 

voie ferrée conventionnelle 

LAeq (6h-22h)  65 dB(A)  68 dB(A)  68 dB(A)  

LAeq (22h-6h)  60 dB(A)  63 dB(A)  63 dB(A)  

LAeq (6h-18h)  65 dB(A)   --  -- 

LAeq (18h-22h) 65 dB(A)  --  -- 

4.2.2 Réduction du bruit par renforcement de l’isolation des façades 

Dans le cas d’une réduction du bruit par renforcement de l’isolation des façades, les objectifs d’isolement 

acoustique sont les suivants : 

Objectifs d’isolement acoustique DnT,A,tr
*
 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et voie 

ferrée conventionnelle 

DnT,A,tr
 ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

Ensemble des conditions prises 

séparément pour la route et la voie 

ferrée 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr ≥ 30 30 

* DnT,A,tr est l’isolement acoustique standardisé pondéré selon la norme NF EN ISO 717-1 intitulée « Evaluation de l’isolement acoustique 

des immeubles et des éléments de construction ». 
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4.3 DÉFINITION D’UN POINT NOIR DU BRUIT 

Il existe trois critères à respecter pour qu’un bâtiment soit considéré comme PNB : 

 un PNB est un bâtiment sensible localisé dans une zone bruyante engendrée par au moins une 

infrastructure de transport terrestre, et qui répond aux critères acoustiques suivants (le dépassement 

d’une seule de ces valeurs est suffisant) : 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse*** 

Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 

voie ferrée conventionnelle 

LAeq (6h-22h)* 70 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LAeq (22h-6h)* 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

Lden** 68 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

Lnight** 62 dB(A) 65 dB(A) 65 dB(A) 

* à 2 m en avant de la façade, correspond aux indicateurs de la réglementation française actuelle 

** hors façade selon la définition des indicateurs européens 

*** valeurs uniquement applicables aux lignes LGV avec des TGV circulant à plus de 250 km/h 

NB : un super PNB est caractérisé par un dépassement du seuil le jour et la nuit ou de plus de 5 dB(A) sur le jour ou la nuit. 

Les indicateurs LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-6h) sont calculés selon la norme NFS 31-133 ou mesurés selon 

les normes NFS 31-085 concernant la mesure du bruit routier ou NFS 31-088 concernant la mesure du bruit 

ferroviaire. 

 il s'agit d'un bâtiment d'habitation ou d'un établissement d'enseignement, de soins, de santé ou 

d'action sociale ; 

 il faut qu'il réponde à des critères d'antériorité : 

 les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 

1978, 

 les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 octobre 

1978 tout en étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures visées à l'article 9 du 

décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 et concernant les infrastructures des réseaux routier et 

ferroviaire nationaux auxquelles ces locaux sont exposés, 

 les locaux des établissements d'enseignement, de soins, de santé et d'action sociale dont la 

date d'autorisation de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté 

préfectoral les concernant pris en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement. 

Lorsque les locaux d'habitation, d'enseignement, de soins, de santé ou d'action sociale ont été créés dans le 

cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un bâtiment existant, l'antériorité doit être 

recherchée pour ces locaux en prenant comme référence leur date d'autorisation de construire et non celle 

du bâtiment d'origine. 
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5. DIAGNOSTIC ACOUSTIQUE TERRITORIALISÉ 

Le diagnostic acoustique permet d’établir une base de référence pour l’établissement du PPBE, en définissant 

notamment deux types de zones à enjeux prioritaires, les zones bruyantes et les zones calmes, afin de 

réduire le bruit dans les secteurs les plus sensibles et de préserver les zones peu exposées au bruit ou 

bénéficiant d’un environnement de qualité. 

Ces zones ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux nuisances sonores sur le 

territoire à la date de réalisation du présent plan. 

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre la 

modélisation des données effectivement disponibles pour les différentes infrastructures routières et les 

différents documents d’orientation stratégique en vigueur. L'environnement sonore pour la population 

urbaine est cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées 

car non visées par la directive. 

5.1 IDENTIFICATION DES ZONES BRUYANTES 

La définition d’une zone bruyante peut être effectuée en fonction de critères basés sur des données sonores 

et urbaines (liste non exhaustive) : 

 les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit ; 

 la présence d’établissements sensibles d’enseignement ou de santé ; 

 la gêne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes liées aux infrastructures de 

transports aient pu être déposées sur le secteur. 

Une zone bruyante est globalement une zone (dépassement d’une valeur seuil, plaintes, …) impactant des 

bâtiments sensibles, logements ou établissements de santé ou d’enseignement tels que définis dans la 

réglementation. 

Le diagnostic acoustique territorialisé a permis le recensement de 38 zones bruyantes (ZB). 

5.2 LOCALISATION DES ZONES BRUYANTES 

Suite au diagnostic et après la réalisation d’une étude acoustique complémentaire, 28 zones de bruit ont été 

identifiées aux abords du réseau départemental étudié lors du présent PPBE. 

Le tableau suivant décrit pour chaque route, les communes concernées par des dépassements, ainsi que 

l’identifiant des zones de bruit pour la voie considérée. 

RD Commune(s) concernée(s) Nombre de ZB Identifiant des ZB 

RD9 Tulle 1 ZB1-RD9 

RD38 Brive-la-Gaillarde 1 ZB1-RD38 

RD141 
Brive-la-Gaillarde, Malemort-sur-

Corrèze 
1 ZB1-RD141 

RD901 
Brive-la-Gaillarde, Ussac, Saint-Viance, 

Varetz, Allassac, Objat 
6 

ZB1-RD901, ZB2-RD901, 

ZB3-RD901, ZB4-RD901, 

ZB5-RD901, Z6-RD901 

RD940 Tulle 2 ZB1-RD940, ZB2-RD940 
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RD Commune(s) concernée(s) Nombre de ZB Identifiant des ZB 

RD1089 

Larche, Saint-Pantaléon-de-Larche, 

Brive-la-Gaillarde, Ussac, Malemort-

sur-Corrèze, Saint-Hilaire-Peyroux, 

Aubazine, Cornil, Chameyrat, Tulle, 

Laguenne, Chanac-les-Mines 

7 

ZB1-RD1089, ZB2-RD1089, 

ZB3-RD1089, ZB4-RD1089, 

ZB5-RD1089, ZB6-RD1089, 

ZB7-RD1089 

RD1089E1 Malemort-sur-Corrèze 2 ZB1-RD2089, ZB2-RD2089 

RD1120 Tulle, Naves, Seilhac 8 

ZB1-RD1120, ZB2-RD1120, 

ZB3-RD1120, ZB4-RD1120, 

ZB5-RD1120, ZB6-RD1120, 

ZB7-RD1120, ZB8-RD1120 

Tableau 5 - Zones bruyantes et communes concernées 

CP 257



  

Page 20 sur 64 

RAP2-1310-082-V3 – Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement - 09/01/2019 

Les zones bruyantes sont localisées sur l’illustration suivante. 

 
 

 
Figure 5 - Localisation des zones bruyantes
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5.3 HIÉRARCHISATION DES ZONES BRUYANTES 

Une hiérarchisation des zones a été réalisée au moyen d’un code couleur. Cette hiérarchisation et les 

caractéristiques de chaque zone sont présentées dans la suite du document (voir 7. Fiches actions, page 

29). 

Les critères de hiérarchisation suivants ont été pris en compte pour déterminer et hiérarchiser les zones 

identifiées lors du diagnostic : 

 la présence d’établissements sensibles de type enseignement ou santé ; 

 le nombre de bâtiments exposés à un dépassement des valeurs limites ; 

 les périodes d’exposition au dépassement (en période Ln et/ou Lden). 

Cette analyse a permis d’aboutir à la hiérarchisation représentée par le code ci-dessous, les zones de bruit 

ont été classées en zones à enjeux forts, moyens et faibles. 

REPRÉSENTATION HIÉRARCHISATION DES ENJEUX 

 Enjeux forts 

 Enjeux moyens 

 Enjeux faibles 
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5.4  LOCALISATION ET DÉTERMINATION DES ZONES CALMES 

La réglementation a introduit la notion de zone calme afin de prévenir l’augmentation des niveaux de bruit 

dans ces zones. Celles-ci sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par leur faible 

exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de cette 

exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues » (Code de l’environnement, art. L. 

572-6). 

Les critères de hiérarchisation de ces zones ne sont pas précisés dans les textes réglementaires et sont 

laissés à l’appréciation de l’autorité en charge de l’élaboration du PPBE. 

Par nature, les abords des grandes infrastructures de transports terrestres constituent des secteurs 

acoustiquement altérés pour lesquels l’ambition de l'autorité compétente n’est pas la sauvegarde de zones 

calmes mais la réduction des nuisances pour les riverains jusqu’à des niveaux acceptables.  

Les sections de voiries concernées par les présents PPBE (routes supportant plus de 8 200 véhicules par 

jour) ne concernent pas de zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant 

d'une ambiance acoustique initiale de qualité qu'il convient de préserver.  

Aussi, aucune zone calme n’a été identifiée et aucune action spécifique n’est engagée à court terme. 
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6. PLAN D’ACTIONS 

Conformément à la réglementation, le Département a procédé à un recensement des mesures visant à 

prévenir ou réduire le bruit dans l’environnement réalisées au cours des dix dernières années et prévues 

dans les cinq années à venir.  

Elle a également décidé la mise en œuvre d’un programme d’actions afin de lutter contre les nuisances et 

ainsi améliorer l’environnement sonore. 

6.1 ACTIONS RÉALISÉES AUX COURS DES DIX DERNIÈRES ANNÉES 

6.1.1 Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

En respect de l’article L571-10 du code de l’environnement, dans chaque département le préfet recense et 

classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 

Ce classement permet de définir des « secteurs affectés par le bruit », dans lesquels les bâtiments 

d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que les 

bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire doivent présenter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21. 

Les arrêtés préfectoraux portant approbation du classement sonore de routes départementales fixent les 

niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions 

techniques à mettre en œuvre. 

Niveaux sonores de référence 

Pour chaque infrastructure sont déterminés sur les deux périodes 6h-22h et 22h-6h deux niveaux sonores 

dits "de référence". Caractéristiques de la contribution sonore de la voie, ils servent de base au classement 

sonore et à la détermination de la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, et sont évalués en 

règle générale à un horizon de vingt ans. 

Les niveaux sonores de référence sont : 

 LAeq(6h-22h) pour la période diurne, 

 LAeq(22h-6h) pour la période nocturne. 

Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la largeur 

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sont définis en fonction des 

niveaux sonores de référence dans le tableau suivant : 

Niveau sonore de 
référence 

LAeq(6h-22h) en dB(A) 

Niveau sonore de 
référence 

LAeq(22h-6h) en dB(A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le 

bruit  

L > 81 L > 76 1 d = 300 m 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 d = 250 m 

70 < L ≤ 76  65 < L ≤ 71 3 d = 100 m 

65 < L ≤ 70  60 < L ≤ 65 4 d = 30 m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 d = 10 m 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence conformément à la norme NF S 31-130 

« Cartographie du bruit en milieu extérieur ».  

Centre historique 
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Règles de construction des bâtiments 

Tout bâtiment à construire dans un secteur affecté par le bruit doit respecter un isolement acoustique 

minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 (modifié par l'arrêté du 23 juillet 

2013). Il est important de préciser que ces dispositions ne constituent pas une règle d'urbanisme, mais une 

règle de construction (au même titre, par exemple, que la réglementation relative à l'isolation thermique).  

Lorsqu'une construction est prévue dans un secteur affecté par le bruit reporté au document d’urbanisme en 

vigueur, le constructeur doit respecter un niveau d'isolement acoustique de façade apte à assurer un confort 

d'occupation des locaux suffisant, dépendant essentiellement de la catégorie de la voie et de la distance des 

façades à cette voie 

Catégorie de l’infrastructure Isolement minimal DnT,A,tr 

1 De 45 dB à 10 m à 32 dB à 300m 

2 De 42 dB à 10 m à 30 dB à 250m 

3 De 38 dB à 10 m à 30 dB à 100m 

4 De 35 dB à 10 m à 30 dB à 30m 

5 30 dB à 10 m 

Ce classement a été arrêté par le Préfet de la Corrèze le 27 juillet 2015. 

6.1.2 Actions de maîtrise du trafic 

Le Conseil Général de la Corrèze a adopté en décembre 2008 un plan départemental de covoiturage articulé 

autour de trois axes : 

 la création de parkings de covoiturage ; 

 un plan de communication pour encourager la pratique ; 

 un site internet pour mettre en relation les covoitureurs. 

Les premières aires ont été inaugurées en 2010 et un ensemble de 18 parkings représentant 500 places ont 

été réalisés depuis. 

Route - Localisation Commune Lieu-dit 
Nombre de 

places 

Dont 

PMR 

A20 - Échangeur 43 Masseret La Galanière 26 2 

A20 - Échangeur 44 Salon-la-Tour Beausoleil 22 2 

A20 - Échangeur 45 Espartignac Les Balladours 72 2 

A20 - Échangeur 46 Saint-Pardoux-l’Ortigier Les Quatres Routes 38 2 

A20 - Échangeur 48 Donzenac Donzenac Ouest 31 2 

A20/Contournement Nord de 

Brive - Échangeur 49 
Ussac Vergis I 20 2 

A20/Contournement Nord de 

Brive - Échangeur 49 
Ussac Vergis II 40 2 

A20/RD901 - Échangeur 50 Ussac Cana 39 2 

Giratoire RD19/RD920 

/Branche A20 - Échangeur 53 
Nespouls La Croix Blanche 12 2 
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Route - Localisation Commune Lieu-dit 
Nombre de 

places 

Dont 

PMR 

Contournement Nord de 

Brive 
Ussac 

Saint-Antoine-les-

Plantades 
24 2 

RD1120 Laguenne La Salvanie 15 2 

RD1120 Naves La Combotte 14 2 

RD1120 Ladignac  20 2 

RD1089 Maussac 
Le Poteau de 

Maussac 
12 1 

RD1089 Cornil Cornil 30 -- 

RD38 Meyssac 
Sortie Bourg vers 

Collonges 
40 2 

RD979 Meymac Les Gardes 21 1 

  18 parkings 500 32 

Le covoiturage permet de diminuer le nombre de voiture en circulation pour un même déplacement et donc 

de réduire le nombre de véhicules en circulation. Le bruit est en lien direct avec le nombre de trafic routier. 

On peut ainsi dire que le covoiturage s’inscrit dans l’esprit du Grenelle de l’environnement qui a fixé l’objectif 

de réduire les niveaux sonores routiers. 

6.1.3 Actions de déviation des flux de transit 

Déviation de Larche mise en service en 2008 

Avant la construction de la déviation de Larche (RN89), cet itinéraire présentait de nombreux problèmes de 

fonctionnement notamment : 

 la traversée de Larche dont l’activité commerciale et l’urbanisation était depuis longtemps 

incompatible avec le trafic qui l’empruntait (15 000 véhicules par jour en moyenne, dont 17 % de 

poids lourds) ; 

 des problèmes de circulation liés aux conflits entre véhicules et piétons d’une part et entre trafic de 

transit et desserte locale d’autre part. 

 

Figure 6 - Déviation de la commune de Larche 
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Les prévisions de trafic effectuées dans le cadre de l’étude de l’autoroute A89 montrent que le trafic à 

l’horizon 2008 sur la RN89 entre Terrasson et Brive demeure conséquent. La déviation de la RN89 au droit 

de Larche se développe sur trois kilomètres, elle traverse les communes de Saint-Pantaléon-de-Larche et 

Larche en Corrèze, la Feuillade en Dordogne. Elle permet de: 

 résoudre les problèmes de cohabitations entre trafic de transit, trafic de desserte locale et vie du 

bourg ; 

 faire disparaître un point noir et une zone rouge en matière de sécurité routière ; 

 supprimer les problèmes de bruit (points noirs du bruit dans la traversée de Larche) et de pollution. 

Le projet a entraîné deux types d’impacts sonores :  

 un impact positif fort pour les riverains de l’actuelle RN89, en améliorant leurs conditions d’accès et en 

diminuant sensiblement les pollutions sonores et atmosphériques. Une étude d’impact a permis 

d’établir que plus de 100 logements ont vu leurs niveaux sonores diminués grâce à la déviation ; 

 un impact négatif pour les riverains de la nouvelle infrastructure. Ce qui représente environ 15 

logements d’après une étude bruit réalisée par le CETE Lyon. Une campagne acoustique a été réalisée 

après la mise en service de celle-ci pour déterminer les travaux d’isolement à mettre en place. 

 

Contournement nord de Brive mis en service en 2009 

Ce projet d’utilité publique en 2004 a consisté en la création d’une voie nouvelle au nord de l’agglomération 

de Brive, entre l’autoroute A20 à l’ouest et l’ex RN89 à l’est en direction de Tulle.  

 

  

Figure 7 - Contournement Nord de Brive 

 

Avant la construction du Contournement Nord de Brive, les problèmes de bruit majeurs se concentraient le 

long de la route nationale 89, dans la traversée de Brive et de Malemort, et sur les radiales RD44, RD920 et 

RD170. 

Traversée par 10 000 à 15 000 véhicules dont 12% de poids lourds, la route nationale 89 était recensée 

comme zone soumise à des nuisances sonores (points noirs du bruit). 

Des mesures de bruit établies en 1994 ont permis de d’identifier plus de 500 logements environ soumis à 

des dépassements du niveau sonore réglementaire. 

Le reste des voies communales autour de la nationale 89 était considéré en ambiance sonore modérée sur 

les communes de Brive et Malemort. Toutefois, compte tenu de leur rôle de liaison entre les pôles d’habitat 

et les pôles d’emplois, les niveaux sonores devaient augmenter sensiblement durant les heures de pointes. 

Le projet a entraîné deux types d’impacts sonores :  
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 un impact positif pour les riverains de l’ancienne RN 89 dans la traversée de l’agglomération, en 

absorbant la majeure partie du trafic de poids lourds permettant ainsi une diminution des niveaux 

sonores aux abords de cet axe ; 

 un impact négatif pour les riverains de la nouvelle infrastructure. En respect des dispositions 

réglementaires sur le bruit des infrastructures routières nouvelles, le maître d’ouvrage s’est assuré de 

la protection contre les nuisances sonores des bâtiments riverains du projet. 

 

6.1.4 Renouvellement des couches de roulement des chaussées depuis 2008 

Un programme de rénovation des enrobés et autres revêtement des chaussées exécuté chaque année a 

concerné l'ensemble du Département.  

Plus de 1 600 kilomètres de routes départementales ont été rénovés sur la période 2008-2018 : 

Année Enduits  Enrobés  Total 

2008 76.7 26.7 103.4 

2009 144.9 112.7 257.5 

2010 108.8 2.3 111.1 

2011 126.4 18.4 144.9 

2012 81.4 21.0 102.4 

2013 93.5 18.1 111.6 

2014 87.8 47.6 135.4 

2015 108.5 55.1 163.6 

2016 118.2 69.9 188.1 

2017 98.1 75.5 173.5 

2018 94.0 55.0 149.0 

Total 1138.3 502.3 1640.6 

Tableau 6 - Linéaire de voies départementales rénové entre 2008 et 2018 (en kilomètres) 

 

6.2 MESURES EN COURS OU ENGAGÉES POUR LES CINQ ANNÉES À VENIR 

6.2.1 Renouvellement des revêtements routiers 

Un programme de rénovation des enrobés et autres revêtement de chaussée, applicable sur l’ensemble du 

département, est mis en place chaque année.  

Le réseau routier départemental, long de 4 700 km environ, est composé comme suit : 

 Réseau Structurant (RS) : ce linéaire est légèrement inférieur à 450 km, 

 Réseau de Liaison (RL) : ce linéaire est légèrement supérieur à 550 km, 

 Réseau de Desserte (RD) : ce linéaire est de l'ordre de 3 700 km 

L'objectif est une périodicité de renouvellement du revêtement général de : 

 15 ans pour le réseau structurant, essentiellement en enrobés bitumineux 

 18 ans pour le réseau de liaison, majoritairement en enrobés bitumineux  

 20 ans pour les réseaux de desserte, presque exclusivement en enduits superficiels. 
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La réfection des couches de roulement des chaussées conduira par un meilleur uni de surface et 

donc à une diminution des nuisances sonores liées au passage des véhicules. 

 

6.2.2 Actions de déviation des flux de transit 

Déviation de Malemort - Liaison entre les RD1089 et 921 

L’objectif de l'opération est de réaliser une infrastructure routière nouvelle de liaison entre la RD1089 et la 

RD921 à l’Est de l’agglomération de Brive-la-Gaillarde sur la commune de Malemort-sur-Corrèze, afin 

d’assurer le prolongement vers le sud du contournement Nord de Brive. 

Le tracé, d’un linéaire de 1,9 km aménagé en deux voies, fera l'objet d'une étude et de travaux d'insertion 

dans le paysage et s’adaptera aux contraintes géologiques, topographiques et environnementales.  

Le tracé franchit notamment la rivière « La Corrèze », une voie de chemin de fer, une voie communale, et la 

rivière « La Loyre ». 

L’aménagement routier, placé sous maîtrise d’ouvrage du Département de la Corrèze, a fait l'objet d'une 

enquête préalable à la déclaration d'utilité publique en novembre et décembre 2006. 

Cette opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté en date du 19 avril 2007. 

Les acquisitions foncières se sont déroulées durant les années 2017-2018, et les travaux sont prévus à partir 

de fin 2020. 

Cette opération contribuera à une baisse significative des nuisances sonores supportées par les 

riverains de l'itinéraire actuel. 

 

 
Figure 8 - Tracé du contournement de Malemort 
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Contournement Sud de Lubersac 

La présente opération porte sur l’aménagement de la déviation Sud de Lubersac, entre la RD 901 à l’entrée 

Sud-Ouest de l’agglomération, et la RD902 à l’Est (voir carte ci-après). 

L’aménagement est destiné à : 

 réduire le trafic dans le bourg de Lubersac, notamment les poids lourds qui transitent entre 

l’échangeur de l’A20 et les zones d’activités de Lubersac et d’Arnac-Pompadour 

 améliorer la qualité de vie des habitants, et plus particulièrement des riverains des RD901 et 902 dans 

l’agglomération de Lubersac. 

Les études sont en cours dans l'objectif d'une réalisation des travaux à partir de 2022. 

La réduction du trafic de transit dans l’agglomération et le centre-bourg et plus particulièrement du trafic de 

poids lourds ; il doit en résulter une baisse significative des nuisances sonores supportées par les 

riverains 

 

 

Figure 9 - Tracé du contournement sud de Lubersac 
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7. FICHES ACTIONS 

COMMUNE DE TULLE RD9 

PPBE CD 19 

ZB1-RD9 

²

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) 

SENSIBLE(S) EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF 

TMJA 

(Véh./jour) 

Lden : 300 personnes 

dont Ln : 80 personnes 
Aucun Respect des valeurs limites 11 720 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB1-RD9 
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COMMUNE DE BRIVE-LA-GAILLARDE RD38 

PPBE CD 19 

ZB1-RD38 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 670 personnes 

dont Ln : 100 personnes 
École élémentaire Jules Ferry 

Respect 

des valeurs 

limites 

PR 33+1230 à PR 33+1920 : 8 324 

PR 33+1920 à PR 33+1950 : 15 780 

PR 33+1950 à PR 33+2245 : 21 844 

PR 33+2245 à PR 33+2536 : 15780 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

ZB1-RD38 
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COMMUNE DE BRIVE-LA-GAILLARDE RD141 

PPBE CD 19 

ZB1-RD141 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégories 2 et 4  50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 320 personnes 

dont Ln : 120 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
11 180 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE SAINT-VIANCE RD901 

PPBE CD 19 

ZB1-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégories 3 et 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 6 personnes 

dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
13 148 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB1-RD901 
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COMMUNE DE VARETZ RD901 

PPBE CD 19 

ZB2-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 40 personnes 

dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
13 148 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB2-RD901 
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COMMUNE DE VARETZ RD901 

PPBE CD 19 

ZB3-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégories 3 et 4 50 et 80 hors agglomération 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 30 personnes 

dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
11 536 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB3-RD901 
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COMMUNES DE VARETZ ET ALLASSAC RD901 

PPBE CD 19 

ZB4-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégories 3 et 4 50 et 80 hors agglomération 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 60 personnes 

dont Ln : 20 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 

PR 40+930 à PR 42+375 : 9 684 

PR 42+375 à PR 44+90 : 11 536 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB4-RD901 
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COMMUNE D’ALLASSAC RD901 

PPBE CD 19 

ZB5-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes 

dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
8 984 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB5-RD901 
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COMMUNE D’OBJAT RD901 

PPBE CD 19 

ZB6-RD901 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassement de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 20 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
8 984 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE TULLE RD940 

PPBE CD 19 

ZB1-RD940 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 110 personnes 

dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
13 964 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB1-RD940 
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COMMUNE DE TULLE RD940 

PPBE CD 19 

ZB2-RD940 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégories 3 et 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 660 personnes 

dont Ln : 50 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 

PR 0+520 à PR 0+1760 : 13 964 

PR 0+1760 à PR 0+1960 : 11 600 

PR 0+1960 à PR 0+2840 : 13 240 

PR 0+2840 à PR 0+3415 : 11 152 

PR 0+3415 à PR 0+3878 : 11 024 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

ZB2-RD940 
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COMMUNE DE SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB1-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 70 et 80 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 50 personnes 

dont Ln : 20 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 

PR 120+320 à PR 121+475 : 16 596 

PR 121+475 à PR 123+695 : 11 280 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 

  

ZB1-RD1089 
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COMMUNE DE MALEMORT-SUR-CORRÈZE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB2-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 4 80 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 3 personnes 

dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
12 300 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE MALEMORT-SUR-CORRÈZE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB3-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 80 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
12 300 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE SAINT-HILAIRE-PEYROUX RD1089 

PPBE CD 19 

ZB4-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 50 et 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 20 personnes 

Dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
12 300 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNES DE CHAMEYRAT ET TULLE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB5-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 6 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
12 072 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE TULLE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB6-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 20 personnes 

Dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
12 072 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE TULLE RD1089 

PPBE CD 19 

ZB7-RD1089 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes 

Dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
12 072 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE MALEMORT-SUR-CORRÈZE RD1089E1 

PPBE CD 19 

ZB1-RD1089E1 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 19 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
16 380 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE MALEMORT-SUR-CORRÈZE RD1089E1 

PPBE CD 19 

ZB2-RD1089E1 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 3 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
16 380 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE LAGUENNE RD1120 

PPBE CD 19 

ZB1-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln >62 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 80 personnes 

Dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
10 784 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE TULLE RD1120 

PPBE CD 19 

ZB2-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 120 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 

PR 52+726 à PR 54+175 : 10 144 

PR 54+175 à PR 55+20 : 10 148 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE TULLE RD1120 

PPBE CD 19 

ZB3-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégories 3 et 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 

PR 54+175 à PR 55+20 : 10 148 

PR 55+20 à PR 56+380 : 8 772 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE NAVES RD1120 

PPBE CD 19 

ZB4-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln > 62 dB(A) 
Catégorie 3 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 6 personnes 

Dont Ln : 6 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
9 800 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE NAVES RD1120 

PPBE CD 19 

ZB5-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln > 62 dB(A) 
Catégorie 4 50 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 30 personnes 

Dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
9 656 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE NAVES RD1120 

PPBE CD 19 

ZB6-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements de la valeur limite 

Lden > 68 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes Aucun 
Respect des 

valeurs limites 
9 656 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE NAVES RD1120 

PPBE CD 19 

ZB7-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln > 62 dB(A) 
Catégorie 3 70 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes 

Dont Ln : 3 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
9 656 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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COMMUNE DE SEILHAC RD1120 

PPBE CD 19 

ZB8-RD1120 

 

DIAGNOSTIC 

CRITÈRE DE DÉTERMINATION CLASSEMENT SONORE VITESSE MAXIMALE AUTORISÉE (KM/H) 

Dépassements des valeurs limites 

Lden > 68 dB(A) et Ln > 62 dB(A) 
Catégorie 3 80 

POPULATION EXPOSÉE 
BÂTIMENT(S) SENSIBLE(S) 

EXPOSÉ(S) 
OBJECTIF TMJA (Véh./jour) 

Lden : 10 personnes 

Dont Ln : 10 personnes 
Aucun 

Respect des 

valeurs limites 
9 656 

ACTION(S) ENVISAGEABLE(S) 

N° DESCRIPTION 

1 
Hiérarchisation des zones de bruit (population exposée, présence de bâtiments sensibles, habitat 

collectif) 

2 
Étude de la pertinence d’une solution en enrobé phonique lors du renouvellement de la couche de 

chaussées au droit des Points Noirs du Bruit identifiés (enjeux vis-à-vis du surcoût pour la collectivité) 

3 
Signalement de la zone de bruit dans le cadre des avis du Département lors de l’établissement des 

documents d’urbanisme 
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8. SUIVI ET IMPLICATION DU PLAN  

8.1 SUIVI DU PLAN 

Le suivi du plan est nécessaire afin de pouvoir procéder à la révision quinquennale du PPBE, à la suite de la 

mise à jour des cartes de bruit.  

Le tableau suivant présente les indicateurs de suivi du PPBE. L’avancée des actions pourra faire l’objet de 

présentations au sein des instances et services concernés afin d’assurer un partage de l’information. 

Action Indicateur de suivi 

Accompagner le projet Nombre de réunions tenues par année. 

Intégrer la dimension acoustique dans les 

enquêtes et la communication 

environnementale 

Nombre d’enquêtes réalisées ; 

Nombre de personnes sondées. 

Préparer la révision du PPBE 
Nombre de secteurs à enjeux en évolution (créés ou 

supprimés). 

Suivre l’entretien des voiries 

Nombre d’interventions de maintenance / an et par 

route départementale ; 

Linéaire de voirie rénovée / an 

Intégrer la dimension acoustique dans les 

aménagements de voirie 

Nombre d’aménagements réalisés ; 

Nombre d’études acoustiques réalisées. 

Promouvoir le PPBE auprès des acteurs de 

l’aménagement urbain 

Nombre de projets où l’acoustique a été prise en 

compte au-delà du minimum règlementaire. 

Intégrer la dimension acoustique dans tout 

document de recommandations 

d’aménagement ou environnementales 

Nombre de projets où l’acoustique a été prise en 

compte au-delà du minimum règlementaire. 

Prendre en compte la composante 

acoustique dans les bâtiments 

départementaux 

Nombre de projets concernés. 

8.2 ESTIMATION DE LA DIMINUTION DU NOMBRE DE PERSONNES EXPOSÉES 

Les actions mises en œuvre au cours des dix dernières années ne peuvent pas faire l’objet d’une évaluation 

quantifiée de leur impact, et celles programmées dans les cinq à venir seront évaluées a posteriori en termes 

de réalisation.  

En revanche, si des actions curatives venaient à être mises en œuvre, leur efficacité serait appréciée en 

termes de réduction du bruit des populations. Ces indicateurs se baseraient alors sur :  

 • le nombre d’habitants qui ne sont plus exposés à des dépassements des valeurs limites ;  

 • le nombre d’établissements sensibles (enseignement, santé) qui ne sont plus exposés à des 

dépassements des valeurs limites. 
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9. CONSULTATION DU PUBLIC 

9.1 MODALITÉS DE LA CONSULTATION 

Conformément à l’article R572-9 du code de l’environnement, le projet de PPBE des routes départementales 

de la Corrèze est mis à la disposition du public pour une durée de deux mois, du 20/12/2018 au 21/02/2019 

inclus sur le site internet du Conseil départemental de la Corrèze : www.correze.fr, Rubriques : 

Déplacements et Territoire. Le public peut, dans le même temps, faire part de ses observations, remarques, 

avis :  

 soit par courrier postal adressé à : Direction des Routes - Hôtel du Département Marbot - BP199 - 

19005 TULLE Cedex ; 

 soit par courrier électronique à partir du site www.correze.fr ; 

 soit sur un registre mis à sa disposition dans les locaux de la Direction des Routes du Conseil 

Départemental de la Corrèze - Hôtel du Département Marbot - 9 rue René et Émile Fage à Tulle - 

Bâtiment A - 3ème étage.  

9.2 SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION 

À l'issue de cette phase de consultation et de la prise en compte éventuelle des remarques formulées, le 

PPBE sera approuvé par le Conseil Départemental de la Corrèze. Le Plan de Prévention du Bruit dans 

l'Environnement (PPBE) intégrera les résultats de la consultation et la suite qui leur a été donnée. Le PPBE 

sera publié par voie électronique. 
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10. ANNEXES - PRINCIPES D’ACTION CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

RÉDUCTION DE LA VITESSE 

La vitesse a un impact déterminant sur les niveaux sonores dès lors que le bruit de roulement l’emporte 

sur le bruit du moteur. Les progrès réalisés dans le domaine de l’automobile et plus particulièrement sur 

les émissions sonores des moteurs des véhicules tendent à abaisser la vitesse à laquelle le bruit de 

roulement prend le pas sur le bruit sur le bruit moteur. 

 

Nous pouvons aujourd’hui admettre que pour les véhicules légers le bruit de roulement devient 

prépondérant à partir de 30 km/h. Pour les véhicules utilitaires et les poids lourds, cette transition se situe 

à des vitesses comprises entre 40 et 60 km/h. 

Ainsi, la baisse du bruit liée à une réduction de la vitesse sera d’autant plus importante que le taux de 

poids lourds dans la circulation est faible 

GAINS ACOUSTIQUES 

La diminution des niveaux sonores liée à la réduction de la vitesse est variable selon la vitesse pratiquée 

et le type de revêtement. 

Réduction de la vitesse 
Revêtement peu 

bruyant 
Revêtement standard Revêtement bruyant 

50 à 30 km/h - 2,5 dB(A) - 3,4 dB(A) - 3,9 dB(A) 

70 à 50 km/h - 2,3 dB(A) - 2,6 dB(A) - 2,8 dB(A) 

90 à 70 km/h - 1,9 dB(A) - 2,1 dB(A) - 2,2 dB(A) 

110 à 90 km/h - 1,6 dB(A) - 1,7 dB(A) - 1,8 dB(A) 

130 à 11 km/h - 1,4 dB(A) - 1,4 dB(A) - 1,5 dB(A) 

Une diminution de la vitesse, sous réserve qu’elle soit effective, constitue donc une action efficace 

pour réduire l’émission sonore d’une infrastructure routière. 

AUTRES EFFETS BÉNÉFIQUES 

Diminution des 

consommations et 

des émissions de 

CO2 

Amélioration de 

la sécurité des 

usagers 

Impact positif sur la 

qualité de l’air, à condition 

de conserver un trafic 

fluide 

Effet positif sur la valeur immobilière 

pour les zones riveraines, la baisse 

des niveaux sonores peut engendrer 

un regain d’attractivité résidentielle et 

économique 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

AMÉNAGEMENTS PONCTUELS DE LA VOIRIE 

De plusieurs formes, les aménagements ponctuels de la voirie visent à créer l’inconfort chez les passagers 

à l’exemple : 

 des décrochements verticaux marqués par une surélévation de la voirie (ralentisseurs de type 

dos d’âne, plateaux surélevés ou coussins berninois) ; 

 des décrochements horizontaux qui engendrent une modification du profil en travers de la voirie  

(rétrécissements de chaussée, chicanes, …). 

    

Décrochement vertical de type plateau surélevé (à gauche) et décrochement vertical de type écluse (à droite) 

L’objectif principal de ces dispositifs est à la base d’améliorer la sécurité en limitant et en réduisant les 

vitesses. Cet abaissement des vitesses pratiquées produit alors un effet favorable sur le paysage sonore. 

Cet effet est plus marqué aux abords des voies rapides urbaines parce que la réduction des vitesses ne 

modifiera pas a priori le comportement des automobilistes, leur allure restant fluide. En revanche, sur les 

voies où la vitesse est déjà limitée à 50 ou 70 km/h, l’effet peut être annihilé par un comportement plus 

agressif des automobilistes.  

GAINS ACOUSTIQUES 

L’efficacité des aménagements ponctuels de la voirie dépend des caractéristiques de la zone où ils sont 

implantés (type de véhicules, voie urbaine) et surtout de leur combinaison.  

Ainsi, le gain acoustique potentiel de 1 à 4 dB(A) ne vaut que si ces dispositifs sont combinés dans un 

projet d’aménagement plus global. Si le dispositif est perçu comme un simple obstacle, l’usager va se 

contenter de décélérer juste avant l’aménagement et d’accélérer juste derrière. 

Il convient également de préciser que les décrochements verticaux peuvent entraîner une augmentation 

sensible des niveaux sonores maximaux au passage (poids lourds notamment). Leur implantation à 

proximité d’une zone d’habitation est donc à proscrire pour éviter les plaintes de la part des riverains. 

AUTRES EFFETS BÉNÉFIQUES 

Diminution de la vitesse et 

amélioration de la sécurité des 

usagers 

Dissuasion de la circulation de 

transit 

Les décrochements horizontaux 

permettent la mise en place de 

mobilier urbain (plantes, 

éclairages, …) 

 
  

Source : www.virages.com Source : www.cerema.fr 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

REVÊTEMENTS ROUTIERS 

Le passage d’un véhicule sur une surface est à l’origine de ce qu’on appelle le bruit de roulement qui 

devient prédominant sur le bruit moteur dès que la vitesse augmente. Ce bruit généré par le contact entre 

les pneus et la couche supérieure de la chaussée est la résultante de plusieurs phénomènes acoustiques : 

 les vibrations engendrées par l’interaction entre les pneumatiques et la chaussée (sons plutôt 

graves) ; 

 un phénomène de pompage d’air causé par la compression détente de l’air situé entre les 

pneumatiques et les espaces vides non communiquants de la chaussée (sons plus aigus) ; 

 l’effet de corne (ou effet dièdre) qui correspond aux réflexions successives de l’onde sonore 

dans la corne formée par le pneumatique et le revêtement routier, dont la conséquence est une 

amplification du bruit à la manière d’un mégaphone. 

Le bruit de roulement peut être atténué par le revêtement routier en fonction de ses capacités 

d’absorption acoustique. 

Un revêtement acoustique est d’un coût plus élevé qu’un revêtement classique en raison de son surcoût à 

l’achat (de plus 20% au double) et à la pose mais aussi des coûts supplémentaires engendrés par la 

nécessité d’un entretien plus exigeant et de son renouvellement plus fréquent.  

La pose et l’entretien d’un revêtement acoustique doivent être réalisés avec beaucoup de soins afin 

d’optimiser les performances acoustiques dans la durée. 

Les principaux revêtements acoustiques présents sur le marché sont : 

 les bétons bitumineux drainants (BBDr) ; 

 les enrobés bitumineux à couche mince ou très mince (BBM ou BBTM) ; 

 les revêtements poroélastiques. 

GAINS ACOUSTIQUES 

Les gains acoustiques attendus lors d’un remplacement d’un revêtement de type bitumineux « classique » 

par un revêtement acoustique sont de l’ordre de 3 à 6 dB(A) et peuvent aller jusqu’à 9 dB(A) selon les 

performances acoustiques du revêtement sélectionné, son âge et les conditions de circulation (trafic fluide 

ou saccadé, vitesse, taux de poids lourds, …). Le gain acoustique est d’autant plus fort que le bruit de 

roulement est important et donc que les vitesses de circulation sont élevées. 

Les performances acoustiques d’un revêtement diminuent également avec le temps en raison de l’usure 

mécanique liée au trafic et aux intempéries (apparition de fissures, ornières, …) et du colmatage 

progressif des vides des revêtements poreux par la pollution. 

AUTRES EFFETS BÉNÉFIQUES 

Amélioration du confort de conduite, y compris 

baisse du bruit à l’intérieur de l’habitacle du 

véhicule 

Amélioration de la sécurité grâce à l’utilisation 

d’enrobés drainants (diminution des risques 

d’aquaplanage, amélioration de la visibilité en cas 

de pluie notamment) 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
LABEL DEPARTEMENTAL DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS - ANNEE 2018 
 
RAPPORT 

 
Dans le cadre du label national des Villes et Villages Fleuris, le Conseil Départemental se 
charge de l'animation de ce dispositif à l'échelle départementale. Chaque année au mois 
d'avril, le Conseil Départemental initie ce label qui est ouvert à toutes les communes 
Corréziennes souhaitant y participer. Permettant de prendre en compte l'ensemble des projets 
mis en place afin de contribuer au développement du fleurissement, à instaurer des actions 
concernant le développement durable, à la préservation du patrimoine, à la protection de 
l'environnement et donc plus globalement à l'amélioration du cadre de vie dans son ensemble, 
les communes peuvent ainsi valoriser les politiques qu'elles conduisent dans ces domaines 
respectifs. 
 

Conscientes du potentiel du label des Villes et Villages Fleuris et des impacts qu'il peut générer 
(promotion, développement économique, touristique, plus-value pour la population locale), 
13 communes se sont inscrites et ont validé leur participation à cette édition. 
Après les passages du jury de secteur et du jury départemental pour la visite et l'évaluation des 
communes en juillet dernier, celles-ci ont été classées selon leur catégorie. 
 

Afin de récompenser les communes lauréates pour les efforts entrepris en matière de 
valorisation du cadre de vie, pour le soin particulier apporté à l'aménagement de leur territoire, 
je propose à la Commission Permanente de leur allouer une aide financière d'un montant 
global de 4 100 € (dont le détail des communes bénéficiaires est joint en annexe au présent 
rapport). 
 

En complément des prix, des ouvrages (livres spécialisés) ou des compositions florales seront 
remis à l'ensemble des communes participantes, pour un montant maximum de 600 €. 

 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à :  

- 4 700 € en fonctionnement. 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer sur 
ces dispositions. 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
LABEL DEPARTEMENTAL DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS - ANNEE 2018 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 
 

Article 1er : Est attribuée aux communes lauréates du label départemental 2018 des Villes 
et Villages Fleuris, une aide financière d'un montant global de 4 100 € (dont le détail des 
communes bénéficiaires est joint en annexe à la présente décision). 
 
 
 
Article 2 : Sont également attribués aux communes lauréates du label départemental 2018 
des Villes et Villages Fleuris, des ouvrages (livres spécialisés) ou des compositions florales 
dont le montant global n'excédera pas 600 €. 
 
 
 
Article 3 : Sont décidées, sur l'enveloppe "Fleurissement", les affectations correspondant aux 
aides départementales visées aux articles 1er et 2, attribuées aux communes lauréates du 
label départemental 2018 des Villes et Villages Fleuris. 
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Article 4 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 937.38. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169fd17f5411-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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Label départemental des villes et villages fleuris  

Edition 2018  
 

 

Prix accordés aux communes  
 

 
 

 

�   Première catégorie / Communes de moins de 1 000 habitants  

 

1er prix : Saint Pardoux Corbier   600 €  

2ème prix : Auriac     500 €  

3ème prix : Estivaux     400 €  

 

 

 

�   Deuxième catégorie / Communes de 1 000 à 2 000 habitants  

 

1er prix : Chamberet     600 €  

2ème prix : Voutezac     500 €  

3ème prix : Treignac     400 €  

 

 

 

�   Troisième catégorie / Communes de 2 000 à 5 000 habitants  

 

1er prix : Cosnac     600 €  

2ème prix : Ussac     500 €  

 

 

 

�   Diplôme d'honneur pour leur participation  

 

�  Espagnac  

�  Hautefage  

�  Saint Sornin Lavolps  

�  Sainte Fortunade  

�  Vigeois  

 

 

 

Total des prix : 4 100 €  
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
FORMATION PROFESSIONNELLE DU PERSONNEL DEPARTEMENTAL - CONVENTIONS 
DE FORMATION 
 
RAPPORT 
 

Je vous serais obligé de bien vouloir m'autoriser à signer les conventions avec les 
organismes suivants : 
� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 

permettre à 1 agent des Archives départementales de participer à une formation intitulée 
"Être archiviste : rôle et missions", du 6 au 8 mars 2019 à PARIS pour un coût total de 
900 € TTC (seuls frais pédagogiques), 

 
� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 

permettre à 1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Connaître les règles de conservation préventive des archives", du 11 au 13 mars 2019 
à PARIS pour un coût total de 900 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 
permettre à 1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Mettre en place et animer un réseau de correspondants archives", les 26 et 27 mars 
2019 à AMIENS pour un coût total de 600 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 
permettre à 1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Maîtriser le droit lié à la communicabilité des archives", les 8 et 9 avril 2019 à PARIS 
pour un coût total de 600 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 
permettre à 1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Les institutions locales : de la révolution à aujourd'hui", du 10 au 12 avril 2019 à PARIS 
pour un coût total de 900 € TTC (seuls frais pédagogiques), 

 
� ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION, 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS, pour 

permettre à 1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Induire le jeu dans les actions de médiation du service d'Archives", les 11 et 
12 avril 2019 à ANGOULÊME pour un coût total de 600 € TTC (seuls frais 
pédagogiques), 
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� DIRECTION GENERALE DES PATRIMOINES, Département de la formation scientifique et 

technique, 56 rue des Francs Bourgeois - 75141 PARIS CEDEX 03, pour permettre à 
1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée 
"Introduction aux institutions de l'ancien régime : archives et documents (initiation)" du 18 
au 20 mars 2019 à PARIS pour un coût total de 315 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� , DIRECTION GENERALE DES PATRIMOINES, Département de la formation scientifique et 
technique, 56 rue des Francs Bourgeois - 75141 PARIS CEDEX 03, pour permettre à 
1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée "Initiation à 
la conservation des photographies dans un service d'archives" du 20 au 22 mai 2019 à 
PIERREFITTE/SEINE pour un coût total de 315 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� DIRECTION GENERALE DES PATRIMOINES, Département de la formation scientifique et 
technique, 56 rue des Francs Bourgeois - 75141 PARIS CEDEX 03, pour permettre à 
1 agent des Archives Départementales de participer à une formation intitulée "Traitement 
d'un vrac bureautique avec l'outil OCTAVE" les 27 et 28 mai 2019 à PARIS pour un 
coût total de 210 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� INSTITUT NATIONAL DES ETUDES TERRITORIALES (INET) - 1 rue Edmond Michelet - 
CS40262 - 67089 STRASBOURG CEDEX, pour permettre à 1 agent de la Direction de 
l'Action Sociale, des Familles et de l'Insertion de participer à une formation intitulée 
"Cycle inter-institutions de Management supérieur des Services Publics" sur 14 jours 
discontinus entre le 22 janvier et le 21 novembre 2019 en différents lieux pour un coût 
total de 1 700 € TTC (seuls frais pédagogiques), 
 

� UNIVERSITE DE BORDEAUX - INSTITUT DE SANTE PUBLIQUE - 146 rue Léo Saignat - 
33076 BORDEAUX, pour permettre à 1 agent de la Direction Générale des Services de 
participer à une formation intitulée "Diplôme d'Université Fondamentaux de gestion et 
santé publique : enseignement via internet" sur 20 jours à distance entre le 1er janvier et 
le 30 juin 2019 pour un coût total de 1 200 € TTC (seuls frais pédagogiques ; 
l'intéressée prenant à sa charge le montant restant du coût de la formation, soit  
689,10 €, et imputant la durée de sa formation sur son Compte Personnel de 
Formation). 
 
 

Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
- 8 240 € TTC en fonctionnement. 

 
 

Je propose à la Commission Permanente du Conseil départemental de bien vouloir 
délibérer sur ces dispositions. 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
FORMATION PROFESSIONNELLE DU PERSONNEL DEPARTEMENTAL - CONVENTIONS 
DE FORMATION 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : Les stages de formation professionnelle, dont les libellés, les bénéficiaires et les 
organisateurs figurent en annexe à la présente décision, sont autorisés. 
 
Article 2 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer les conventions de 
formation correspondantes. 
 
Article 3 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur le Budget Départemental :  
 
- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 933.0, 
- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 935.0, 
- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 930.0. 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 

 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a0c17f5499-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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ANNEXE A LA DECISION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DU 25 JANVIER 2019 
 

LIBELLE DU STAGE BENEFICIAIRE COUT TTC PRESTATAIRE 
PERIODE ET LIEU 

PREVUS 
Être archiviste : rôle 
et missions 

1 agent des 
Archives 
départementales 

900 € TTC 
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

du 6 au 8 mars 
2019 à PARIS 

Connaître les règles 
de conservation 
préventive des 
archives 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

900 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

du 11 au 13 mars 
2019 à PARIS 

Mettre en place et 
animer un réseau 
de correspondants 
archives 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

600 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

les 26 et 27 mars 
2019 à AMIENS 

Maîtriser le droit lié 
à la 
communicabilité 
des archives 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

600 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

les 8 et 9 avril 
2019 à PARIS  

Les institutions 
locales : de la 
révolution à 
aujourd'hui 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

900 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

du 10 au 12 avril 
2019 à PARIS 

Induire le jeu dans 
les actions de 
médiation du 
service d'Archives 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

600 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

ARCHIVISTES FRANÇAIS 
FORMATION,  
8 rue Jean Marie Jégo - 
75013 PARIS 

les 11 et 12 avril 
2019 à 
ANGOULÊME 

Introduction aux 
institutions de 
l'ancien régime : 
archives et 
documents 
(initiation) 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

315 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

DIRECTION GENERALE 
DES PATRIMOINES, 
Département de la 
formation scientifique et 
technique, 56 rue des 
Francs Bourgeois - 
75141 PARIS CEDEX 03 

du 18 au 20 mars 
2019 à PARIS 

Initiation à la 
conservation des 
photographies dans 
un service 
d'archives 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

315 € TTC  
(seuls frais 

pédagogiques) 

DIRECTION GENERALE 
DES PATRIMOINES, 
Département de la 
formation scientifique  
et technique, 56 rue des 
Francs Bourgeois - 
75141 PARIS CEDEX 03 

du 20 au 22 mai 
2019 à 
PIERREFITTE/SEINE 
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LIBELLE DU STAGE BENEFICIAIRE COUT TTC PRESTATAIRE 
PERIODE ET LIEU 

PREVUS 
Traitement d'un 
vrac bureautique 
avec l'outil 
OCTAVE 

1 agent des 
Archives 
Départementales 

210 € TTC 
(seuls frais 

pédagogiques) 

DIRECTION GENERALE 
DES PATRIMOINES, 
Département de la 
formation scientifique  
et technique, 56 rue des 
Francs Bourgeois - 
75141 PARIS CEDEX 03 

les 27 et 28 mai 
2019 à PARIS 

Cycle inter-
institutions de 
Management 
supérieur des 
Services Publics 

1 agent de la 
Direction de 
l'Action Sociale, 
des Familles et de 
l'Insertion 

1 700 € TTC 
(seuls frais 

pédagogiques) 

INSTITUT NATIONAL 
DES ETUDES 
TERRITORIALES (INET) - 1 
rue Edmond Michelet - 
CS40262 - 67089 
STRASBOURG CEDEX 

14 jours discontinus 
entre le 22 janvier 
et le 21 novembre 
2019 en différents 
lieux 

Diplôme 
d'Université 
Fondamentaux de 
gestion et santé 
publique : 
enseignement via 
internet 

1 agent de la 
Direction 
Générale des 
Services 

1 200 € TTC 
(seuls frais 

pédagogiques ; 
l'intéressée 

prenant à sa 
charge le 

montant restant 
du coût de la 
formation, soit 
689,10 €, et 
imputant la 
durée de sa 

formation sur son 
Compte 

Personnel de 
Formation). 

UNIVERSITE DE 
BORDEAUX - INSTITUT 
DE SANTE PUBLIQUE -  
146 rue Léo Saignat - 
33076 BORDEAUX 

20 jours à distance 
entre le 1er janvier 
et le 30 juin 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION CADRE DU 5 MAI 2017 RELATIVE AU PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE ET L'ASSOCIATION ALOES19 
 
RAPPORT 

 
 
Les membres du Conseil d'Administration de l'Association Loisirs Oeuvres Sociales 19 ont 
voté en juin 2018 la nouvelle composition du bureau et des différentes commissions. 
 
Mme Martine DELPECH a été élue Présidente de l'Association. 
 
Pour conforter les missions confiées à ALOES 19 (action sociale, culturelle, sportive et de 
loisirs) et contribuer à poursuivre l'accompagnement et l'amélioration des conditions de vie 
des agents de la collectivité ainsi que celles de leurs familles, Mme Martine DELPECH 
exercera ses fonctions au sein de l'Association ALOES 19, à 50% de son temps de travail au 
titre d'une mise à disposition de l'association et à raison de 2,5 jours/semaine au titre 
d'autorisation mensuelle accordée par la collectivité. 
 
La convention passée avec l'association ALOES 19 prévoit le remboursement au Département 
des salaires et charges liés à la mise à disposition. 
 
En vertu du décret n°2008-5802 du 18 juin 2008, l'Assemblée délibérante est informée de 
ces modalités. 
 
Je propose à la Commission permanente du Conseil Départemental de bien vouloir prendre 
acte de cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION CADRE DU 5 MAI 2017 RELATIVE AU PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE ET L'ASSOCIATION ALOES19 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 

 
 
Article 1er : Acte est donné de l'information relative à la mise à disposition auprès de 
l'Assocation ALOES 19, d'un fonctionnaire de catégorie B à hauteur de 50% de son temps 
de travail.  
 
 
 
Article 2 : La recette correspondante sera imputée sur le Budget Départemental : 
- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 930.0. 
 

La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental : 
-Section Fonctionnement, Article fonctionnel 930.0. 
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Article 3 : Acte est donné d'une autorisation mensuelle accordée par le Conseil 
Départemental à un fonctionnaire de catégorie B pour exercer les fonctions de président de 
l'association ALOES 19, correspondant à 0,5 ETP, soit 2,5 jours par semaine (80 heures 
par mois). 
  

 
 
Acte est donné. 

 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc16a1717f54d7-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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Avenant n°1 
 

à la convention cadre du 5 mai 2017 
 

relative au partenariat entre le Conseil Départemental de la Corrèze 

 et l'association ALOES 19 
 
 

 
Les membres du Conseil d'Administration de l'Association Loisirs Oeuvres Sociales 19 ont 
voté en juin 2018 la nouvelle composition du bureau et des différentes commissions.  
 

Mme Martine DELPECH a été élue présidente d'ALOES 19. 
 

Pour conforter les missions confiées à ALOES 19 (action sociale, culturelle, sportive et de 
loisirs), Mme Martine DELPECH exercera ses fonctions au sein de l'Association ALOES 19 à 
50% de son temps de travail au titre d'une mise à disposition de l'association et à raison de 
2,5 jours/semaine au titre d'autorisation mensuelle accordée par la collectivité, dans les 
conditions définies ci-après : 
 
ARTICLE 1ER : Mise à disposition 
 
Mme Martine DELPECH, technicien territorial, est mise à disposition de l'association ALOES 
19. Cette mise à disposition fera l'objet d'un arrêté individuel. 
 

Nature des activités et taux d'emploi 
 

Mme Martine DELPECH, en sa qualité de présidente, exercera  ses activités conformément à la 
fiche de poste jointe en annexe, à hauteur de 50% de son temps de travail. 
 

L'Association Loisirs Oeuvres Sociales 19 organise le travail et les conditions de travail de Mme 
Martine DELPECH conformément aux règles appliquées dans la collectivité (horaires, modalités 
de pointage, gestion des congés, RTT). 
 

Les autres règles applicables à la mise à disposition sont régies par les dispositions de l'article 
6 du décret n°2008-580 du 18 juin 2008. 
 
Rémunération et remboursement 
 

La rémunération versée par le Conseil Départemental de la Corrèze à cet agent est celle 
afférente à son grade (traitement indiciaire, primes et indemnités) avec prélèvement des 
cotisations salariales et patronales légales et éventuellement d'autres retenues ou cotisations 
habituelles (mutuelle...). 
 

Le montant de la rémunération brute ainsi que les charges patronales, versées par le Conseil 
Départemental de la Corrèze, sont remboursés par l'Association Loisirs Oeuvres Sociales 19 
au terme de chaque trimestre conformément aux conditions d'emploi fixées à l'article 3. 
 

A cet effet, la Direction des Ressources Humaines adresse un état des sommes dues au titre du 
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trimestre écoulé à l'Association Loisirs Oeuvres Sociales 19. 
 
Conditions de réintégration, règles de préavis 
 

La mise à disposition peut prendre fin à la demande soit de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de la Corrèze, soit de Mme Martine DELPECH. 
 

La demande doit être notifiée à l'autre partie dans un délai de 3 mois précédant la fin de la 
mise à disposition envisagée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 
Monsieur le Président du Conseil Départemental. 
 
ARTICLE 2 : Autorisation mensuelle 
 
Le Conseil Départemental accorde une autorisation mensuelle à Mme Martine DELPECH pour 
exercer ses fonctions de présidente, correspondant à 0,5 ETP, soit 2,5 jours par semaine (80 
heures par mois). 
 
ARTICLE 3 : Contrôle et évaluation des activités 
 
Mme Martine DELPECH bénéficie des conditions d'évaluation et d'avancement dans son grade 
d'appartenance applicable à l'ensemble des personnels du Conseil Départemental. 
 
 
ARTICLE 4 : Durée 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2019. 
 
ARTICLE 5 : Dispositions diverses 
 
Une copie de la présente convention sera notifiée à Mme Martine DELPECH. 
 
 
Fait à Tulle le, 

Le Président du Conseil Départemental,                La Présidente de l'Association Loisirs                                                                        
           Oeuvres Sociales 19,  

 

 

Pascal COSTE                                                     Martine DELPECH 
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FICHE DE POSTE 
 
 
 

INTITULE DU POSTE : 
PRESIDENTE DE L'ASSOCIATION 

TITULAIRE DU POSTE : 

Martine DELPECH 
 
 
 

Lieu de travail : CONSEIL  DEPARTEMENTAL  A  MARBOT                                                   Service : ALOES 19 
Date d'entrée au CD 19 : 01 décembre 1983                                   Emploi type de référence : Technicien Territorial 
Date de prise de fonction sur le poste : 19 juin 2018        
 

Missions du poste : 
 

Domaine d'activités Missions 

ALOES 19 – Présidente 
 
 
 

- Représenter légalement l'Association 
- Mettre en œuvre et participer à l'élaboration de la 
politique des œuvres sociales du personnel de la collectivité 
départementale 
- Garantir le respect de la réglementation 
- Etre en relation avec la Direction générale de la 
collectivité 
- Etre force de propositions auprès des élus de l'Association 
pour impulser de nouvelles actions et évaluer les enjeux et 
les risques d'un projet 
- Signer : les contrats au nom de l'Association, les 
commandes, les comptes-rendus, les bordereaux et les 
notes d'information, les chèques au bénéfice des 
prestataires,  les lettres de versement des prestations  
- Garantir les orientations de l'Association, superviser la 
conduite des activités et veiller à leur exécution 
- Convoquer l'assemblée générale des membres, le conseil 
d'administration et le bureau 
- Coordonner et animer les réunions, signer les invitations et 
convocations 
- Rédiger le rapport moral et tout autre document nécessaire 
lors de l'Assemblée générale 
- Ne peut signer de chèques en son nom 
- Ne peut effectuer de versement en son nom 

ALOES 19  – Domaine Relationnel - Gère le personnel : contrats de travail, congés, maladie, 
gestion du temps de travail, suivi des formations des 
salariées 
- Encadre l'équipe (2 salariés et 14 élus du Conseil 
d'administration) 
- Assure les relations avec les autres associations, les 
organismes extérieurs (agences de voyages, prestataires 
"Arbre de Noël",…), les autres collectivités et autres 
partenaires (organismes bancaires et mutuelles 
d'assurances)  
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- Participe aux forums et divers salons proposés sur le plan 
national 
- Doit être disponible, à l'écoute des adhérents 
- Véhicule l'image de l'Association auprès des interlocuteurs 
extérieurs 

  
 

 

Domaine d'activités Missions 

ALOES 19 – Domaine Financier - Impulse les orientations budgétaires  
- Veille à l'exécution du budget en collaboration avec la 
trésorière et la comptable salariée de l'association 
- Paiement des prestations sociales en l'absence de la 
comptable 

ALOES 19 – Commission sociale 
 
 
 
 

 

- Responsable des prestations chèques-vacances et de la 
rentrée scolaire 
- Responsable de la logistique afférente au cadeau de fin 
d'année offert aux adhérents 
- Responsable de la Commission sociale pour les dossiers 
de demandes de prestations. 

ALOES 19 – Commission sociale restreinte - Décide de l'octroi des demandes de prêts et dons aux 
agents en collaboration avec la responsable de la 
commission sociale, la trésorière et l'assistante sociale du 
personnel  

ALOES 19  – Site internet - Mise à jour quotidienne du site Internet en binôme avec la 
comptable de l'Association 

ALOES 19  – Actions ponctuelles - Suivi des conventions avec les différents satellites et 
partenaires 
- Saisie des adhésions (de décembre N-1 à février N) 

ALOES 19  – Initiatives/projets - Réflexion sur l'évolution de notre guide des prestations 
sociales 
- Met en œuvre toute action de communication à 
destination des adhérents 
- Mise en place de permanences biannuelles pour la 
distribution de prestations importantes (chèques vacances, 
achats groupés,) 

 
 

Moyens mis à disposition 
Temps de travail : Mise à disposition à 50%       
 

Logiciels mis à disposition et application :  
WORD/EXCEL/POWER POINT/INTERNET/INTRANET/OUTLOOK/CEVEO 
 
 
 
 

Date et signature de la Présidente de l'Association ALOES19 
Le 03 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE : CONSIGNATION DU RELIQUAT 2018 
 
RAPPORT 

 
 
Le Revenu de Solidarité Active (rSa) est un dispositif créé en faveur d'un public vulnérable. 
Cependant, derrière le droit à un revenu, s'inscrit la volonté de valoriser le travail, avec pour 
objectif de favoriser l'insertion et inciter au retour à l'activité des personnes les plus éloignées 
de l'emploi. 
 
En confiant aux Départements, depuis le 1er juin 2009, le pilotage intégral de ce dispositif, 
l'État s'est engagé à compenser le montant des dépenses correspondantes. 
 
Or, force est de constater qu'un important montant reste à la charge du Département chaque 
année pour le rSa. 
 
Suite à ce constat, lors de son assemblée du 18 décembre 2015, le Conseil Départemental 
a décidé de ne plus engager de dépenses au-delà du seuil correspondant au reste à charge 
constaté sur le compte administratif 2014  et qui s'élève à 5,3 M€. 
 
Ainsi, pour l'exercice 2016, le montant du reliquat était de 1 157 418,31€ tel que voté 
par la commission permanente du 27 janvier 2017 et une consignation a été mise en place 
à cet effet. 
 
De la même façon, en 2017, il vous a été proposé, par rapport 1-10 du 26 janvier 2018, 
de consigner la somme de 810 499,45 € dues à ces deux organismes auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
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Cette méthode est appliquée également pour l'exercice 2018. 
Ainsi, le montant total des appels de fonds au titre de 2018 de la Caisse d'Allocations 
Familiales (CAF) et de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) est de 17 630 880,56 € (hors 
frais de gestion) décomposés ainsi :  
 

 CAF  MSA TOTAL 

janv-18 1 369 071,33 €         80 915,46 €           1 449 986,79 €   

R égularisa t  2017   janv-18 11 705,78 €-              53 899,42 €           42 193,64 €       

févr-18 1 385 000,86 €         67 356,28 €           1 452 357,14 €   

mars-18 1 387 676,39 €         73 357,19 €           1 461 033,58 €   

avr-18 1 420 630,28 €         83 304,13 €           1 503 934,41 €   

mai-18 1 352 436,95 €         63 896,03 €           1 416 332,98 €   

juin-18 1 440 584,32 €         96 010,33 €           1 536 594,65 €   

juil-18 1 401 700,62 €         114 125,15 €         1 515 825,77 €   

août-18 1 328 952,10 €         90 791,90 €           1 419 744,00 €   

sept-18 1 377 662,80 €         95 757,60 €           1 473 420,40 €   

oct-18 1 320 074,24 €         71 867,55 €           1 391 941,79 €   

nov-18 1 396 542,68 €         90 369,94 €           1 486 912,62 €   

déc-18 1 382 970,99 €         97 033,97 €           1 480 004,96 €   

R égularisa t  2018   janv-19 597,83 €                  -  €                     597,83 €            
TOTAL APPEL DE FONDS 2018 16 552 195,61 €        1 078 684,95 €      17 630 880,56 € 

RSA - APPEL DE FONDS 2018

 

 
Le règlement des appels de fonds a été fait à concurrence du Reste à Charge 2014, soit un 
montant de 16 752 360 €. 
 

 

FMDI 2018 732 136,00 €      
TICPE 2018 10 720 224,00 €  

5 300 000,00 €   

TOTAL 16 752 360,00 €  

Dont CAF 15 727 389,56 €     
Dont MSA 1 024 970,44 €      

RESTE A CHARGE (Cf délibération 102 du 18/12/2014) 

RECETTES RSA 2018

 
 
Ainsi, la différence entre le montant total des appels de fonds CAF+MSA  
(soit 17 630 880,56 €) et le montant mandaté au titre de 2018 (soit 16 752 360 €) 
correspondant au reste à charge, la somme à consigner s'élève à 878 520,56 €  
soit 824 771,29 € pour la CAF et 53 749,27 € pour la MSA. 
 
Le coût total des propositions incluses dans le présent rapport s'élève à : 
 - 878 520,56 € en fonctionnement. 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition et de permettre la consignation de 877 520,56 € jusqu'au règlement  
du litige du financement du RSA entre les Départements et l'État. 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE : CONSIGNATION DU RELIQUAT 2018 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Est approuvé le principe de la mise en place d'une procédure de consignation 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations relative au reliquat des mensualités de la 
Caisse d'Allocations Familiales (CAF) et de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) de 
décembre 2018 du Revenu de Solidarité Active, en application des articles L518-17 et 
L518-19 du code monétaire et financier, pour un montant de 878 520,56 € selon le 
calcul suivant :   
 

 Total appels de fonds CAF + MSA = 17 630 880,56 €     
 Total mandaté 2018 16 752 360,00 €     

878 520,56 €         
Dont CAF 824 771,29 €         
Dont MSA 53 749,27 €           

Total à consigner en 2018 =

 
 
 
Article 2 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à accomplir toutes les 
formalités et signer toutes les pièces nécessaires à son application. 
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Article 3 : Les sommes consignées sont libres de toute charge. 
 
 
Article 4 : La déconsignation interviendra sur nouvelle décision de la Commission 
Permanente (CP). 
Les intérêts produits par la consignation seront également déconsignés sur nouvelle décision 
de la CP. 
 
 
Article 5 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Fonctionnement, Article fonctionnel 9356.7. 
 
 
Adopté, à main levée, par 21 voix pour et 8 abstentions. 
 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169cb17f52ed-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
LEGS BROUILHET MARBOUTY : CONSIGNATION AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 
 
RAPPORT 

 
Par testament du 19 avril 1928, Mme BROUILHET léguait au Département de la Corrèze les 
revenus de sa propriété, répartis annuellement en 4 parts dont 3 à des familles nombreuses 
du Département et 1 à titre de prix de vertu à une jeune fille méritante, également de la 
Corrèze, s'étant dévouée pour ses parents. 
Ces prix à distribuer sont dénommés BROUILHET-MARBOUTY. 
  
Le capital de ce legs a été placé sur des coupons Obligations Assimilables du Trésor (OAT) 
pendant de nombreuses années, via une adjudication effectuée en liaison avec la Direction 
Départementale des Finances Publiques  (DDFIP). 
  
Le placement le plus élevé en OAT au taux de 5% est arrivé à échéance le 25 octobre 
2016, soit un capital remboursé de 115 000 €. Pour rappel une OAT est un emprunt que 
la République Française émet pour financer les besoins de l'État à long terme. Un placement 
obligataire en OAT est remboursable in fine, au gré de la durée retenue. 
 
Ainsi, compte tenu du rapport très faible des emprunts d'État encore à ce jour, ce capital n'a 
pas été réinvesti en OAT. Pour information, voici les cotations de l'OAT à la date du 31 
décembre 2018 :  

• OAT 10 ans = 0,7076 % 
• OAT   5 ans = 0,0422 % 
• OAT   2 ans = - 0,4614 % (négatif). 

 
Un top au taux actuel avec une OAT 10 ans rapporterait à la collectivité la somme annuelle 
de 800 € environ, contre 5 750 € l'an jusqu'en 2016.  
  
Renseignements pris auprès de la DGFIP, il ressort que les placements à long terme (30 ans) 
présente une sensibilité très importante à la variation des taux et leur cotation n'est que de 
l'ordre de 1,60%. En cas de vente anticipée, le risque de perte de capital est à envisager. 
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Compte tenu de ces éléments qui n'incitent pas à investir ce montant dans un placement à 
long terme à faible, voire à rendement négatif, le Conseil Départemental cherche une autre 
solution afin de respecter les volontés de ce legs, par exemple l'acquisition d'un bien 
immobilier dont le revenu locatif pourrait être affecté à des familles nombreuses. 
 
De ce fait et dans l'attente d'une décision, je propose à votre Commission Permanente de 
consigner ce montant de 115 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
  
 
Le coût total de la proposition incluse dans le présent rapport s'élève à : 
 - 115 000 € en investissement. 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 

CP 323



 3-04 
 
 
 

 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
LEGS BROUILHET MARBOUTY : CONSIGNATION AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 
 

Article 1er : Est approuvé le principe de la mise en place d'une procédure de consignation 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, en application des articles L518-17 et 
L518-19 du code monétaire et financier, pour un montant de 115 000 €. 
 
 
Article 2 : Le Président du Conseil Départemental est autorisé à accomplir toutes les 
formalités et signer toutes les pièces nécessaires à son application. 
 
 
Article 3 : Les sommes consignées sont libres de toute charge. 
 
 
Article 4 : La déconsignation ainsi que les intérêts produits par la consignation (au taux du 
livret A)  interviendront sur nouvelle décision de la Commission Permanente. 
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Article 5 : La dépense correspondante sera imputée sur le Budget Départemental :  

- Section Investissement, Article fonctionnel 923.0. 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 

 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169ce17f52fe-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
GARANTIE D'EMPRUNT ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL AUTONOME DU 
GLANDIER - REAMENAGEMENT DU PRET RELATIF A LA CONSTRUCTION DE LA MAISON 
D'ACCUEIL SPECIALISEE A VIGEOIS. 
 
RAPPORT 

 
 
L'Établissement Public Départemental Autonome (EPDA) du Glandier a contracté en 2011 un 
prêt "PHARE" d'un montant de 1 750 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour la construction d'une Maison d'Accueil Spécialisée à Vigeois.  
Par délibération de la Commission Permanente en date du 3 février 2011, le Département 
de la Corrèze a accordé sa garantie à hauteur de 100 %.  
 
Afin de diminuer les remboursements en frais d'intérêts tout en conservant la même durée 
résiduelle de l'emprunt (25 ans), l'EPDA a souscrit à l'offre de réaménagement du prêt 
proposée par la Caisse des Dépôts et Consignations et sollicite à nouveau la garantie du 
Département. 
 
Le montant total à garantir s'élève à 1 261 608,64 € indexé sur le taux du Livret A. 
 
L'avenant de réaménagement n° 91627 ainsi que les caractéristiques financières de la ligne 
de prêt réaménagée n° 1186789 sont joints en annexe de la délibération. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur (cf. délibération du Conseil Départemental du 
8 juillet 2016 approuvant le règlement d'octroi des garanties d'emprunt, modifiée par la 
délibération de la Commission Permanente en date du 23 mars 2018), je propose la 
garantie du Département pour une quotité identique à celle fixée initialement pour cette 
opération, soit 100 % étant précisé que : 
 

- l'EPDA doit passer avec le Département une convention précisant les modalités de 
remboursement ainsi que les sûretés constituées à cet effet ; 
 
- il sera demandé la subrogation du Département à l'établissement dans le bénéfice 
des hypothèques prises sur les personnes emprunteuses. 
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Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette demande de garantie et de m'autoriser à revêtir de ma signature la convention 
prévoyant ses conditions d'exercice. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
GARANTIE D'EMPRUNT ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL AUTONOME DU 
GLANDIER - REAMENAGEMENT DU PRET RELATIF A LA CONSTRUCTION DE LA MAISON 
D'ACCUEIL SPECIALISEE A VIGEOIS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 

 
Article 1er : Le Département de la Corrèze réitère sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement de la ligne du prêt réaménagée n° 1186789, initialement contractée par 
l'Établissement Public Départemental Autonome (EPDA) du Glandier auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les conditions définies à l'article 2 et référencées à l'annexe 
"Caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées". 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l'annexe précitée, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé, ou les intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre du prêt 
réaménagé. 
 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée n° 
1186789 sont indiquées à l'annexe "Caractéristiques financières des lignes du prêt 
réaménagées" qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisable indexée sur le taux du Livret A, le 
taux appliqué sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
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Les caractéristiques financières modifiées s'appliquent à la ligne du prêt réaménagée 
référencée à l'annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 
 
 
Article 3 : La garantie de la collectivité est accordée jusqu'au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues par l'EPDA du Glandier, dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s'engage à se substituer à l'EPDA pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
 
Article 4 : Le Département de la Corrèze s'engage jusqu'au complet remboursement des 
sommes contractuellement dues, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
en couvrir les charges. 
 
 
Article 5 : La Commission Permanente autorise le Président du Conseil Départemental à 
signer la convention prévoyant les conditions d'exercice de la garantie. 
 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169c317f52dc-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
 

CP 329



1 

ANNEXE A LA DECISION 

 
 

CONVENTION DE GARANTIE 
 
 

Vu le règlement des garanties d'emprunt approuvé par l'assemblée délibérante réunie le 
8 juillet 2016, et modifié par la délibération de la Commission permanente en date du 
23 mars 2018, 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 25 janvier 2019, 
 
Entre les soussignés : 
 - Le Département de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze  
ci-après dénommé le Département de la Corrèze 
 

ET 
 

 - L'Établissement Public Départemental Autonome (EPDA) du Glandier, représenté par sa 
Directrice, Madame Valérie PASCAL 
ci-après dénommé l'Établissement bénéficiaire 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
L'Assemblée délibérante du Conseil Départemental de la Corrèze réitère sa garantie (à une 
quotité identique à celle fixée sur l'emprunt initial soit 100 %) pour le remboursement de la 
ligne du prêt réaménagée n° 1186789, d'un montant total de 1 261 608,64 €, contractée 
par l'Établissement bénéficiaire auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations en vue de 
financer la construction de la Maison d'Accueil Spécialisée à Vigeois. 
 
L'avenant de réaménagement n° 91627 ainsi que les caractéristiques financières de la ligne 
du prêt réaménagée sont joints en annexe de la délibération. 
 
 
Article 2 : Mise en jeu de la garantie 
Au cas où l'Établissement bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout ou 
partie des échéances dues au titre de cette ligne de prêt réaménagée, il s’engage à en 
informer le Département de la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception au 
moins deux mois avant la date contractuelle de règlement de l’échéance au prêteur. 
 
Le Conseil Départemental se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces 
de la situation financière de l’emprunteur. 
 
Le Département de la Corrèze règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au 
prorata de ses engagements prévus à l’article 1er, conjointement avec les autres garants, s’il y 
a lieu, et à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant 
garantie du prêt. 
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Le Département de la Corrèze est autorisé à prendre hypothèque de 1er rang sur tout ou 
partie des biens immeubles appartenant à l'Établissement bénéficiaire qui s'engage à ne 
vendre ni hypothéquer aucun de ses immeubles sans l'accord préalable du Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze, pendant la durée de remboursement de la ligne de 
prêt garantie. 
 
 
Article 3 : Remboursement des avances 
Les sommes qui auront éventuellement été réglées par le Département en sa qualité de garant, 
en lieu et place de l’Établissement bénéficiaire dans le cadre de la présente garantie, auront 
un caractère d’avance remboursable avec intérêts, indexé sur le taux d’intérêt légal. 
 
Si la garantie du Département est mise en jeu, l'emprunteur devra ouvrir dans ses écritures un 
compte d'avances départementales jusqu'au remboursement du montant dû. 
 
L’Établissement bénéficiaire devra procéder au remboursement des avances faites dès que sa 
situation financière le permettra et dans un délai maximum de deux ans. Ce délai ne pourra 
être renouvelé que sur décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental après 
examen de la situation financière de l'emprunteur. 
 
Tout excédent de recettes ressortant au bilan annuel sera consacré à ce remboursement, sauf 
autorisation du Département. 
 
 
Article 4 : Modification de la garantie 
La collectivité garante devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de : 
 - dissolution de l’Établissement emprunteur, 
 - changement de raison sociale, 
 - remboursement anticipé ou modification des conditions de remboursement de la ligne, 
 - aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du réaménagement, 
 - tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par le 
Département. 
 
 
Article 5 : Contrôles 
L'Établissement bénéficiaire s’engage à fournir chaque année au Département de la Corrèze, 
un mois maximum après leur approbation, une copie certifiée conforme de ses comptes de 
résultats et bilans par un commissaire aux comptes. 
 
Le Conseil Départemental sur simple demande, pourra exercer son contrôle sur les opérations 
de l'Établissement bénéficiaire par la vérification au moins une fois l'an de toutes les pièces 
de comptabilité et autres documents financiers qui devront être communiqués à ses 
représentants à la première demande. 
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Article 6 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de signature. 
Son application se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement de la ligne 
du prêt réaménagée, contractée avec la garantie du Département. 
 
A l'expiration de ladite convention et si le compte d'avances départementales n'est pas 
soldé, ces dispositions resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance du 
Département. 
 
 
Article 7 : Contentieux 
Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Limoges, après tentatives d’arrangement à l’amiable 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief. 
 
 
 
 
A                   , le 
 
 
La Directrice de l'Établissement                                Le Président du Conseil Départemental, 
bénéficiaire de la garantie, 
 
 
 
                                                                Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
DORSAL 100% FIBRE 2021 - GARANTIE D'EMPRUNTS (5 M€ ET 10 M€). 
 
RAPPORT 

 
 
Le Syndicat Mixte DORSAL a initialement été créé pour réaliser et gérer des "infrastructures 
de télécommunications haut débit dans la Région Limousin dans le cadre des dispositions de 
l'article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales". 
 
Le Département de la Corrèze a souhaité mettre en place sur l'ensemble de son territoire des 
raccordements FTTH au réseau existant, indispensables à un déploiement optimal du Très 
Haut Débit à l'échéance 2021. 
 
A ce titre, l'opération 100% fibre 2021 est entrée en Corrèze dans sa phase concrète en 
début d'année 2018. Lors de sa séance du 8 janvier 2018, le comité syndical de DORSAL 
a décidé à l'unanimité de l'attribution des marchés de travaux des trois lots corréziens. Le 
Conseil Départemental a également confirmé son engagement au service du projet en 
arrêtant les modalités de sa participation financière lors du vote du Budget Primitif 2018. 
 
Enjeu indispensable de désenclavement, d’attractivité des territoires et de vitalité des 
entreprises, le déploiement du Très Haut Débit est fondamental pour redynamiser l’économie 
locale, encourager l’innovation industrielle, répondre aux besoins sans cesse croissants du 
grand public et faciliter le travail des Corréziens via l'outil numérique. C'est en partant de ce 
constat, et en se basant sur l'insuffisance des capacités des réseaux actuels, saturés par des 
usages numériques grandissants, que le Département s'est engagé dans une stratégie de 
déploiement du Très Haut Débit pour tous. 
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Ainsi, conformément  à la délibération du 10 novembre 2017 actant le principe de garantie 
d'emprunts par le Département des emprunts contractés par DORSAL dans le cadre de ce 
projet, un premier emprunt de 5 M€ a bénéficié d'une garantie du Département à 100 % 
par délibération de la Commission Permanente du 13 juillet 2018. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Syndicat DORSAL sollicite à nouveau la 
garantie du Département pour la réalisation de 2 nouveaux emprunts de 5 M€ et 10 M€, 
souscrits auprès de la Banque Postale au taux fixe de 1,57 % sur une durée de 20 ans. 
 
Les caractéristiques financières de ces 2 prêts sont jointes en annexe au présent rapport. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur (cf. délibération du Conseil Départemental du 
8 juillet 2016 approuvant le règlement d'octroi des garanties d'emprunt, modifiée par la 
décision de la Commission Permanente en date du 23 mars 2018), je propose donc la 
garantie du Département à 100 % pour cette opération, étant précisé que : 
 

- le Syndicat Mixte doit passer avec le Département une convention précisant les 
modalités de remboursement ainsi que les sûretés constituées à cet effet ; 
 

- il sera demandé la subrogation du Département à l'organisme dans le bénéfice 
des hypothèques prises sur les personnes emprunteuses. 

 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette demande de garantie et de m'autoriser à revêtir de ma signature les contrats de 
prêt à intervenir ainsi que la convention prévoyant les conditions d'exercice de la garantie. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
DORSAL 100% FIBRE 2021 - GARANTIE D'EMPRUNTS (5 M€ ET 10 M€). 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article 1er : La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Corrèze décide 
d'accorder sa garantie pour le remboursement de 2 emprunts d'un montant total de 
15x000x000 € souscrits par le Syndicat Mixte DORSAL REALISATION auprès de la Banque 
Postale pour financer le déploiement optimal du Très Haut Débit sur l'ensemble du territoire 
Corrézien à l'échéance 2021. 
 
Les caractéristiques financières de ces 2 prêts sont jointes en annexe à la présente décision : 
 - Contrat de prêt N° MON524307EUR d'un montant de 5 000 000 €, 
 - Contrat de prêt N° MON524312EUR d'un montant de 10 000 000 €. 
 
 
 I - EMPRUNT DE 5 M€ 
 
 
Article 2 : Accord du garant 
Le Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie pour le remboursement de 
toute somme due en principal à hauteur de 100 % (quotité garantie), augmenté dans la 
même proportion des intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et 
accessoires au titre du contrat de prêt contracté par le Syndicat dont les principales 
caractéristiques sont définies à l'article 3. 
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Article 3 : Principales caractéristiques du contrat de prêt 
 
 

Prêteur LA BANQUE POSTALE 
Emprunteur SYNDICAT MIXTE DORSAL REALISATION 
Score Gissler 1A 
Montant du contrat 
de prêt 

5 000 000,00 EUR 

Durée du Prêt  20 ans et 3 mois 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2039 
Versement des fonds A la demande du Syndicat  jusqu'au 13/02/2019, en une fois avec 

versement automatique à cette date 
Taux d’Intérêt annuel taux fixe de 1,57 % 
Base de calcul des 
intérêts 

Mois de 30 jours / 360 jours 

Echéances d’intérêts 
et d’amortissement  

Périodicité trimestrielle 

Mode 
d'amortissement 

Constant 

Remboursement 
anticipé 

Autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du montant 
du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle. 

Commission 
d’engagement 

0,10% du montant du prêt 
 

 
 
Article 4 : Appel de la garantie 
Au cas où le Syndicat ne s'acquitterait pas de toutes les sommes exigibles dues par lui en 
principal, intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires, 
le Département de la Corrèze s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place à 
première demande de la Banque Postale adressée par lettre missive dans la limite de la 
quotité garantie. 
 
 
Article 5 : Etendue des pouvoirs du signataire 
Le représentant légal du Conseil Départemental est autorisé à signer l'ensemble de la 
documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus. 
 
 
Article 6 : La Commission Permanente autorise le Président du Conseil Départemental à 
signer le contrat de prêt à intervenir ainsi que la convention prévoyant les conditions 
d'exercice de la garantie. 
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 II - EMPRUNT DE 10 M€ 
 
 
Article 7 : Accord du garant 
Le Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie pour le remboursement de 
toute somme due en principal à hauteur de 100 % (quotité garantie), augmenté dans la 
même proportion des intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et 
accessoires au titre du contrat de prêt contracté par le Syndicat dont les principales 
caractéristiques sont définies à l'article 8. 
 
 
Article 8 : Principales caractéristiques du contrat de prêt 
 
 

Prêteur LA BANQUE POSTALE 
Emprunteur SYNDICAT MIXTE DORSAL REALISATION 
Score Gissler 1A 
Montant du contrat 
de prêt 

10 000 000,00 EUR 

Durée du Prêt  20 ans et 3 mois 
Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/03/2039 
Versement des fonds A la demande du Syndicat  jusqu'au 13/02/2019, en une fois avec 

versement automatique à cette date 
Taux d’Intérêt annuel taux fixe de 1,57 % 
Base de calcul des 
intérêts 

Mois de 30 jours / 360 jours 

Echéances d’intérêts 
et d’amortissement  

Périodicité trimestrielle 

Mode 
d'amortissement 

Constant 

Remboursement 
anticipé 

Autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du montant 
du capital restant dû, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle. 

Commission 
d’engagement 

0,10% du montant du prêt 
 

 
 
Article 9 : Appel de la garantie 
Au cas où le Syndicat ne s'acquitterait pas de toutes les sommes exigibles dues par lui en 
principal, intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires, 
le Département de la Corrèze s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place à 
première demande de la Banque Postale adressée par lettre missive dans la limite de la 
quotité garantie. 
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Article 10 : Etendue des pouvoirs du signataire 
Le représentant légal du Conseil Départemental est autorisé à signer l'ensemble de la 
documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus. 
 
Article 11 : La Commission Permanente autorise le Président du Conseil Départemental à 
signer le contrat de prêt à intervenir ainsi que la convention prévoyant les conditions 
d'exercice de la garantie. 
 
  

 
 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169f917f53c0-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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ANNEXE A LA DECISION 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE  
 
 

Vu le règlement des garanties d'emprunt approuvé par l'assemblée délibérante réunie le 
8 juillet 2016, et modifié par la délibération de la Commission permanente en date du 
23 mars 2018, 
Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 25 janvier 2019, 
 
 

Entre les soussignés : 
 

- Le Département de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze  
ci-après dénommé le Département de la Corrèze 
 

ET 
 

- Le Syndicat Mixte DORSAL, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie BOST 
ci-après dénommé l'Organisme bénéficiaire  
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la convention 
L'Assemblée délibérante du Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie à 
hauteur de 100 % pour le remboursement de 2 emprunts d'un montant total de  
15 000 000 €, que l'organisme bénéficiaire a décidé de contracter auprès de la Banque 
Postale, en vue de financer le déploiement du Très Haut Débit sur l'ensemble du territoire 
Corrézien. 
 
Les caractéristiques financières de ces 2 prêts sont jointes en annexe de la délibération : 
 - Contrat de prêt N° MON524307EUR d'un montant de 5 000 000 €, 
 - Contrat de prêt N° MON524312EUR d'un montant de 10 000 000 €. 
 
 
Article 2 : Mise en jeu de la garantie 
Au cas où l'organisme bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout ou 
partie des échéances dues au titre de cet emprunt, il s’engage à en informer le Département de 
la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux mois avant la 
date contractuelle de règlement de l’échéance au prêteur. 
 
Le Conseil Départemental se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces 
de la situation financière de l’emprunteur. 
 
Le Département de la Corrèze règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au 
prorata de ses engagements prévus à l’article 1er, conjointement avec les autres garants, s’il y 
a lieu, et à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant 
garantie du prêt. 
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Le Département de la Corrèze est autorisé à prendre hypothèque de 1er rang sur tout ou 
partie des biens immeubles appartenant à l'organisme bénéficiaire qui s'engage à ne vendre 
ni hypothéquer aucun de ses immeubles sans l'accord préalable du Président du Conseil 
Départemental de la Corrèze, pendant la durée de remboursement de l'emprunt garanti. 
 
 
Article 3 : Remboursement des avances 
Les sommes qui auront éventuellement été réglées par le Département en sa qualité de garant, 
en lieu et place de l'organisme bénéficiaire dans le cadre de la présente garantie, auront un 
caractère d’avance remboursable avec intérêts, indexé sur le taux d’intérêt légal. 
 
Si la garantie du Département est mise en jeu, l'emprunteur devra ouvrir dans ses écritures un 
compte d'avances départementales jusqu'au remboursement du montant dû. 
 
L'organisme bénéficiaire devra procéder au remboursement des avances faites dès que sa 
situation financière le permettra et dans un délai maximum de deux ans. Ce délai ne pourra 
être renouvelé que sur décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental après 
examen de la situation financière de l'emprunteur. 
 
Tout excédent de recettes ressortant au bilan annuel sera consacré à ce remboursement, sauf 
autorisation du Département. 
 
 
Article 4 : Modification de la garantie 
La collectivité garante devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de : 
 - dissolution de l'organisme emprunteur, 
 - changement de raison sociale, 
 - remboursement anticipé ou modification des conditions de remboursement du prêt, 
 - aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du prêt, 
 - tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par  
 le Département. 
 
 
Article 5 : Contrôles 
L'organisme bénéficiaire s’engage à fournir chaque année au Département de la Corrèze, un 
mois maximum après leur approbation, une copie certifiée conforme de ses comptes de 
résultats et bilans par un commissaire aux comptes. 
 
Le Conseil Départemental sur simple demande, pourra exercer son contrôle sur les opérations 
de l'organisme bénéficiaire par la vérification au moins une fois l'an de toutes les pièces de 
comptabilité et autres documents financiers qui devront être communiqués à ses représentants 
à la première demande. 
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Article 6 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à la date de signature. 
Son application se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement de l'emprunt 
contracté avec la garantie du Département. 
 
A l'expiration de ladite convention et si le compte d'avances départementales n'est pas 
soldé, ces dispositions resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance du 
Département. 
 
 
Article 7 : Contentieux 
Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Limoges, après tentatives d’arrangement à l’amiable 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief. 
 
 
 
 
 
 
A                   , le 
 
 
Le Président de l'Organisme                               Le Président du Conseil Départemental, 
bénéficiaire de la garantie,                                             
 
 
 
                                                                               Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 
 

REPRESENTATION AU SEIN D'UN ORGANISME EXTERIEUR : DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
RAPPORT 
 

Monsieur le Préfet de la Région NOUVELLE-AQUITAINE, Préfet de la GIRONDE, me fait savoir 
que le mandat des membres représentant le Département de la CORRÈZE au Conseil 
Académique de l'Éducation Nationale de l'Académie de LIMOGES arrive à terme et doit 
être renouvelé. 
 

Par décision du 8 juillet 2016, la Commission Permanente du Conseil Départemental a 
procédé à la désignation des Conseillers Départementaux suivants pour siéger dans cette 
instance : 
 

 en qualité de membres titulaires 
 

–  Madame Lilith PITTMAN 
Vice-Présidente du Conseil Départemental et Conseillère Départementale du 
canton de BRIVE 2 

–  Monsieur Francis COMBY 
Vice-Président du Conseil Départemental et Conseiller Départemental du canton 
d'UZERCHE 

–  Monsieur Francis COLASSON 
Conseiller Départemental du canton de BRIVE 2 

 

 en qualité de membres suppléants 
 

–  Monsieur Christophe PETIT 
Vice-Président du Conseil Départemental et Conseiller Départemental du canton 
de MILLEVACHES 

–  Madame Annie QUEYREL-PEYRAMAURE 
Conseillère Départementale du canton d'UZERCHE 

–  Madame Annick TAYSSE 
Conseillère Départementale du canton de TULLE. 

 

Je vous propose de maintenir ces désignations. 
 

Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur cette disposition. 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
REPRESENTATION AU SEIN D'UN ORGANISME EXTERIEUR : DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 

 
 
Article unique : Sont désignés comme représentants du Conseil Départemental pour siéger 
au Conseil Académique de l'Education Nationale de l'Académie de LIMOGES, les Conseillers 
Départementaux suivants : 
 

 en qualité de membres titulaires 
 

–  Madame Lilith PITTMAN 
Vice-Présidente du Conseil Départemental et Conseillère Départementale du 
canton de BRIVE 2 

–  Monsieur Francis COMBY 
Vice-Président du Conseil Départemental et Conseiller Départemental du canton 
d'UZERCHE 

–  Monsieur Francis COLASSON 
Conseiller Départemental du canton de BRIVE 2 
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 en qualité de membres suppléants 
 

–  Monsieur Christophe PETIT 
Vice-Président du Conseil Départemental et Conseiller Départemental du canton 
de MILLEVACHES 

–  Madame Annie QUEYREL-PEYRAMAURE 
Conseillère Départementale du canton d'UZERCHE 

–  Madame Annick TAYSSE 
Conseillère Départementale du canton de TULLE. 

 
  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 

 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169b117f5231-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

RAPPORT  DU  PRÉSIDENT 

 
OBJET 

 
MANDATS SPECIAUX 
 
RAPPORT 

 
La Loi n°92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux 
complétée par le décret n°92-910 du 3 septembre 1992 prévoit les mandats spéciaux 
confiés aux membres du Conseil Départemental par le Président. Ces mandats spéciaux 
ouvrent droit au remboursement d'indemnités forfaitaires de déplacement et de frais 
supplémentaires éventuels. 
 
Je demande à la Commission Permanente de bien vouloir retenir la participation des élus 
aux manifestations ou réunions reprises dans le tableau ci-dessous et de leur donner un 
mandat spécial : 
 

DATE NATURE DE LA MANIFESTATION LIEU PARTICIPANT 

07/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe TERRASSON-
LAVILLEDIEU DELPECH Jean-Jacques 

08/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe de Meymac MEYMAC PETIT Christophe 

08/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe de Saint-Angel SAINT-ANGEL PETIT Christophe 

10/12/2018 
Cérémonie de remise des médailles de la Jeunesse, 
des Sports et de l'Engagement Associatif (promotion 
2018) 

TULLE ROUHAUD Gilbert 

11/12/2018 Journée d'échanges sur la thématique du "statut de la 
femme" CONCÈZE ROME Hélène 

11/12/2018 Réunion du syndicat de l'ASAFAC TULLE DUMAS Laurence 

13/12/2018 Visite de la Rectrice au collège MEYMAC PETIT Christophe 

14/12/2018 
Création de l’association régionale Dépistage des 
cancers – Centre de coordination – Nouvelle-Aquitaine 
- 19 

ANGOULÊME COLASSON Francis 
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DATE NATURE DE LA MANIFESTATION LIEU PARTICIPANT 

15/12/2018 Cérémonie de la Sainte-Barbe SORNAC PETIT Christophe 

16/12/2018 Concert de clôture de la saison 2018 "Sur les rives du 
Danube" présenté par Nathalie MARCILLAC LUBERSAC PITTMAN Lilith 

17/12/2018 Conseil de surveillance de l'ARS Nouvelle-Aquitaine BORDEAUX COLASSON Francis 

17/12/2018 Assemblée générale de l'Association Départementale 
d'Information et de Développement Agricole TULLE ROME Hélène 

18/12/2018 Conseil d'administration et assemblée générale de 
Macéo 

CLERMONT-
FERRAND ARFEUILLERE Christophe 

09/01/2019 Rencontre des voeux de Terrasson TERRASSON-
LAVILLEDIEU DELPECH Jean-Jacques 

11/01/2019 Soirée des voeux de Tulle Agglo SAINT-PRIEST-
DE-GIMEL ROME Hélène 

13/01/2019 Remise du Prix Brouilhet-Marbouty DONZENAC PITTMAN Lilith 

16/01/2019 Commission des Finances Locales PARIS COMBY Francis 

17/01/2019 1er forum des Formations TULLE PITTMAN Lilith 

 
 
 
Je propose à la Commission Permanente du Conseil Départemental de bien vouloir délibérer 
sur ces dispositions. 
 
 
 
 

Pascal COSTE 
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 Réunion du 25 Janvier 2019 
 

  
 
 

COMMISSION  PERMANENTE 

EXTRAIT  DES  DÉCISIONS 

 
OBJET 

 
MANDATS SPECIAUX 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 

VU la liste ci-annexée des Conseillers Départementaux présents ou ayant donné pouvoir, 
 

VU le rapport de M. le Président du Conseil Départemental, 
 
DÉCIDE 
 

Article unique : Il est donné mandat spécial aux élus du Conseil Départemental pour les 
manifestations ou réunions figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

DATE NATURE DE LA MANIFESTATION LIEU PARTICIPANT 

07/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe TERRASSON-
LAVILLEDIEU DELPECH Jean-Jacques 

08/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe de Meymac MEYMAC PETIT Christophe 

08/12/2018 Cérémonie de la Sainte Barbe de Saint-Angel SAINT-ANGEL PETIT Christophe 

10/12/2018 
Cérémonie de remise des médailles de la Jeunesse, 
des Sports et de l'Engagement Associatif (promotion 
2018) 

TULLE ROUHAUD Gilbert 

11/12/2018 Journée d'échanges sur la thématique du "statut de la 
femme" CONCÈZE ROME Hélène 

11/12/2018 Réunion du syndicat de l'ASAFAC TULLE DUMAS Laurence 

13/12/2018 Visite de la Rectrice au collège MEYMAC PETIT Christophe 
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DATE NATURE DE LA MANIFESTATION LIEU PARTICIPANT 

14/12/2018 
Création de l’association régionale Dépistage des 
cancers – Centre de coordination – Nouvelle-Aquitaine 
- 19 

ANGOULÊME COLASSON Francis 

15/12/2018 Cérémonie de la Sainte-Barbe SORNAC PETIT Christophe 

16/12/2018 Concert de clôture de la saison 2018 "Sur les rives du 
Danube" présenté par Nathalie MARCILLAC LUBERSAC PITTMAN Lilith 

17/12/2018 Conseil de surveillance de l'ARS Nouvelle-Aquitaine BORDEAUX COLASSON Francis 

17/12/2018 Assemblée générale de l'Association Départementale 
d'Information et de Développement Agricole TULLE ROME Hélène 

18/12/2018 Conseil d'administration et assemblée générale de 
Macéo 

CLERMONT-
FERRAND ARFEUILLERE Christophe 

09/01/2019 Rencontre des voeux de Terrasson TERRASSON-
LAVILLEDIEU DELPECH Jean-Jacques 

11/01/2019 Soirée des voeux de Tulle Agglo SAINT-PRIEST-
DE-GIMEL ROME Hélène 

13/01/2019 Remise du Prix Brouilhet-Marbouty DONZENAC PITTMAN Lilith 

16/01/2019 Commission des Finances Locales PARIS COMBY Francis 

17/01/2019 1er forum des Formations TULLE PITTMAN Lilith 

 

  

 
 
Adopté, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

Certifié conforme 
Pascal COSTE 

Président du Conseil Départemental 
 
Transmis au représentant 
de l'État le : 25 Janvier 2019 
Accusé réception en Préfecture n° 019-221927205-20190125-lmc169b217f5240-DE 
Affiché le : 25 Janvier 2019 
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